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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce cinquième (5e) jour du mois

   de juin :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du cinq (5) juin deux mille six (2006),

   dossier R-3523-2003, Conditions de service des

   distributeurs de gaz naturel. Les régisseurs dans

   ce dossier sont : monsieur Michel Hardy, président

   de la formation, de même que monsieur Richard

   Carrier et monsieur François Tanguay.

           Le procureur de la Régie est maître Pierre

   R. Fortin. Les participantes sont Société en

   commandite Gaz Métro, représentée par maître

   Jocelyn B. Allard.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Jocelyn Allard pour Gaz Métro. Pour

   vous informer, comme c'était le cas au mois de mars

   dernier, lors du début de cette audience, j'étais

   accompagné, et je suis toujours accompagné de

   madame Marie-Ève Gagné qui est stagiaire avec nous

   au Service juridique chez Gaz Métro. Et nous nous

   partagerons le travail pour le reste de ce dossier

   avec votre permission.
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   LA GREFFIÈRE :

   Gazifère incorporée, représentée par maître Louise

   Tremblay.

   Les intervenants sont :

   Association coopérative d'économie familiale de

   l'Outaouais et Option consommateurs, représentées

   par maître Stéphanie Lussier et maître Fotini

   Panayotopoulos;

   Association des consommateurs industriels de gaz,

   représentée par maître Nicolas Plourde;

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   représentée par maître André Turmel;

   Hydro-Québec, représentée par maître Jean-Olivier

   Tremblay;

   Union des consommateurs, représentée par maître

   Hélène Sicard;

   Union des municipalités du Québec, représentée par

   maître Steve Cadrin.

   Je demanderais aux parties de bien s'identifier à

   chacune de leurs interventions et de bien éteindre

   votre cellulaire pendant la tenue de l'audience.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous. Mon discours va être très court

   étant donné qu'on reprend où on a quitté la
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   dernière fois. Donc, je vous cède tout de suite la

   parole, Maître Allard. Ça va aller vite. Ou maître

   Gagné. C'est à vous. Donc, on part avec le chapitre

   5 sur le mesurage.

                   ________________

   CHAPITRE 5 - MESURAGE

   PREUVE DE SCGM

   L'AN DEUX MILLE SIX ce cinquième (5e) jour du mois

   de juin, ONT COMPARU :

   MÉLANIE CHAUSSÉ,

   DANIEL-MARC PARÉ,

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Nous aimerions déposer des réponses révisées à des

   demandes de renseignements que l'on a reçues en

   novembre deux mille cinq (2005). Donc, il s'agit

   des pièces SCGM-1 document 1.18, de même que SCGM-1

   document 3.41. Donc, Madame la greffière.

           Également, si vous le permettez, Monsieur

   le Président, nous aimerions apporter des

   précisions écrites au témoignage de Daniel-Marc

   Paré qui a eu lieu lors des dernières audiences.

           C'était en fait, la réponse était non

   qu'elle n'était pas exacte, mais elle était
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   incomplète. Donc, si vous le permettez, on aimerait

   déposer des précisions écrites. Donc, il s'agit de

   la pièce SCGM-7 document 2.

   SCGM-7 doc.2 :    Précisions écrites au témoignage

                     de monsieur Daniel-Marc Paré.

   Le texte révisé des chapitres 5 à 7 a déjà été

   déposé sous SCGM-1 document 4.1. Et nous déposons

   aujourd'hui la présentation du chapitre 5, la pièce

   SCGM-4 document 5.

   SCGM-4 doc.5 :    Présentation du chapitre 5 -

                     Mesurage.

   INTERROGÉS PAR Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

Q. [1] Donc, Madame Chaussé, avez-vous préparé ou fait

   préparer sous votre contrôle ou votre direction ces

   documents?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui.

Q. [2] Y a-t-il des corrections ou des modifications

   que vous souhaitez leur apporter?

R. Non.

Q. [3] Adoptez-vous ces documents comme étant votre
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   témoignage écrit aux fins des présentes audiences?

R. Oui.

Q. [4] Monsieur Paré, avez-vous préparé ou fait

   préparer sous votre contrôle ou votre direction le

   texte révisé des chapitres 5 à 7?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui.

Q. [5] De même que la présentation du chapitre 5?

R. Oui.

Q. [6] Y a-t-il des corrections ou des modifications

   que vous souhaitez leur apporter?

R. Non.

Q. [7] Adoptez-vous ces documents comme étant votre

   témoignage écrit aux fins des présentes audiences?

R. Oui.

Q. [8] Madame Chaussé et monsieur Paré, êtes-vous

   prêts à répondre aux questions des intervenants et

   de la Régie?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui.

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Donc, je les laisse faire leur présentation.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gagné. Je veux juste rappeler aux

   témoins que, étant donné qu'on est en reprise, on

   n'a pas libéré les panels la dernière fois, vous

   êtes toujours sous le même serment depuis le début.

   Merci.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Alors, chapitre 5, mesurage, qui sera bref celui-

   ci. Les enjeux couverts dans le cadre de notre

   présentation, juste peut-être un petit rappel, nos

   présentations, comme au mois de mars, s'attardent

   aux enjeux qu'on a identifiés suite à la réception

   des preuves des intervenants et suite aux demandes

   de renseignements. Donc, on ne présente pas le

   chapitre au complet, mais seulement les points qui

   semblent, qui nous apparaissaient plus

   problématique.

           Alors, les enjeux dans le cadre du chapitre

   5 sont la fréquence des lectures à l'article 5.3.2;

   la lecture par le client à l'article 5.3.3; et la

   défectuosité de l'appareil de mesurage à l'article

   5.5.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Un rappel de la définition de l'appareil de

   mesurage si vous le voulez bien. Au chapitre 1,
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   appareil de mesurage se définit comme suit :

                Tout appareil ou ensemble d'appareils

                servant à mesurer le gaz naturel

                retiré par le client, ce qui inclut

                notamment le compteur, muni ou non

                d'un dispositif de lecture à distance.

   Nous l'avons choisie cette définition puisque, pour

   nous, par définition, l'appareil de mesurage n'est

   pas à usage exclusif de Gaz Métro. Dans le chapitre

   5, il y a deux articles. Le 5.1.1 qui dit appareil

   de mesurage appartenant à Gaz Métro; et 5.1.3,

   appareil de mesurage appartenant au client. Et

   c'est comme ça que, dans la définition, on n'a pas

   spécifié à quel usage était l'appareil de mesurage.

   La définition se veut plus large et pas exclusive à

   Gaz Métro.

           Et pendant que nous parlons d'appareil de

   mesurage, j'en profite pour répondre à une question

   de monsieur Tanguay lors des audiences précédentes

   qui nous demandait quelle était la proportion de

   compteurs situés à l'intérieur dans la franchise de

   Gaz Métro par rapport à ce qui était à l'extérieur.

   Alors, cinquante-sept point un, cinquante-sept pour

   cent (57 %) des compteurs de Gaz Métro sont situés

   à l'intérieur du domicile ou enfin de l'immeuble où
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   est située l'adresse de service. Ce qui veut dire

   que quarante-deux point neuf (42,9 %) sont situés à

   l'extérieur.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Une petite précision technique pendant que vous

   êtes sur ce point-là. Est-ce que c'est possible de

   faire de la lecture à distance sur les appareils à

   l'intérieur?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui. Oui. En fait, c'est un des avantages de la

   lecture par radiométrie ou télémétrie. C'est de le

   faire alors que l'appareil est situé à l'intérieur.

   Ça traverse les murs.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Merci.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. L'article 5.3.2 sur la fréquence des lectures se

   lit comme suit. C'est une longue lecture.

                Gaz Métro lit l'appareil de mesurage

                des clients tous les deux mois.

                Cependant, dans les cas où le gaz

                naturel est utilisé à des fins autres

                que le chauffage de l'espace par les

                clients à usage domestique ou par les

                institutions facturées au tarif D1,
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                Gaz Métro lit l'appareil de mesurage

                tous les douze mois.

   Nous avons ajouté, après le dépôt :

                De plus, dans le cas où le gaz naturel

                est facturé aux tarifs D4, D5 ou D3 et

                D5 en combinaison, Gaz Métro lit

                l'appareil de mesurage tous les jours.

                Dans le cas où le gaz naturel est

                facturé au tarif Dm, Gaz Métropolitain

                lit l'appareil de mesurage tous les

                mois.

                Gaz Métropolitain procède à la lecture

                de l'appareil de mesurage avec toute

                la diligence raisonnable et selon un

                mode de fonctionnement compatible avec

                l'exploitation efficace de son

                entreprise.

   Diligence raisonnable et exploitation efficace sont

   pour nous les mots importants dans la dernière

   partie de cet article. Et ça vient du... Je vous

   explique les causes ou je vous présente les causes

   de non-respect de la condition de service de

   lecture annuelle. UC demandait pour usage

   spécifique dans les cas où le gaz naturel utilisait

   des fins autres que le chauffage de l'espace pour
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   les clients à usage domestique ou par les

   institutions facturées au tarif D1, qu'on écrive

   différemment la condition de service.

           Et ça ne nous semble pas approprié. Je vous

   donne les exemples où on n'a pas réussi à respecter

   la lecture annuelle, et c'était par exemple lorsque

   le compteur est situé à l'extérieur, que la cour

   est barrée. Alors, nos releveurs ne vont pas

   nécessairement escalader une clôture pour pouvoir

   procéder à la lecture. Il y a un chien à

   l'intérieur de la cour, il a l'air impatient. Le

   compteur est situé, se retrouve sous le patio et,

   bon, il faut faire des acrobaties pour pouvoir y

   accéder. Il est inaccessible parce qu'il y a de la

   marchandise devant et c'est la raison que donne le

   releveur. Il est trop haut, il faudrait une échelle

   pour pouvoir le lire et le releveur n'a pas

   d'échelle. Et ou son accès est non sécuritaire.

           Alors que lorsque le compteur est situé à

   l'intérieur, il y a différentes raisons pour

   lesquelles on ne pourra pas respecter la fréquence

   de lecture annuelle, on va rater notre lecture. Il

   y a une reprise de finance et, bien, le local n'est

   pas accessible. On est en période de... Le client

   est décédé et il n'est plus sur les lieux. On est
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   en période de succession. L'endroit est vacant et

   il n'y a personne pour répondre.

           C'est un entrepôt qui est barré, et il n'y

   a pas personne pour nous donner accès. Utilisation

   illicite de l'immeuble, pour sa propre sécurité,

   notre employé préfère ne pas aller procéder à la

   relève du compteur. Ou le compteur est dans un

   local autre que celui du client, et il n'y a pas

   accès évident quand on veut accéder au compteur,

   même si le client est sur les lieux.

           Alors, c'est toutes les raisons pour

   lesquelles, ce sont parmi les raisons pour

   lesquelles on pourrait ne pas respecter la

   condition de service de lecture annuelle. Et c'est

   pourquoi nous préférons notre libellé de cette

   condition de service.

           Quant à l'article 5.3.3, lecture par le

   client, il se lit comme suit :

                Lorsque Gaz Métro ne dispose pas d'une

                lecture de l'appareil de mesurage,

                elle peut demander au client

                d'effectuer et de lui transmettre

                cette lecture.

   Nous l'avons écrit de cette façon-là parce que nous

   procédons, nous essayons de lire et, après, on va
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   facturer. Alors, il y a un délai court entre les

   deux. Et il n'est pas nécessairement évident de

   pouvoir demander au client la lecture entre le

   moment où on facture... le moment où on lit et le

   moment où on facture. Alors, attendre la lecture du

   client pour le facturer, ça ne serait pas efficace

   ou opérationnellement possible.

           Et d'autre part, les conditions de service,

   l'article est libellé de telle sorte que lorsque la

   lecture de se faire aux deux mois, le client, nous

   ne lui demandons pas et il n'est pas requis de

   transmettre une lecture dès la première lecture

   estimée. On facture... Dans le cas où on le facture

   une fois par mois et qu'on doit procéder à la

   lecture de son compteur une fois tous les deux

   mois, on ne va lui demander dès la première lecture

   manquée de nous fournir une lecture de son

   compteur. On va procéder à un estimé. On va

   attendre le deuxième estimé avant de demander la

   collaboration du client pour obtenir la lecture de

   son compteur.

           De même, lorsque notre fréquence de lecture

   est annuelle, il n'est pas requis, et le client

   n'est pas requis de transmettre une lecture pour

   chacune des six périodes de facturation puisque,
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   pour nous, la lecture annuelle est associée à la

   facturation bimestrielle, à la facturation aux deux

   mois. Et dans ce cas-là, il y a six périodes de

   facturation et on ne va pas demander dès le premier

   estimé au client de nous fournir une lecture étant

   donné qu'on s'est dit qu'on était pour le lire une

   fois par année.

   (8 h 45)

           Et il y a des cas d'anomalie de mesurage où

   l'appareil de mesurage même est défectueux, pour

   nous l'anomalie de mesurage vient d'un compteur,

   d'un appareil de mesurage défectueux. Et dans ce

   cas-là, demander au client une lecture de son

   compteur, de son appareil de mesurage défectueux

   n'est d'aucune utilité, alors il n'y aura pas

   demande de lecture pour ce client dans ce cas-là.

   C'est pour ça qu'on met, par exemple : « elle peut

   demander au client d'effectuer et de nous

   transmettre sa lecture » plutôt que « elle doit »

   ou « le client doit, dans tous les cas où il y a eu

   un estimé, nous transmettre cette lecture ».

           À 5.5, l'article se lit comme suit :

                Lorsque le client doute de

                l'exactitude de la mesure de

                l'appareil de mesurage de Gaz Métro,
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                il doit l'en aviser dans les meilleurs

                délais.

   Il y a un lien ici avec ce qu'on va voir plus tard

   au chapitre 6, avec la condition de service,

   l'article 6.1.3, qui se lit comme suit :

                Lorsque Gaz Métro constate ou est

                informée d'une erreur sur la facture

                du client, elle procède à l'analyse de

                la facture et informe le client des

                résultats.

   Nous préférons notre libellé de ces articles parce

   que nous croyons que si, bien, nous savons que si

   Gaz Métro doit informer le client dès qu'elle a des

   motifs de douter de l'appareil de mesurage, elle

   n'aura pas nécessairement procédé à l'analyse du

   dossier de la facturation. Alors contrairement à

   une proposition d'un des intervenants dans le

   dossier, nous préférons notre libellé à cause de

   ça.

           Et il me semble que, oui, ça termine notre

   présentation des enjeux sur le chapitre 5.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [9] Juste un petit supplément d'information. Les

   gens qui n'ont pas de chauffage, donc qui sont lus

   une fois par année, si j'ai bien compris?

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   5 juin 2006                           Interrogatoire

                         - 35 -      Me Marie-Ève Gagné

R. Oui.

Q. [10] Et facturés aux deux mois?

R. Oui.

Q. [11] Ils sont sur des estimés à tous les deux mois

   puis une correction de facture annuelle, c'est

   comme ça qu'il faut le comprendre?

R. Ce n'est pas une correction de facture annuelle

   mais, oui, c'est comme ça qu'il faut le comprendre.

   Ils vont être estimés à cinq reprises; si c'est

   exactement dans, donc douze mois...

Q. [12] Oui.

R. ... si la fréquence de lecture est vraiment

   annuelle puis que ça tombe toujours au mois de

   juin...

Q. [13] Oui.

R. ... alors il y aura cinq estimés, qui sont basés

   sur les facteurs d'estimation, qui eux proviennent

   des lectures prises chez le client.

Q. [14] Les années précédentes, donc l'historique?

R. C'est ça.

Q. [15] J'imagine que ça n'exclut pas le fait que le

   client pourrait, par exemple, fournir sa propre

   lecture?

R. Définitivement.

Q. [16] Bon.
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R. Le client peut toujours, on peut toujours utiliser

   la lecture du client pour facturer et puis, dans ce

   cas-là, notre lecture annuelle va nous permettre de

   valider les lectures fournies par le client. De la

   même façon que la lecture annuelle permet de

   valider les estimés que nous aurons fait de la

   consommation...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   O.K., merci.

R. ... l'utilisation du gaz naturel du client.

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Les clients sont disponibles pour le contre-

   interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. J'inviterais maître Turmel, FCEI, si vous

   avez des questions?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Maître Lussier?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour. Stéphanie Lussier, pour Option

   consommateurs. Bonjour aux membres du panel.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Bonjour.
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   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Bonjour.

Q. [17] J'aimerais savoir si Gaz Métro est en mesure

   de nous indiquer combien de clients résidentiels

   installent ou ont installé leur propre appareil de

   mesurage à ce jour?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Nous n'avons pas cette information.

Q. [18] Mais vous confirmez qu'il y a des clients

   résidentiels qui ont installé des appareils de

   mesurage, qui est le leur, en plus de l'appareil

   qui appartient à Gaz Métro, est-ce que c'est exact?

R. Non, ce n'est pas exact, je ne confirme rien de

   tel, nous n'avons absolument aucune idée. J'aurais,

   mon complément, ma première réponse aurait été de

   dire que nous présumons qu'il n'y a pas de clients

   résidentiels qui procèdent à l'achat d'un appareil

   de mesurage pour mesurer le gaz naturel par eux-

   mêmes. C'est ce que je présumerais, considérant les

   coûts puis l'utilité de la chose.

Q. [19] À l'article 5.5 de la proposition de Gaz

   Métro, il est indiqué que lorsque le client initie

   une demande de vérification de l'appareil de

   mesurage alors que :

                ... Gaz Métro ne doute pas de son
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                exactitude, cette dernière est

                autorisée à lui facturer les frais

                prévus aux Tarifs si l'appareil de

                mesurage s'est avéré exact dans les

                limites permises.

   Est-ce que ces frais sont bel et bien des frais de

   cinquante dollars (50 $), est-ce que c'est exact.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est exact.

Q. [20] Je comprends de votre réponse, d'une de vos

   réponses antérieures, que Gaz Métro présume qu'il

   n'y a pas de client résidentiel qui aurait installé

   son propre compteur, en fait, oui, son propre

   appareil de mesurage. Advenant que c'était le cas,

   si un client résidentiel avait installé un tel

   compteur, un tel appareil de mesurage, et que la

   lecture de ce compteur-là, qui appartient au

   client, différait de la lecture de l'appareil qui

   appartient à Gaz Métro, est-ce que Gaz Métro

   facturerait ces frais de cinquante dollars (50 $)

   là au client quand même?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Je dirais que ça n'a pas rapport à l'hypothèse que

   vous énoncez, mais le principe reste le même, qu'il

   y ait un appareil distinct ou pas pour valider
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   l'utilisation du gaz naturel qui est mesuré.

   L'appareil de mesure peut s'avérer défectueux et

   l'idée qu'il y ait, qu'il puisse y avoir des frais,

   c'est dans le cas où, bien, on va prendre votre

   hypothèse, le compteur du client, l'appareil de

   mesurage du client mesure de façon distincte de

   l'appareil de mesurage de Gaz Métro, et suite à

   l'analyse du dossier du client, nous sommes

   persuadés - puis c'est vraiment ça l'idée - nous

   sommes persuadés que l'appareil de mesurage, notre

   appareil de mesurage, qui est utilisé pour

   facturer, mesurer et facturer, que notre appareil

   de mesurage donc n'est pas défectueux, puisque ce

   qu'il mesure est similaire à ce qu'il mesurait

   avant, le client ne fait pas part de changements

   dans ses habitudes d'utilisation de gaz naturel, le

   pattern reste le même.

           Ou le client fait part de différences puis

   c'est ce que mesure le compteur, donc, vous voyez

   l'idée, nous ne voyons pas de raisons pour

   lesquelles cet appareil serait défectueux. Et le

   client insiste. Le client insiste et demande à ce

   que soit validée l'exactitude du compteur. Dans ce

   cas-là, il va y avoir des frais si l'appareil de

   Gaz Métro s'est avéré exact. Dans le cas où c'est
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   le client qui avait raison, et que l'appareil de

   mesurage, malgré notre bonne foi et notre

   expérience, que notre appareil s'est avéré

   défectueux, dans ce cas-là, on ne va pas facturer

   les frais, on va dire : « Le client a bien fait

   d'insister pour qu'on fasse la vérification de

   l'exactitude de l'appareil de mesurage. »

           Est-ce que ça précise les moments où on va

   appliquer des frais?

Q. [21] Oui.

R. Oui, est-ce que c'était l'objet de votre question?

Q. [22] Oui, en partie. Maintenant, peut-être juste

   pour confirmer ma compréhension de votre réponse,

   donc si un client a installé son propre appareil de

   mesurage, les résultats diffèrent de ce qu'on

   constate au niveau de l'appareil de mesurage qui

   appartient à Gaz Métro, dans un tel cas, on

   pourrait conclure que le client a un doute qui est

   fondé sur une base raisonnable; à ce moment-là, Gaz

   Métro facturerait des frais de cinquante dollars

   (50 $) dans l'éventualité où son appareil de

   mesurage offre une lecture exacte, c'est exact?

R. Où l'appareil de mesurage de Gaz Métro offre une

   lecture exacte, oui, c'est exact.
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci. Ça complète nos questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Maître Sicard, pour l'Union

   des consommateurs?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Bonjour. Hélène Sicard, pour l'Union des

   consommateurs. Bonjour.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui, bonjour.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Bonjour.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

   Bonjour.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [23] Vous avez donné, suite à la demande de

   monsieur Tanguay, le nombre de compteurs intérieurs

   et extérieurs. Ma question à moi, c'est le nombre

   de compteurs qui sont liés à télémétrie par rapport

   à ceux qui ne le sont pas, avez-vous...

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Vous voulez voir la proportion des compteurs, des

   appareils de mesurage de Gaz Métro qui sont lus par

   télémétrie?

Q. [24] Oui.
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R. Lorsqu'on a fait, les données que j'ai datent de

   l'été deux mille quatre (2004), c'était en

   préparation des rencontres préparatoires, des

   rencontres de travail, et les lectures obtenues par

   télémétrie, parce qu'on l'a validé, c'était deux

   pour cent (2 %) des lectures de la période, ça

   correspondait à deux mille neuf cent trente-cinq

   (2 935) lectures obtenues par télémétrie, sur le

   total que je n'ai pas mais ça fait deux pour cent

   (2 %).

Q. [25] Donc il y a seulement, est-ce que je dois

   comprendre, deux pour cent (2 %) des compteurs qui

   sont liés à la télémétrie, que vous pouvez lire à

   distance, tous les autres, donc quatre-vingt-dix-

   huit pour cent (98 %), seraient lus manuellement?

R. Non. Ça ne serait pas ça. Parce qu'il y a aussi

   quatre-vingt-six virgule neuf pour cent (86,9 %)

   des compteurs qui sont lus par radiométrie.

Q. [26] O.K., donc...

R. Alors la télémétrie, c'est ce qui permet de, c'est

   utilisé pour les compteurs plus importants et ça

   permet d'être en communication téléphonique avec

   l'appareil de mesurage pour obtenir des lectures

   qui sont souvent quotidiennes dans ce cas-là. Alors

   que la radiométrie, c'est lu par ondes radio et il
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   y en a cent vingt-quatre mille huit cent six

   (124 806) à l'été deux mille quatre (2004) qui

   avaient été lus, des appareils de mesurage lus par

   radiométrie, quatre-vingt-six virgule neuf pour

   cent (86,9 %).

Q. [27] Alors permettez-moi de reprendre ma question :

   quel pourcentage des compteurs peuvent être lus à

   distance?

R. Je vérifie si j'ai l'information ici.

   (9 h)

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Parce que les données que monsieur Paré vient de

   vous donner réfèrent à des lectures, donc à des

   nombres de lecture et non pas à des nombres de

   compteurs.

Q. [28] Pendant qu'il cherche, avez-vous quelque part

   dans votre entreprise... est-ce que vous savez

   combien, quel pourcentage de vos compteurs vous

   pouvez lire à distance et, en fait ma question s'en

   allait vers : à quel rythme est-ce que vous

   procédez à modifier les compteurs pour qu'ils

   soient tous lus à distance? Est-ce qu'il y a une

   campagne, est-ce qu'il y a... quelles actions est-

   ce que vous prenez dans ce sens-là?
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   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Je n'ai pas la donnée exacte ici avec moi, nous

   avons les données sur le nombre de compteurs qui ne

   sont pas munis actuellement d'un appareil de

   lecture à distance. Le chiffre gros là il y a un

   an, c'était vingt-neuf mille (29 000) compteurs.

   Certains d'entre eux sont utilisés pour facturer

   actuellement puisqu'ils ne sont pas scellés...

   fermés et scellés; il y en a à peu près vingt-cinq

   mille (25 000) compteurs, c'est ça notre chiffre

   actuel, entre vingt et vingt-cinq mille compteurs

   qui ne sont pas munis de dispositifs de lecture à

   distance. Si vous voulez une donnée plus précise,

   je pourrai l'apporter ou vous la fournir

   ultérieurement mais la fréquence de remplacement

   maintenant, ou enfin d'ajout du dispositif de

   lecture à distance est maintenant fonction du

   rythme de remplacement de ces compteurs. Nous avons

   cessé d'équiper nos compteurs de dispositifs de

   lecture à distance dans un programme qui visait à

   le faire, il y a eu des dépenses en capital

   importantes qui ont été autorisées par la Régie il

   y a un certain temps déjà, et les compteurs qu'il

   reste ne faisaient pas partie du grand programme

   puisque, enfin, les coûts pour les installer par
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   rapport à la fréquence d'utilisation, ce qui est

   mesuré et la différence que ça ferait était jugé

   pas... l'investissement ne valait pas la peine.

   C'était ça l'idée.

           Alors là, ces compteurs ils sont remplacés

   lorsqu'on a une raison, ou ils sont munis du

   dispositif de lecture à distance lorsqu'il y a une

   raison pour les gens en instrumentation qui sont

   appelés à aller installer le dispositif lorsqu'il y

   a une raison pour eux de se déplacer au compteur.

   Alors, quand il y a un programme de remplacement de

   compteur ou de vérification selon le programme

   fédéral de vérification des compteurs.

Q. [29] Je fais demander...

R. Alors il n'y a pas de... Il y a quatre ans, nous

   pensions que nous aurions fini d'installer des

   appareils de lecture à distance dans sept ans. Et

   puis cette année nous pensons encore qu'on en a

   pour sept ans avant de terminer. Notre objectif

   c'est d'installer en priorité ceux de ces compteurs

   qui sont plus difficiles d'accès.

Q. [30] Je vais demander un engagement de la part de

   Gaz Métro si possible, d'obtenir le pourcentage des

   compteurs actuels qui sont munis versus ceux qui ne

   sont pas munis d'un système de lecture à distance.
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   Et pouvez-vous, à l'intérieur de ces données, nous

   indiquer quel est le pourcentage qui appartient à

   l'usage domestique et quel est le pourcentage des

   autres usages. Ou pour vous il n'y a pas...

R. Je crois bien qu'on peut le faire, oui.

Q. [31] Alors, je vous demanderais également, si c'est

   possible, d'ajouter cette information-là. Et si

   j'ai bien compris votre réponse, vous êtes toujours

   en progression de changer ces compteurs, entre

   autres ceux qui sont difficiles à lire, par exemple

   ceux qui seraient en haut de l'escalier ou gardés

   par le chien ou si c'est d'autres...

R. Quelle que soit la raison, l'idée c'est de chercher

   à changer en priorité ces appareils de mesurage qui

   sont les plus difficiles d'accès et qui nous

   donnent le plus de fil à retordre pour procéder à

   la lecture.

Q. [32] Pour revenir à l'engagement, à quel numéro

   est-ce qu'on était rendu? Je m'excuse, je vais lui

   donner un numéro.

   LE PRÉSIDENT :

   On va vérifier à quel numéro on est rendu, mais...

   Me MARIE-ÊVE GAGNÉ :

   Monsieur le président, on en serait au numéro 18.
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors, ce sera l'engagement numéro 18.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, pour bien résumer l'engagement, c'est le

   pourcentage des compteurs qui peuvent être lus à

   distance et selon aussi le type de clientèle, soit

   domestique ou non domestique. C'est ça?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Voilà.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Merci.

   E-SCGM-18 :  Pourcentage des compteurs qui peuvent

                être lus à distance et selon le type

                de clientèle, soit domestique ou non

                domestique.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [33] Ma deuxième question a trait au paragraphe

   5.3.3. Si vous pouviez élaborer. Vous nous dites :

                « Lors de son arrivée à l'adresse de

                service et lorsque son contrat prend

                fin, le client doit transmettre à Gaz
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                Métro une lecture de l'appareil de

                mesurage; à défaut, Gaz Métro procède

                à une estimation du volume retiré,

                estimation qui pourrait être révisée

                suite à l'obtention par Gaz Métro

                d'une lecture de l'appareil de

                mesurage. »

   Dans les faits, comment est-ce que vous procédez

   puis savez-vous à quelle fréquence les gens vous

   donnent une lecture réelle, lorsqu'ils déménagent

   et puis combien de fois est-ce que vous procédez à

   un estimé qui est par la suite révisé parce que le

   client a communiqué avec vous?

R. La réponse courte c'est non. Nous ne le savons pas.

   Et j'ai cherché à trouver une façon de le savoir et

   ça n'est pas venu, cette façon. Alors, je sais que

   je ne pourrai être plus précis.

Q. [34] Alors, je vais vous poser une autre question.

   Avez-vous des normes internes qui délimitent la

   période de temps après laquelle on va accepter ou

   refuser un estimé? Exemple, pour que ce soit plus

   clair, je déménage le premier (1er) juillet, j'ai

   reçu une facture estimée. Puis tout à coup j'ai

   pris en note les chiffres mais je vous les envoie

   seulement en octobre, pour une raison ou pour une
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   autre. Est-ce que ça va être encore recevable par

   le système parce qu'il y a quatre mois qui se sont

   écoulés; donc il y a eu deux périodes de

   facturation ou est-ce qu'il faut que vous le

   receviez avant la prochaine période de facturation?

R. Il ne faut pas que nous la recevions avant la

   prochaine période de facturation, nous allons

   toujours procéder à une correction, mais en fait ce

   n'est pas le système qui le fait; ce sont les

   humains qui vont traiter la lecture, la relève, la

   lecture de l'appareil de mesurage.

           Et même si on la reçoit, bon, alors elle

   n'a plus de lien direct avec la période où on est

   rendu; si elle peut être utile pour avoir une

   facture exacte, nous allons procéder à la

   correction.

Q. [35] Jusqu'à... Combien de délai vous donnez au

   client pour procéder à la correction, est-ce qu'il

   y a une limite ou il n'y en a pas?

R. Je ne vois pas qu'il y a une limite, c'est plus une

   question de bon sens puis, bon, s'il y a eu

   plusieurs mois, s'il y avait eu plusieurs mois qui

   s'étaient écoulés entre la lecture prise par le

   client et le moment où elle serait reçue chez Gaz

   Métro, notre propos dans ce cas-là ce serait d'en
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   obtenir une autre qui confirmerait celle-là dans le

   cas où il y aurait eu plusieurs mois, pour être sûr

   de la valider.

           C'est rare en fait qu'on va traiter, ça je

   le sais, que c'est rare qu'on va traiter, bon, dans

   quatre mois là une lecture qui est d'aujourd'hui.

   Habituellement il y a quand même un délai plus

   court.

Q. [36] Maintenant, si la personne, plutôt que d'avoir

   lu son compteur de façon... comme tout de suite

   puis que vous l'envoyer en retard, le lit une

   semaine, deux semaines ou trois semaines plus tard

   et vous envoie la lecture; dans quelle mesure est-

   ce que cette lecture-là est utile pour réajuster la

   consommation, et jusqu'à quand cette période de la

   lecture comme telle peut-elle s'étendre pour

   permettre d'ajuster la consommation d'un ancien

   client par rapport à un nouveau?

R. Si je suis bien votre question, c'est dans le cas

   où nous n'aurions pas eu d'autres lectures avant,

   entre celle dont vous parlez, qui serait trois à

   quatre semaines par la suite, et qui...

Q. [37] C'est ça, non...

R. Ni l'ancien client ni le nouveau client ne nous

   auraient, ni nous n'aurions procéder à une lecture
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   réelle avant de recevoir cette lecture mettons

   trois semaines après.

Q. [38] Vous avez fait un estimé puis le client prend

   sa lecture par exemple au moment où il reçoit sa

   première facture en disant : « Ça ne se peut pas,

   je n'ai pas consommé tout ça. »

R. Bien, en fait...

Q. [39] Ça doit se produire, ça?

R. Il ne le ferait pas de cette façon-là parce que

   évidemment il aurait été facturé selon une

   estimation et, bon, ce serait... Mais l'idée, oui,

   c'est il procède éventuellement à une lecture de

   son appareil de mesurage, le client, pour... bien,

   qu'on puisse l'utiliser pour facturer. Ce qui est

   tout à fait à propos et dans le sens de nos

   opérations.

           Et dans ce cas-là, dans le cas où il y a

   une différence entre ce que nous avions prévu être

   l'utilisation du gaz naturel, donc ce qui est notre

   estimation, la lecture estimée, et la lecture

   réelle du client; nous allons utiliser la lecture

   réelle du client pour corriger la facture initiale

   de ce client et corriger la facture finale du

   client précédent dans le cas... Bien, je dis

   finale, mais bon, vous voyez l'idée; elle n'était
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   pas finale, c'était la dernière facture émise du

   client précédent, et corriger donc ce que nous

   avions estimé être l'utilisation du gaz naturel par

   le client précédent.         Alors, il pourra y

   avoir trois semaines, un mois après, trois mois

   après dans le cas où c'est pertinent, une

   correction de facture, et ça serait aussi vrai si

   la facture... si le résultat est au crédit du

   client, ce serait encore plus vrai si le résultat

   était au crédit du client précédent que s'il est

   au... si c'était une facture supplémentaire. Dans

   le cas où la facturation du client précédent, il y

   avait... amènerait une utilisation légèrement

   accrue de mettons trois dollars (3 $) de plus, on

   ne procéderait pas à la correction de la dernière

   facture émise du client précédent par exemple.

   Alors, vous voyez l'idée. Alors, il faut être

   raisonnable dans les frais encourus puis la

   différence que ça représente. Mais si c'est au

   crédit, on va toujours procéder à la correction de

   ce que nous avions estimé.

Q. [40] Je dois donc comprendre que vous êtes très

   flexible sur le temps de lecture et le temps d'avis

   qu'on peut vous donner sur une lecture qu'on aurait

   prise.
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R. Oui, nous sommes très flexibles.

Q. [41] Est-ce que c'est pour ces raisons-là que vous

   n'avez pas voulu la suggestion de l'Union des

   consommateurs qui suggérait le mot

   « contemporain », c'est-à-dire une lecture

   contemporaine?

   (9 h 15)

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. On était d'avis que si on avait accepté cette

   suggestion-là, on aurait définir « contemporain »

   dans les définitions, parce que c'est plutôt vague;

   en tout cas, on a tous une idée de ce que c'est

   « contemporain » mais elle aurait dû le définir.

   Donc, ça alourdissait selon nous le texte puis

   c'est pour ça qu'on ne l'a pas retenu.

Q. [42] Je vous remercie.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Sans vouloir venir prendre position pour qui que ce

   soit, je vous rappelle que dans 634 sur Les

   conditions d'électricité d'Hydro-Québec, quand on

   avait abordé ce chapitre-là, on avait découvert des

   choses absolument fascinantes, un pourcentage

   hallucinant de gens qui partent en appartement, qui

   ne font pas la lectures. Ça a été le cas, moi j'ai

   déménagé récemment, ils n'avaient jamais lu la
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   lecture, je le sais. Quantité aussi importante de

   gens qui rentrent dans un appartement, qui ne font

   pas la lecture, et il y a des responsabilités

   partagées là-dedans de la part du Distributeur de

   bien informer les clients qui arrivent mais faut-il

   encore qu'il sache que le client déménage. Les

   consommateurs...

           Conclusion : à la fin de l'audience on

   avait suggéré, puis je pense que ça devrait venir

   d'emblée ici, qu'il y ait des consultations entre

   les intervenants, surtout les intervenants

   « sociaux » et le Distributeur pour qu'il y ait une

   information de qualité qui arrive à chaque abonné.

           Et il n'y a pas que le Distributeur qui est

   responsable de ça, tout le monde doit jouer son

   rôle et... la mésinformation et le manque

   d'informations est la première chose qui nous

   menace dans ces dossiers-là, nonobstant ce que vous

   demandez, je ne suis pas en train de critiquer la

   position d'une part ou d'une autre, mais je vous

   rappelle que l'absence d'information dans ce genre

   de dossier-là est par moments épeurante.

           Dans le dossier d'Hydro, c'était des

   centaines de milliers de personnes chaque année qui

   ne donnaient pas de lecture, c'est incroyable.
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   Donc, j'espère que tout le monde aura ça en tête

   quand vous tirerez vos propres conclusions du

   dossier.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Merci.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Je dirais que nous avons les mêmes clients.

Q. [43] Oui. Je passe maintenant au paragraphe 5.5 «

   Défectuosité de l'appareil ». Vous demandez dans

   cet article que le client avise Gaz Métro; si elle

   pense qu'il y a un problème avec l'appareil de

   mesurage, l'Union des consommateurs vous avait

   suggéré que Gaz Métro soit également dans

   l'obligation d'aviser son client s'il pensait qu'il

   y avait un problème avec l'appareil de mesurage, ne

   serait-ce que pour lui poser des questions et voir

   ce qui se passe. Vous avez rejeté cette

   proposition.

           Pouvez-vous élaborer sur les problèmes ou

   les motifs pour lesquels vous ne voulez pas ou vous

   ne semblez pas vouloir intégrer dans le texte des

   Tarifs et conditions une obligation pour Gaz Métro

   d'aviser son client si elle pense qu'il y a un

   problème avec l'appareil de mesurage?
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   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. La conséquence pour le client d'avoir un appareil

   de mesurage défectueux va apparaître au moment de

   la facturation parce qu'elle devra être corrigée

   ou, en tout cas, elle ne sera pas bonne. Donc, on

   était d'avis que c'était utile d'informer le client

   au moment où il pourrait en subir une conséquence

   ou des conséquences, là, c'est-à-dire au moment de

   la facturation. D'ailleurs dans le chapitre 6 c'est

   prévu que le client sera informé. On n'était pas

   d'avis que c'était nécessaire de le faire avant

   d'avoir confirmé qu'il y avait effectivement un

   problème avec l'appareil de mesurage puisque ça

   pourrait être sans conséquence. Si on croit qu'il y

   a peut-être une défectuosité, que Gaz Métro va

   vérifier et qu'elle constate qu'il n'y a pas de

   problème avec l'appareil de mesurage à ce moment-

   là, on trouvait que c'était peut-être superflu

   d'informer le client; alors que s'il y a un impact

   sur la facturation, là c'est évidemment très

   important pour Gaz Métro d'en informer le client et

   c'est prévu au chapitre 6.

Q. [44] Est-ce que je dois comprendre donc que si vous

   pensiez qu'il y a un problème avec un appareil de

   mesurage chez un client, au minimum dans les deux
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   mois puisque la plus longue période de facturation

   je pense est deux mois, le client en sera avisé.

   Donc, le client en serait avisé à l'intérieur de

   deux mois. Au plus, si vous pensez qu'il y a un

   problème avec la facturation.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Nous allons reprendre dans le chapitre 6 d'autres

   éléments, nous allons utiliser le même sujet dans

   le chapitre 6 et vous donner un supplément

   d'informations. J'ai une difficulté avec la façon

   dont vous la formulez votre question. Comme disait

   madame Chaussé, notre idée c'est que le client sera

   informé lorsque ça dépasse le doute. Nous, c'est

   lorsqu'on voit que l'appareil de mesurage en

   anomalie est défectueux, que nous allons informer

   le client. Nous n'informons pas le client à chaque

   fois que nous avons un doute, nous informons le

   client lorsque le doute est validé par une analyse

   du dossier du client. Et on va vous donner les

   données, on va vous fournir les données lorsqu'on

   sera au chapitre 6 là-dessus.

           Alors, c'est vraiment la question de le

   moment où on informe le client de la chose. Alors,

   est-ce que quand on a un doute. Et la réponse c'est

   non. C'est lorsque le doute est confirmé. Oui.
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Q. [45] Et je vais quand même continuer quelques

   minutes à moins que le Banc veuille m'arrêter parce

   que nous sommes quand même dans le mesurage et les

   avis de problèmes lorsqu'il y a un problème avec

   l'appareil de mesurage, je comprends qu'on va y

   revenir dans la facturation. Mais s'il y a lieu de

   préciser certains articles dans le cadre du

   mesurage, j'aimerais poser une ou deux autres

   questions sur...

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y, Maître Sicard.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [46] Le client va être avisé, vous nous dites, sur

   la facturation, qu'il y a un problème avec son

   appareil. De quelle façon, qu'est-ce qu'il reçoit

   comme information puisque vous attendez, là, il va

   recevoir quoi? Juste une correction de facture ou

   il va recevoir quelque chose qui va lui dire :

   « Votre appareil de mesurage avait fait défaut, il

   y avait tel et tel défauts. Voilà, on a révisé de

   telle et telle façons votre facture. »

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Je me suis peut-être mal exprimée mais le client

   n'est pas nécessairement informé, puis là je vais

   laisser monsieur Paré compléter là mais n'est pas
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   informé par le biais de sa facture; il y a un

   contact qui va être établi avec le client avant ça.

   Donc, ce que je voulais dire c'est que la

   conséquence pour le client, elle va apparaître sur

   la facture au sens où ça serait une conséquence

   monétaire pour le client s'il y avait un problème.

   Mais je n'ai pas voulu dire qu'il serait informé de

   la défectuosité via la facture. Je vais peut-être

   laisser monsieur Paré compléter.

Q. [47] Je vais vous donner un autre exemple, très

   très pratique. Quelqu'un a un appareil au gaz chez

   lui, une cuisinière, reçoit une facture d'à peu

   près quarante-cinq à cinquante dollars aux deux

   mois pendant un an, deux ans, trois ans. Tout à

   coup ses factures sont de cent cinquante dollars

   (150 $) par mois, vous continuez d'envoyer les

   factures. Est-ce que vous allez appeler le client

   pour lui demander : « Avez-vous ajouté des

   appareils? Avez-vous fait quelque chose? » ou si

   vous n'allez rien faire dans ce cas-là? Parce que

   si on ajoute un appareil de chauffage par exemple,

   ce qui représenterait une facture de cent cinquante

   (150 $) par mois, corrigez-moi si j'ai tort, à ce

   moment-là il devrait y avoir une facturation

   mensuelle.
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   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Dans ce cas-ci le client manifestement a des

   lectures réelles utilisées pour procéder à la

   facturation, alors je me mets dans ce propos où on

   parle vraiment de l'exactitude de l'appareil de

   mesurage; la grande expérience de Gaz Métro dans

   les appareils de mesurage démontre que pour le type

   d'appareil utilisé pour usage, pour mesurer

   l'utilisation du gaz naturel lorsque l'usage qui en

   est fait est de nature domestique et que l'appareil

   de mesurage ne se met pas à avancer plus

   rapidement. Il ne devient pas fou là puis tourner

   rapidement rapidement, et donc mesurer une quantité

   de gaz qui n'a pas été utilisé; il fait plutôt

   l'inverse. Il ralentit ou simplement s'arrête. Le

   plus simple c'est lorsqu'il s'arrête carrément de

   mesurer où, entre deux périodes de lecture, il n'y

   aura pas eu consommation.

           L'exemple que vous donnez, bon, il n'est

   pas probable mais on peut l'utiliser quand même. La

   consommation, l'utilisation est de cinquante

   dollars (50 $) aux deux mois puis là elle monte à

   cent cinquante dollars (150 $) aux deux mois; oui,

   il va y avoir comme une alerte interne et puis

   c'est possible que nous allons... Non, la première
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   fois, puisqu'il s'agit d'une lecture réelle, nous

   allons présumer que le client utilise maintenant le

   gaz naturel à d'autres fins que celles qu'il

   l'utilisait, et nous allons probablement attendre

   une autre lecture pour voir si ça se confirme.

           Et puis, et là, oui, on pourra procéder à

   la modification de la fréquence de facturation de

   ce client si ça se confirme puisque ça pourrait

   dépasser, dans le cas où ça dépasserait... Dans ce

   qui est prévu actuellement aux Tarifs, c'est dix

   mètres cubes (10 m3) par jour. Ça fait quand même

   trois mille six cent cinquante mètres cubes

   (3650 m3) année, ça, et puis, bon, de passer de

   cinquante (50 $) à cent cinquante dollars (150 $),

   ça ne changerait pas nécessairement la fréquence de

   facturation, mais l'idée est celle-là.

           Là, on a besoin du client, alors on est

   deux dans cette relation. Alors, le cas où le

   client, lui, recevrait une facture de cent

   cinquante dollars (150 $) puis que cette facture

   pour lui n'a pas de bon sens, je veux dire, il n'y

   a rien de changé; alors là on a droit au client

   pour nous aider.

           Alors, le client, lui, a aussi à jouer dans

   cette relation et n'a pas à aveuglément payer une
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   facture de cent cinquante dollars (150 $). Et

   d'ailleurs la grande majorité je vous dirais des

   appels de notre clientèle à usage domestique, à

   notre Service à la clientèle, pour des propos de

   facturation a rapport à:  « Ma facture est élevée,

   comment ça se fait? » Puis, alors c'est un des cas

   où ça pourrait arriver.

Q. [48] Mais donc, vous allez quand même attendre deux

   mois, vous n'allez pas présumer : peut-être il y a

   une fuite, peut-être il y a quelque chose qui ne

   marche pas. Vous allez attendre une deuxième

   facturation avant de vérifier ce qui se passe chez

   ce client-là.

R. Dans ce cas-ci et dans l'exemple que vous donnez,

   il y a bien des chances que nous n'allons pas

   procéder à quoi que ce soit lorsque les lectures

   réelles se confirment puisque je vous disais au

   départ que ça n'arrive pas que le compteur se met à

   compter plus rapidement.

           Ce qui nous est arrivé dans le passé,

   souvent les cas où on a de la difficulté à

   s'entendre avec notre clientèle quand il y a

   inexactitude de l'appareil de mesurage de Gaz

   Métro, c'est lorsque le compteur, on s'aperçoit au

   bout de trois ans que là il n'y a plus de
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   consommation alors qu'il y a trois ans il y avait

   du chauffage à cet endroit; puis là, l'alarme part.

           Mais pendant trois ans, l'utilisation du

   gaz naturel a diminué vraiment progressivement;

   bien là, il peut y avoir un écart entre une facture

   et une autre qui vient d'habitudes d'utilisation de

   gaz naturel qui se modifient, le client qui a

   changé ses fenêtres.

           Alors, on ne procède pas à des

   vérifications continues de minuscules

   modifications, modifications qui ne sont pas

   probantes de l'utilisation du gaz naturel. Nos

   systèmes prévoient de valider les écarts

   importants.

Q. [49] Dernière question. À quelle fréquence est-ce

   que vous vous retrouvez devant un doute quant à la

   justification, la justesse pardon de l'appareil de

   mesurage d'un client? Ça vous arrive à peu près

   combien de fois par année que vous vous posez des

   questions sur : est-ce que cet appareil-là

   fonctionne ou pas comme il faut? Sans que le client

   vous ait contacté, là, où vous, vous avez un doute

   qui émane de Gaz Met.

   (9 h 30)
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   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Nous avons fréquemment, et je présenterai au

   chapitre 6 le nombre de fois où ça arrive, des

   lectures que nous qualifions de « hors normes ».

   Notre système dit que cette lecture, woup! elle a

   besoin d'être validée puisqu'elle n'est peut-être

   pas la lecture qui devrait être utilisée pour des

   fins de facturation, puisqu'elle sort de ce qui

   semble être la normalité de l'utilisation du gaz

   naturel par ce client.

           De ces lectures hors normes, combien

   représentent un doute sur l'appareil de mesurage,

   je n'en ai aucune idée. Alors c'est la difficulté

   des questions que vous posez, là où vous allez

   avec, mon problème, c'est de définir « doute de

   l'appareil de mesurage ». Ce que j'ai, c'est le

   nombre de fois où on doute de la lecture que nous

   avons, que nous voulons utiliser pour fins de

   facturation. Et, voilà. Alors je n'ai pas de façon

   de répondre exactement, puis je sais que je n'y

   arriverai pas...

Q. [50] Avez-vous l'information quelque part, chez Gaz

   Métro?

R. Sur le doute, les fois où on se doute de

   l'exactitude de l'appareil de mesurage, non.
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Q. [51] Avez-vous l'information sur le nombre de fois

   par année où vous amorcez une enquête pour vérifier

   s'il y a défectuosité de l'appareil de mesurage, ou

   qui est initiée par Gaz Métro plutôt que d'être

   demandée par un client?

R. Nous n'avons pas cette information. Nous n'avons

   pas, votre idée, c'est le nombre de fois où nous

   analysons, bien, le nombre de fois où, j'ai le

   nombre de fois où on a une lecture hors normes.

Q. [52] Hum-hum.

R. Est-ce que ça correspond à votre définition de « il

   y a un doute de l'appareil de mesurage », je ne le

   crois pas. Puis est-ce que le fait de valider comme

   ça, c'est-à-dire : « Ah! oui, c'est probable, cette

   lecture, elle est, elle peut être utilisée pour

   fins de facturation », est-ce que ça constitue une

   analyse du dossier, comme vous peut-être le

   définissez, je ne le sais pas non plus.

           Alors arriver à est-ce qu'on a fait une

   analyse en bonne et due forme, non, nous avons de

   nombreux employés, autant au Service à la clientèle

   que dans notre Service de facturation, qui

   procèdent à des validations comme ça, à l'aide soit

   d'une information qui est donnée par le client,

   soit par les lectures qui sont détectées hors
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   normes, qui peuvent toutes être considérées comme

   des analyses du dossier du client et qui ne sont

   pas en soi des doutes, c'est juste des validations

   que nous faisons.

           Alors je ne connais pas le pourcentage de

   doutes mais je peux vous dire que peut-être qu'il y

   a cent mille (100 000) appels de clients par année,

   qui font en sorte que nos employés vont valider si

   ce que nous facturons est, correspond à ce que nous

   en dit le client en termes de son utilisation. Vous

   voyez.

Q. [53] Question à laquelle vous allez peut-être

   pouvoir répondre, puis là, ce sera vraiment la

   dernière : défectuosité de l'appareil de mesurage.

   Combien d'appareils par année est-ce que, vont être

   vérifiés, ou enquêtés directement, ou révisés pour

   voir s'ils sont défectueux, suite à tous ces doutes

   que vous venez d'exprimer?

R. Je n'ai pas l'information sous la main mais je sais

   qu'elle est disponible.

Q. [54] Celle-là, O.K.

R. Je peux vous, oui, je suis sûr qu'il y a moyen de

   trouver l'information.

Q. [55] Et pouvez-vous nous différencier l'usage

   domestique, encore une fois, et l'usage autre?
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R. Oui, nous allons pouvoir vous faire ça, de la même

   façon.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors ce serait l'engagement 19. Merci.

   E-SCGM-19 :  Indiquer combien d'appareils par année

                seront vérifiés, enquêtés directement

                ou révisés pour voir s'ils sont

                défectueux, en différenciant l'usage

                domestique des autres usages (demandé

                par UC)

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Je vais juste faire un peu de pouce là-dessus, en

   parallèle à ce qui vient d'être dit. L'idée

   m'échappe... j'y reviendrai. J'ai trop attendu, ça

   m'apprendra.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que l'UMQ a des questions? Pas de questions

   pour l'UMQ. Nous sommes rendus à la Régie.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Excusez-moi, elle vient de revenir, la question, je
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   ne l'échapperai pas deux fois.

Q. [56] Quand un client domestique change son

   installation de chauffage pour aller au gaz, ça se

   fait faire par un contracteur certifié, il installe

   une fournaise, est-ce que ce contracteur-là, d'une

   manière ou d'une autre, avise, ou est tenu

   d'aviser, ou, Gaz Met : « Voici, j'ai fait un

   client à telle adresse, il y a un système au gaz de

   chauffage qui s'installe... », ou est-ce, à moins

   que, je sais, ça fait partie des fameux plans de

   Gaz Met d'achat de fournaise, je ne sais pas si ça

   existe encore, dans le temps, ça existait; à ce

   moment-là, forcément, Gaz Met le sait. Mais a

   priori, est-ce que l'entrepreneur vous avertit

   qu'il a fait une installation d'un chauffage au gaz

   dans une maison?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Je ne vais pas présumer de la loi mais il me semble

   que ça a rapport au Code du bâtiment, alors peut-

   être que je me trompe mais, oui, toute personne,

   tout entrepreneur qui procède à l'installation

   d'appareils utilisant le gaz naturel doit en

   informer le distributeur, il doit, ça fait partie

   d'un règlement ou d'une loi.

           Et c'est ainsi lorsque le document est bien
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   rempli par l'entrepreneur, nous le recevons et

   grâce à ce document, nous pouvons mettre à jour

   les, bien, le dossier du client. De sorte qu'on va

   savoir qu'il y a eu un lien entre l'utilisation du

   gaz naturel, ou il va y avoir un lien, alors un

   client qui n'aurait, par exemple, qu'une cuisinière

   et qui se fait installer l'appareil de chauffage,

   bien, on va changer sa fréquence de facturation, sa

   fréquence de lecture, pour ajuster à l'utilisation

   qui en est faite.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Parfait, merci.

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN :

   Bonjour, Madame Chaussé, Monsieur Paré. Je vous

   réfère à l'article 5.1.2 de votre proposition.

Q. [57] Première question, juste de précision : dans

   le document explicatif, produit sous la cote SCGM-

   1, document 3, à la page 22, je vous réfère au

   troisième paragraphe de l'explication de l'article

   en question, vous indiquez que la détermination :

                En ce qui concerne la partie sur la

                détermination de l'emplacement de

                l'appareil de mesurage, elle s'inspire

                de l'article 4.3 de l'Annexe A du

                contrat type.
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   Qui a déjà été produit dans ce dossier-ci. À

   l'article 4.3 de cette annexe, c'est SCGM-5,

   document 1, on indique :

                La Société peut installer, entretenir

                et faire fonctionner, au point de

                livraison ou à proximité de ce point,

                un poste de mesurage...

   et ça continue. Quelle est la raison pour laquelle,

   lorsque vous dites que le texte que vous proposez

   s'inspire de cette annexe, pourquoi est-ce que le

   texte est plus, je dirais plus général dans votre

   proposition par rapport à la précision qu'il y

   avait à l'annexe en question?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Quand on dit « s'inspire de l'annexe », c'est

   évidemment plutôt, je ne dirais pas « flou », là,

   mais c'est que, on a pris connaissance de l'annexe,

   on s'est demandé comment elle pouvait être utile.

   Et je dirais que la principale différence entre le

   texte qui est prévu à l'Annexe A, à l'article 4.3,

   et notre texte, notre proposition de texte à

   l'article 5.1.2, c'est qu'on prévoit, dans les

   Conditions de service, que Gaz Métro détermine

   l'emplacement de l'appareil, alors que l'annexe

   traite plutôt de cet emplacement-là.
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           Je ne sais pas si ce que je dis est clair,

   mais l'annexe indique où l'appareil sera installé

   et les Conditions de service, quant à elles,

   mentionnent que Gaz Métro déterminera

   l'emplacement. Donc on n'a pas repris le texte de

   l'annexe parce que le texte de l'article 5.1.2 nous

   apparaissait dire mieux ce qu'on souhaitait dire

   dans les Conditions de service. Mais je dirais que

   c'est principalement ça, la différence entre les

   deux textes.

Q. [58] En fait, le but de ma question, parce que je

   ne m'attendais pas qu'elle était, qu'elle pourrait

   susciter une problématique, là, mais le but de ma

   question, c'est : est-ce que vous aviez, par

   exemple, vécu des problèmes avec la formulation

   actuelle, qui réfère au point de livraison, alors

   c'est, évidemment, c'est assez précis pour le

   client qui lit cela et la formulation que vous

   proposez, je vous suggère, étant plus générale,

   est-ce que vous cherchiez, par cette formulation-

   là, à éviter la récurrence de certains problèmes

   que vous aviez pu déjà vivre avec la définition -

   pas la définition mais la disposition en question

   de l'annexe? C'était ça, c'était de la

   compréhension, en fait, ce n'est pas juste la
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   formulation, c'est la compréhension du motif.

R. Je n'ai pas cette information-là. Je ne peux pas

   vous répondre, Maître Fortin, sauf que, non, ou au

   meilleur de ma connaissance, de prime abord, quand

   on a rédigé l'article, on ne cherchait pas à éviter

   une situation problématique.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Juste comme remarque d'ordre général, et ça

   s'adresse à Gazifère, évidemment, les questions que

   je pose aux témoins de Gaz Métropolitain, j'invite

   Gazifère à s'y adresser lorsqu'ils viendront

   témoigner sur les mêmes, j'aurai le même genre de

   questions pour Gazifère, pour des textes évidemment

   identiques. Donc ma remarque générale des audiences

   de mars s'applique également ici.

           Toujours à cet article 5.1.2, et là, c'est

   plus pour les fins d'argumentation éventuelle, on

   constate, à votre document explicatif, SCGM-1,

   document 3, qu'il y a, à la fois pour l'article

   5.1.2 et, enfin, les autres articles qui suivent

   également, il y a des références à diverses lois

   qui sont faites, la Loi sur l'inspection de

   l'électricité et du gaz, la Loi sur les compagnies

   de gaz, d'eau et d'électricité, et cetera. Il y a

   aussi l'article 82, les articles 82 et suivants de
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   la Loi sur la Régie de l'énergie, je crois, où on y

   a fait référence quelque part.

           Les allusions à ces lois dans votre

   document explicatif sont d'ordre général. Vous vous

   souviendrez qu'en tout début de dossier, il y a

   environ deux ans, nous avions demandé aux

   distributeurs d'identifier les lois dont ils

   tenaient compte pour les fins de la préparation

   éventuelle des propositions de Conditions de

   service.

           Et une des préoccupations qui était

   exprimée, si ma mémoire est bonne, dans une des

   lettres de la Régie, c'était de s'assurer de la

   conformité des propositions par rapport à des lois

   existantes, en d'autres termes, qu'il n'y avait pas

   de contradictions, ou est-ce qu'on allait plus

   loin, si oui, dans quelle mesure on pouvait le

   faire, et cetera. C'est ce qui était sous-jacent.

           Alors j'invite tous les participants, donc

   au premier chef les distributeurs mais également

   les intervenants, à nous éclairer, le cas échéant,

   sur la conformité des propositions par rapport aux

   dispositions des lois dont nous devons quand même

   prendre acte tant qu'elles sont en vigueur.

           Alors c'est un commentaire de façon
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   générale, je n'insiste pas davantage.

Q. [59] À l'article 5.1.2, deuxième alinéa, vous

   indiquez, je cite :

                Gaz Métro détient, sans frais, tous

                les droits d'entrée, de passage et

                d'accès à son appareil de mesurage.

   Est-ce que vous pouvez simplement me préciser la

   différence que l'on doit voir, s'il en est une,

   entre « l'entrée » et « l'accès » à l'appareil de

   mesurage?

           Il ne s'agit pas juste de jouer sur les

   mots mais on est en train de faire un texte de

   Conditions de service, quand on énumère ce genre de

   considérations-là, est-ce que vous pouvez

   simplement nous indiquer si vous voyez une

   différence entre les deux ou si c'est synonyme,

   l'entrée et l'accès?

   (9 h 40)

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Je pense que je répondrais peut-être indirectement

   à la question précédente de maître Fortin en disant

   que les termes « entrée et accès » sont tirés des

   lois desquelles on s'était inspiré pour écrire cet

   article-là. Donc, on a repris les mêmes termes pour

   s'assurer d'une espèce de conformité entre la loi
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   et notre proposition de condition de service.

Q. [60] Parfait. Aux fins de l'argumentation, il

   serait opportun que vous nous référiez de façon

   exacte à ce moment-là, le cas échéant, de façon à

   ce qu'on puisse identifier s'il s'agit de, si ça

   vient d'une seule loi ou si c'est une consolidation

   d'interprétation de ces lois-là que vous proposez

   par votre proposition.

           Et dans la même veine, sur la même phrase,

   Gaz Métro détient sans frais, le cas échéant, s'il

   y a des commentaires relativement à l'origine du

   mot « sans frais » ou de l'expression « sans

   frais » du point de vue juridique, ce serait

   important de le signaler. Il y a là ici des

   possibilités de question de servitude, de droit

   civil. Je n'élabore pas davantage. Je pense que

   tous les confrères dans la salle comprennent ce à

   quoi je réfère. Mais la Régie doit s'assurer qu'en

   approuvant, le cas échéant, cette phrase, elle le

   fait en toute connaissance de cause sur le plan

   juridique.

           Maintenant, question de formulation de

   texte, mais en termes d'harmonisation, ça peut être

   pour votre réflexion. Si vous avez des commentaires

   immédiats, ils seront bienvenus. Au deuxième alinéa
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   toujours de cet article 5.1.2, on indique que, à la

   deuxième phrase :

                Quant au client, il prend les moyens

                nécessaires pour que Gaz Métro puisse

                exercer ces droits.

   Donc, les droits d'entrée, de passage et accès. Et

   au dernier alinéa, on indique que :

                Le client ne doit pas nuire à

                l'accessibilité à l'appareil de

                mesurage.

   Il y a ici deux formulations. Et je crois qu'il

   serait important que vous fassiez une réflexion par

   rapport aussi au chapitre 2 que nous avions déjà

   discuté en début de dossier. Et je vous réfère plus

   particulièrement à cet article. Au premier alinéa

   de, en fait c'est du chapitre 2, l'article 2, à la

   deuxième phrase, là encore là, on disait :

                Le client doit rendre accessible le

                réseau de distribution à Gaz Métro en

                tout temps.

   Pour les fins de votre argumentation et de la

   révision des propositions éventuelles, veuillez le

   cas échéant nous faire part de vos commentaires

   quant à l'harmonisation éventuelle de ces textes.

   Est-ce qu'il y a des différences qu'on doit voir ou

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   5 juin 2006                           Interrogatoire

                         - 77 -     Me Pierre R. Fortin

   s'il ne serait pas opportun d'avoir une formulation

   relativement identique si ça ne répond pas à des

   concepts différents, le cas échéant?

           Je réfère maintenant à l'article 5.3.1. Au

   deuxième alinéa où vous indiquez que lorsque le

   client demande un mode de lecture autre que celui

   qui est choisi par Gaz Métro, Gaz Métro peut

   facturer au client les frais réels reliés à ce mode

   de lecture. En ce qui a trait aux frais réels, vous

   avez déjà fourni une réponse à la pièce SCGM-1

   document 3.24 dont nous avons pris connaissance.

   Vous indiquez à toutes fins pratiques que ça ne

   peut être déterminé qu'au cas par cas.

           Ceci étant dit, est-ce que vous avez

   cependant des statistiques sur le genre de coûts en

   question, les types de coûts que vous considérez?

   Est-ce que vous avez des coûts moyens par exemple

   par rapport aux différents éléments dont vous devez

   tenir compte, par exemple l'installation de la

   télémétrie, les coûts? Vous indiquez à la pièce,

   toujours le document 3.24, vous indiquez les coûts

   additionnels sont générés par le retrait de

   l'appareil de radiométrie, l'acquisition et

   l'installation de l'appareil télémétrie,

   l'utilisation de ligne téléphonique, et caetera.
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   Est-ce que vous avez des statistiques ou des coûts

   moyens dont vos employés doivent tenir compte

   lorsqu'ils font l'évaluation des coûts réels qui

   devront être facturés au client?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Non. Nous avons eu un cas que nous avons vraiment

   travaillé d'un client qui a demandé d'avoir un type

   de lecture différent que celui que nous utilisions.

   C'est un client chez lequel nous avions un

   dispositif de lecture à distance par radiométrie et

   qui était persuadé du dommage que pouvait causer à

   sa personne les fréquences radio et qui a demandé à

   ce qu'on enlève tout dispositif autre que

   l'appareil de mesurage lui-même. Et il souhaitait

   avoir des lectures réelles.

           Dans ce cas-là, nous avons déterminé,

   considérant où il était situé, l'immeuble,

   l'adresse de service et, bon, la difficulté que ça

   représentait pour nous d'intégrer sa lecture

   bimestrielle à nos processus opérationnels. Nous

   avions à ce moment-là déterminé le coût que ça

   représenterait pour nous. Et donc, nous voulions le

   facturer au client, mais nous n'avons pas

   autrement, pour des fins qui sont spécifiques dans

   ce cas-là, on n'a pas procédé à l'examen de tous
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   ces coûts. Alors, on pourrait le faire évidemment,

   mais on ne les a pas les coûts moyens actuellement.

   Il faudrait les déterminer pour pouvoir répondre à

   votre question.

Q. [61] Maintenant, est-ce que c'est fréquent, ça, ce

   genre de demande-là? Vous référez à un cas

   particulier. Mais est-ce que je comprends que c'est

   très rare ou...

R. C'est le seul cas. C'est tellement rare que c'est

   le seul cas que nous avons noté de toute

   l'existence de Gaz Métro. Nous avons quelquefois

   des clients qui vont nous appeler pour nous

   demander pourquoi on le fait comme ça, puis est-ce

   que je pourrais l'avoir autrement. Puis on lui

   explique, puis ça suffit. C'est arrivé ce cas-là où

   le client a demandé expressément puis a confirmé sa

   demande à tel point que nous avons procédé à

   l'examen des coûts. C'est vraiment exceptionnel.

Q. [62] Merci. Maintenant, je vous réfère à l'article

   5.3.2 quant à la fréquence des lectures. Vous en

   avez déjà discuté ce matin avec d'autres de mes

   confrères. Au document explicatif, vous indiquez

   que cet article est issu de l'article 5.2 des

   tarifs page 40, et consiste en une condition

   existante faisant ici l'objet d'une nouvelle

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   5 juin 2006                           Interrogatoire

                         - 80 -     Me Pierre R. Fortin

   rédaction de forme.

           Je vous réfère effectivement à l'article

   5.2 des Tarifs. Qu'en est-il de la distinction ou

   de l'intervalle qui était prévu au paragraphe b) du

   premier alinéa où on indique que la lecture est de

   six mois ou moins pour les clients résidentiels et

   institutionnels avec chauffage de l'espace et de

   douze mois ou moins pour les clients résidentiels

   et institutionnels sans chauffage de l'espace du

   tarif D1? À première vue, cette distinction-là ou

   cette précision-là n'apparaît pas dans votre

   proposition de service. Pouvez-vous en expliquer

   les motifs?

R. Vous l'avez vu, nous avons enlevé la fréquence de

   six mois puisque depuis de nombreuses années, ce

   n'est plus la pratique opérationnelle de Gaz Métro

   de procéder à la lecture de ce type de client

   seulement deux fois par année, nous, la très, très

   grande majorité ou tous ces clients sont en

   radiométrie maintenant. Et nous procédons alors à

   la... et nous mesurons en fait, nos critères

   internes de performance prévoient la lecture aux

   deux mois.

           Nous avons décidé de simplifier la vie et

   de diminuer, enfin, le nombre de cas différents en
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   inscrivant cela. De la même façon que nous avons

   ajouté à l'intérieur des conditions de service les

   dispositions relatives aux clients qui sont aux

   tarifs autres que le tarif général, le D1. Alors

   D4, D5, D3 et D5 en combinaison, puis Dm ne fait

   pas partie actuellement de nos tarifs, mais ça

   correspond à nos pratiques opérationnelles.

Q. [63] Est-ce que votre réponse est la même pour le

   dernier paragraphe de l'article 5.2 des Tarifs où

   on a également des distinctions qui n'apparaissent

   pas ici en termes de nombre de mois de référence,

   par exemple la période de plus de sept mois,

   l'espace de treize mois, c'est le corollaire, je

   présume, de ce que vous venez de dire?

R. Tout à fait.

Q. [64] Parfait. Je reviens maintenant sur un sujet

   qui a été abordé ce matin suite à votre

   présentation, et c'est la pièce SCGM-4 document 5,

   toujours sur l'article 5.3.2. Et je vous réfère à

   la page 3, l'encart qui est au haut de la page où

   vous donnez des explications relatives, où vous

   faites référence à l'aspect diligence raisonnable

   et exploitation efficace.

           Est-ce que vous pourriez être un peu plus

   précis que ce que vous avez dit ce matin, ce que
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   vous entendez par diligence raisonnable? Qu'est-ce

   qu'on entend par là à partir du moment où il y a

   des fréquences de lecture précisées dans le

   règlement, mesurage aux deux mois? Il y a la

   précision que vous apportez suite à une proposition

   de FCEI. Vous apportez un amendement, enfin qui

   répond partiellement à ce que FCEI vous a demandé.

   Qu'est-ce qu'on doit entendre par diligence

   raisonnable et exploitation efficace dans le cadre

   d'un article comme celui-ci? Est-ce que ma question

   est assez claire pour vous là-dessus?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui.

   (9 h 55)

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Il faut tout d'abord se souvenir que nous avons

   utilisé les mémos qui existaient déjà dans le texte

   des Tarifs, nous n'avons pas souhaité changer la

   forme ou le fond.

           J'imagine, je présume là, et je n'ai pas

   validé, que ces mots ont été choisis à bon escient

   et ont fait l'objet de discussion avant qu'ils

   soient intégrés aux Tarifs au moment où ils l'ont

   été.

           Nous avons voulu montrer avec les exemples
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   que, sur la page 3 de notre présentation, ce qu'on

   voyait par diligence raisonnable, l'écart entre ce

   que nous essayons de faire et ce que nous pouvons

   faire. Et il y a des cas où ce n'est pas, bon,

   l'accès au compteur n'est pas possible, alors... Et

   nous en avons donné des exemples.

           Alors, ça ne nous est donc pas possible de

   procéder à la lecture malgré toute notre diligence.

           Évidemment l'exploitation efficace de

   l'entreprise a aussi rapport au fait qu'il y a une

   limite à combien on va dépenser, hein, il y a une

   limite qui serait raisonnable, les mots peuvent

   tous être utilisés là-dedans, là.

           On ne va pas retourner chez un même client

   tous les jours, mettons. Je vous donne un exemple

   qui, pour moi, serait farfelu, là, alors que notre

   route de lecture ne prévoit pas aller procéder à la

   lecture de ce client. Alors, on irait donc dépêcher

   un employé tous les jours pour vérifier s'il y a

   quelqu'un, ou on laisserait huit appels ou on

   enverrait une lettre chaque jour jusqu'à tant que

   le client nous fournisse une lecture réelle.

           Alors, c'est ça l'idée de la diligence

   raisonnable et l'exploitation efficace; c'est voir,

   les moyens qu'on utilise habituellement ont-ils un

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   5 juin 2006                           Interrogatoire

                         - 84 -     Me Pierre R. Fortin

   bon taux de succès? Oui, ils ont un bon taux de

   succès, c'est ceux-là qu'on utilise.

           Si on trouve une autre idée pour aller

   rejoindre un autre client, bien, on va utiliser un

   autre moyen et on va toujours faire la part entre

   l'investissement que ça représente pour Gaz Métro,

   et donc pour l'ensemble de la clientèle et le

   client en particulier.

Q. [65] Parfait. Évidemment c'était déjà dans le Tarif

   mais j'ai compris de votre réponse, et on le

   déduisait un petit peu de la proposition avant de

   vous entendre ce matin, qu'il y a des modifications

   que vous proposez parce que le texte actuel des

   Tarifs, en tout cas l'article 5.2 ne reflète pas

   intégralement ou adéquatement votre réalité

   actuelle. Et on vient d'y référer pour la question

   du six mois, des précisions, et caetera.

           C'est dans ce contexte-là que nous

   réévaluons aussi en même temps l'opportunité du

   maintien de ce genre de phrase, vous venez de

   fournir certaines explications.

           Cependant, en ce qui a trait aux exemples

   que vous avez donnés ce matin, est-ce qu'on doit

   comprendre que la raison effectivement principale

   pour laquelle vous ne désirez pas... vous désirez
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   maintenir ce genre de concept c'est au cas où il

   vous est dans les faits impossible d'obtenir la

   lecture? Et c'est strictement ça que vous cherchez

   à viser, donc l'emploi des mots « peut » ou

   l'emploi de diligence raisonnable vise finalement à

   ce que Gaz Métro ne soit pas « blâmée » ou qu'il

   n'y ait pas de sanction contre Gaz Métro sur le

   plan monétaire ou autre du fait qu'il lui est

   impossible dans certaines circonstances de procéder

   à cette lecture.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est bien le concept que nous cherchons à... Tout

   ce que vous avez dit est ma réponse.

Q. [66] Bien. Dans ce contexte-là, pour la réflexion

   de mes confrères, est-ce qu'il serait opportun

   d'envisager, je dirais comme alternative,

   qu'effectivement le principe demeure dans l'article

   mais qu'il y soit prévu la possibilité d'exception,

   c'est-à-dire du style à moins qu'il soit impossible

   de le faire et ça devient une question factuelle

   lorsqu'elle est pertinente pour les fins d'une

   évaluation de la fréquence de mesure dans le cadre

   d'une plainte par exemple.

R. Je ne peux m'empêcher de vous dire que la notion de

   possibilité et d'impossibilité est aussi difficile

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   5 juin 2006                           Interrogatoire

                         - 86 -     Me Pierre R. Fortin

   à définir que, est plus difficile à définir que la

   question de diligence raisonnable et exploitation

   efficace. Je ne sais pas quelle sera la bonne

   formulation si vous voulez la changer, nous avons

   fait exprès de garder les mêmes mots puisque nous

   gardions le même concept et le même principe.

   Alors, dès qu'on change un mot, il faut arriver à

   le définir; puis je sais, pour en avoir discuté

   avec plus d'un client, que la notion

   d'impossibilité vient de la personne qui l'exprime.

           L'attente du client peut être différente

   des moyens que Gaz Métro peut prendre

   raisonnablement, avec toute la diligence dont elle

   est capable, pour satisfaire le client.

           Un client qui voudrait absolument qu'on

   aille le lire le samedi à trois heures (3 h) du

   matin, c'est possible; tout est possible dans la

   vie. On le dit toujours, on dit la même chose pour

   ce qui est des systèmes informatiques; je travaille

   beaucoup à améliorer les systèmes informatiques,

   tout est possible, ça a juste un coût.

           Alors, la question, dans cette formulation

   il y a la notion de coût. Il n'y a pas juste une

   question de possibilité ici, hein, c'est
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   l'équilibre entre ce qui est possible et ce qui est

   raisonnable.

Q. [67] J'entends bien votre réponse, évidemment je

   vais quand même lancer la question pour réflexion

   pour mes confrères. Étant donné que le but

   évidemment des Conditions de service c'est de

   prévoir un certain nombre d'obligations mais qui

   ont des sanctions par la suite. D'une certaine

   façon, si elles ne sont pas respectées.

           Donc, l'impact d'une impossibilité de

   lecture se traduit normalement au niveau de la

   facturation et autre, et c'est ce qu'on veut voir

   venir éventuellement.

           Est-ce qu'on doit faire un lien ou pas avec

   les exigences au niveau de la facturation, les

   conséquences en termes de rétrofacturation, et

   caetera?

           Et c'est dans ce cadre-là qu'il faut bien

   évaluer à quoi s'engage Gaz Métro par rapport à ses

   clients, et vice versa. Une autre question qui n'a

   pas trait directement au texte lui-même, mais nous

   aimerions savoir si de façon générale les

   modifications que vous proposez, est-ce qu'elles

   peuvent avoir un impact ou non sur l'évaluation de

   l'indice de performance qui fait partie, pour ce

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   5 juin 2006                           Interrogatoire

                         - 88 -     Me Pierre R. Fortin

   qui est du mesurage, dans le cadre du mécanisme

   incitatif, dans le cadre des dossiers tarifaires de

   Gaz Métro; l'indice de performance en question, je

   pense, a un poids relatif, un poids de dix pour

   cent (10 %) sauf erreur selon les conditions

   actuelles, et pour fins de référence simplement

   pour le dossier, c'est dans l'annexe à la décision

   D-2004-51 du dossier R-3494-2002 de la Régie.

           Et j'aimerais savoir si la Régie, en

   examinant votre proposition de Conditions de

   service, doit ou non tenir compte du fait qu'il

   puisse y avoir ou non un impact dans l'évaluation

   de l'indice de performance en question.

R. Il n'y aura pas d'impact. Pour répondre oui ou non,

   il n'y aura pas d'impact. Ça a été pris en compte

   lorsque nous avons établi le libellé de ces

   Conditions.

Q. [68] Ça a été pris en compte de quelle façon?

R. De façon à ne pas impacter les mesures de

   performance.

Q. [69] Parfait. Maintenant, à l'article 5.3.3

   quelques précisions que je voudrais vous demander

   là-dessus. Qu'est-ce que vous entendez par :

   « Lorsque Gaz Métro ne dispose pas d'une lecture de

   l'appareil de mesurage... »? À quelle réalité
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   exacte référez-vous ici? Est-ce que c'est parce que

   vous n'avez pas pu faire la lecture vous-même? Est-

   ce que c'est parce que le client ne répond pas? À

   quelle réalité référez-vous ici?

R. Aux deux, enfin à la fois aux deux réalités; à la

   fois Gaz Métro n'a pas pu procéder à la lecture par

   ses propres moyens et le client n'a pas répondu aux

   demandes de procéder par lui-même, et de nous

   fournir.

           Alors l'idée, on voulait englober les deux

   réalités; donc, on n'en a pas. C'est ça l'idée. On

   n'en dispose pas, on n'a pas parce que nous n'avons

   pas réussi puis parce que le client ne l'a pas

   fournie.

Q. [70] Alors, je vous pose cette question-là pour

   fins de réflexion, surtout en termes de cohérence

   éventuellement dans les textes.

           Je vous réfère pour fins de discussion à ce

   moment-ci à l'article 6.1.4 de votre proposition.

   Et en termes d'harmonisation éventuelle si on parle

   de la même chose, et en termes de distinction si on

   ne parle pas de la même chose.

           Au deuxième alinéa de l'article 6.1.4, à la

   première puce, là l'expression qui est employée

   c'est : « Gaz Métro n'a pas pu procéder à la
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   lecture de l'appareil de mesurage. » Ça, évidemment

   c'est un cas plus spécifique que celui de dire :

   « Lorsque Gaz Métro ne dispose pas d'une lecture de

   l'appareil de mesurage » que vous avez à 5.3.3.

           Alors, le cas échéant, est-ce que le 6.1.4

   n'est qu'un des cas d'application de 5.3.3 ou si

   aux deux articles qu'on vise indistinctement, peu

   importe l'origine de l'absence de lecture?

           Alors, ça c'est pour fins de réflexion, le

   cas échéant. En termes d'harmonisation de texte,

   savoir si on parle des mêmes réalités ou pas.

           Si vous avez un témoignage là-dessus

   évidemment tout de suite, il sera bienvenu; si vous

   voulez en traiter à 6.1.4 ça ne me dérange pas non

   plus si vous voulez le prendre en réserve.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. On va y revenir dans le chapitre 6.

Q. [71] Merci. Au document explicatif relatif à cet

   article 5.3.3, vous avez fait référence au deuxième

   paragraphe de votre explication au fait que Gaz

   Métro, et je cite :

                « ... a adapté sa pratique

                dernièrement en choisissant de limiter

                l'envoi de cartes d'autorelève pour

                plutôt communiquer avec le client par
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                d'autres moyens, notamment par

                téléphone. »

   Est-ce que vous pourriez être un peu plus

   spécifique sur cette adaptation de votre pratique

   dernièrement et sur le choix de limiter l'envoi de

   cartes d'autorelève? Ça répond à quelle

   problématique vous avez pu vivre?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

   Je ne me souviens pas pourquoi nous avons écrit ça

   de telle façon. Sûrement parce que depuis le temps

   où... les temps immémoriaux que nous procédons à la

   lecture et que nous demandons au client de nous en

   fournir, on a réalisé que ce n'était pas pertinent

   de l'envoyer aussi fréquemment qu'avant, mais ça va

   là. Ça s'arrête là ce que je peux vous dire.

Q. [72] Est-ce que vous pourriez prendre l'engagement

   de nous fournir des explications plus précises, le

   motif étant que le texte que vous proposez

   présentement est différent de celui qui est en

   vigueur dans les Tarifs à l'article 5.3 page 40 des

   Tarifs, qui prévoit une obligation présentement

   pour Gaz Métro de transmettre une carte

   d'autorelève au client, lorsqu'un relevé ne peut

   être fait.

           Et deuxièmement, ce tarif-là, l'article 5.3
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   exige également du client qu'il communique dans les

   quatre jours suivant cette demande; qu'il

   communique dans les quatre jours au Distributeur.

           Présentement, il serait opportun que nous

   ayons plus de précisions afin d'évaluer

   l'opportunité de donner suite à votre proposition

   qui ne reprend pas l'article en vigueur des Tarifs

   actuellement.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Si vous le permettez, Maître Fortin, je peux vous

   donner quand même de l'information sur... C'est ce

   qu'on appelle maintenant la lettre d'autorelève

   plutôt que la carte d'autorelève.

           Il faut tenir compte du fait que plus ça

   va, plus la lecture effectuée par Gaz Métro se fait

   par des moyens qui ne sont pas... bon, je vais

   prendre un terme intrusif; on n'a pas à pénétrer, à

   aller chez le client pour procéder à la lecture

   puisque nous avons de plus en plus de compteurs

   installés qui permettent la lecture à distance,

   particulièrement la radiométrie.

           Ce qui fait que l'idée de laisser une carte

   d'autorelève par un employé de Gaz Métro alors

   qu'il fait sa route de lecture, ce n'est plus la

   réalité opérationnelle de Gaz Métro.
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           Et là je me souviens que c'est de là que

   vient le changement de notre... du libellé, les

   changements que nous proposons. Ça c'est la

   première partie, alors carte d'autorelève ça ne

   correspond plus à une réalité opérationnelle puis

   ça ne dit plus ce que ça veut dire; c'est vraiment

   une lettre qu'on envoie puis ça m'a pris, ça nous a

   pris un certain temps à faire le lien entre c'était

   quoi notre pratique puis cette idée de carte

   d'autorelève, alors ça nous a amenés à modifier le

   texte pour enlever la notion de carte parce que ce

   n'est vraiment pas... ce n'est pas un petit carton.

           Alors qu'il y a eu une époque, c'était un

   petit carton qu'on laissait chez le client.

   Maintenant, on lui envoie une lettre qui est

   indépendante de la facture. Première chose.

           La seconde, pourquoi enlevons-nous la

   question de dans les quatre jours? Il y a deux

   raisons à ça. La première c'est que le client, même

   si c'était écrit dans les Tarifs, ne tenait pas

   compte de ça. S'il nous l'envoie dans une semaine

   et que c'est pertinent d'utiliser la lecture qu'il

   nous fournit, nous allons l'utiliser. On ne compte

   pas le nombre de jours qu'il y a entre le moment où

   nous envoyons la lettre et le moment où il nous la
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   retourne. Ça n'a pas beaucoup de pertinence non

   plus dans nos opérations puisque...

           À l'époque ça pouvait l'être, hein; le jour

   où on laissait la carte d'autorelève, s'il nous

   fournissait la réponse dans les quatre jours, ça

   nous permettait d'utiliser la lecture du client à

   des fins de facturation à l'intérieur du même cycle

   de facturation. On passait puis là, bien, ça nous

   prenait quatre jours pour procéder à la

   facturation, à l'émission de la facture.

           Alors, c'était utile d'utiliser la lecture

   du client et le quatre jours était donc pertinent à

   l'époque.

   (10 h 10)

           Maintenant, ça ne se fait plus comme ça, le

   nombre de jours qu'il y a entre le moment où on

   fait la lecture et le moment où on procède à

   l'émission de la facture peut être de deux ou trois

   jours. Alors, il n'y a pas le temps de réaction

   entre l'émission d'une lettre puis le temps où le

   client la rend. Alors, c'est donc des raisons

   opérationnelles qui nous ont menés à la différence.

           Alors, considérant ce supplément

   d'information, je ne sais pas si c'est pertinent

   que nous répondions à... prenions l'engagement pour
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   vous donner d'autres informations.

Q. [73] Pour le moment, ça semble être une réponse qui

   représente toute la réalité que vous avez à

   l'esprit. Écoutez, on va prendre ça sous réserve;

   de notre côté, si on a besoin de plus de

   renseignements, on vous le fera savoir par

   l'entremise de votre procureur ou officiellement

   dans la transcription au cours des prochains jours.

   Cependant, si de votre côté vous avez, suite à

   l'audience d'aujourd'hui, vous avez plus de

   précisions à apporter, elles seront bienvenues,

   quitte à les déposer au cours de la semaine. Par

   témoignage oral ou écrit selon le cas.

R. Ça nous fera plaisir.

Q. [74] Toujours à cet article 5.3.3, au deuxième

   alinéa, et je réfère à l'ajout que vous avez

   apporté par la pièce SCGM-1 document 4.1. On

   indique :

                « À défaut...

   donc c'est lorsqu'il n'y a pas eu de lecture à

   l'arrivée à une adresse de service, ou lorsqu'un

   contrat prend fin. Alors, à défaut d'obtenir ce

   genre de renseignement :

                « ... Gaz Métro procède à une

                estimation du volume retiré...
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   Et là, on ajoute :

                ... estimation qui pourrait être

                révisée suite à l'obtention par Gaz

                Métro d'une lecture de l'appareil de

                mesurage. »

   Ma question porte sur l'emploi du mot « pourrait »

   qui est à première vue à connotation

   discrétionnaire. Qu'est-ce que vous entendez par

   là? Est-ce qu'il y a des cas où ça pourrait ne pas

   être révisé lorsque vous avez effectivement le

   bénéfice d'une lecture réelle?

R. Dans le cas où la lecture utilisée pour facturer,

   la lecture elle est estimée, hein. C'est un peu

   étrange, c'est une estimation de l'utilisation du

   gaz naturel qui fait l'objet de l'estimation, mais

   elle est traduite par une lecture qui, elle, est

   estimée à partir de l'utilisation du gaz entre les

   deux, entre les deux moments où devaient avoir lieu

   les lectures, il y a une période; alors, c'est la

   période d'utilisation. On estime un volume, on

   l'ajoute à la lecture précédente; bien, ça fait une

   nouvelle lecture qui est utilisée pour, hein, une

   lecture estimée utilisée à des fins de facturation.

           Dans le cas où la lecture elle est vraiment

   près de l'utilisation faite par le client du gaz
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   naturel et que la lecture que nous recevons, que

   nous obtenons par nos propres moyens ou par le

   client est en lien avec l'estimation, il n'est pas

   dit que nous allons corriger, émettre une nouvelle

   facture corrigée qui va utiliser la lecture réelle.

   Ce n'est pas pertinent d'émettre une facture qui

   n'a pas besoin d'être émise finalement. Ce n'est

   pas pertinent de corriger une facture pour une

   période de facturation qui n'a pas besoin d'être

   corrigée puisque l'estimation était appropriée.

           C'est pour ça qu'on ne pourrait, pour tous

   ces cas où finalement nos facteurs d'estimation

   sont ce qu'ils doivent être, vraiment bien.

Q. [75] Est-ce que je comprends que vous référez à un

   écart? À ce moment-là je n'ose pas parler d'écart

   type parce que je ne suis pas économiste là, mais

   est-ce que vous référez à un écart de cinq pour

   cent (5 %), dix pour cent (10 %)? En dehors de ça,

   oui, vous allez le réviser ou si c'est intuitif?

R. C'est plus de nature intuitive, mais l'idée

   vraiment, l'écart il sera minime lorsqu'on

   n'utilisera pas la lecture qui nous est fournie, la

   lecture réelle.   Notre propos dans la très grande

   majorité des cas c'est de tout de même procéder à

   une nouvelle facture; alors, ça pourrait être une
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   facture corrigée ou... hein, qui reprend ce qui

   avait été déjà facturé, ou simplement une nouvelle

   facture pour une période qui serait autre qu'une

   période normale de trente (30) jours mettons de

   facturation, pour tenir compte de cette lecture

   réelle, l'enregistrer dans nos systèmes, montrer au

   client que nous avons utilisé sa lecture. Et

   pouvoir, grâce à cette lecture inscrite dans nos

   systèmes, toujours valider nos facteurs

   d'estimation.

           Dans la très grande majorité des cas, nous

   allons utiliser la lecture puisqu'il va y avoir un

   écart même s'il n'est pas important, mais il y a

   des cas où vraiment c'est pile; ça ne vaut pas...

   c'est zéro (0), c'est moins d'un pour cent (1 %),

   alors ça ne vaut pas la peine de procéder à une

   correction et nous avons d'autres lectures dans nos

   dossiers de facturation qui nous permettent de le

   confirmer.

Q. [76] Maintenant, je vous réfère à un autre article,

   5.4, plus particulièrement 5.4.1 « Calcul du volume

   retiré ». Et ici c'est essentiellement une question

   je dirais de formulation, peut-être éventuellement

   à revoir mais pour fins de réflexion, mais si vous

   avez des commentaires ici. À 5.4.1 on indique :
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                « Le calcul du volume de gaz naturel

                retiré par le client se fait en

                établissant la différence entre deux

                lectures consécutives de l'appareil de

                mesurage. »

   À 5.4.2 on parle de l'estimation du volume retiré

   lorsque vous n'avez pas obtenu la lecture.

           Est-ce qu'on ne doit pas plutôt parler d'un

   calcul qui ne se réfère pas nécessairement toujours

   à deux lectures consécutives; vous faites un calcul

   normalement pour fins de facturation, vous me

   corrigerez si je fais erreur, et pour fins de

   facturation vous le faites fréquemment sur la base

   d'estimation.

           Est-ce qu'on ne doit pas aussi tenir compte

   du fait que le calcul, pour fins de facturation, se

   fait fréquemment sur la base d'une différence entre

   deux estimations et non seulement entre deux

   lectures, alors que le principe ici semble dire que

   c'est toujours entre deux lectures? Question de

   cohérence de texte éventuellement.

           Est-ce que vous avez des commentaires à

   faire là-dessus spontanément ou si vous voulez les

   réserver pour votre procureur éventuellement?

R. On a vraiment pensé à calcul dans l'idée une
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   lecture, une autre réelle; alors on fait la

   différence entre les deux puis ça c'est un calcul,

   et l'autre c'était une estimation mais ce que vous

   dites est tout à fait à propos. Fait que le

   commentaire est positif.

Q. [77] L'article 5.5 « Défectuosité de l'appareil de

   mesurage ». Je vous réfère en parallèle à cet

   article à l'article actuel des Tarifs, l'article

   7.8 à la page 42 des Tarifs, qui traite des frais à

   la suite d'une demande de vérification des

   équipements de mesurage.

           Au troisième paragraphe, lorsque vous

   indiquez à 5.5 :

                « Lorsque le client initie une demande

                de vérification de l'appareil de

                mesurage...

   et là, vous dites :

                ... alors que Gaz Métro ne doute pas

                de son exactitude... »

   pouvez-vous indiquer quelle est la pertinence

   d'apporter cette précision-là : « alors que Gaz

   Métro ne doute pas de son exactitude »?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. C'est ce qui fait la différence, comme on répondait

   à maître Sicard un peu plus tôt, entre le cas où
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   les frais seront facturés au client et où ils ne le

   seront pas.

           Donc, quand Gaz Métro n'a aucun doute quant

   à l'exactitude de l'appareil et qu'il y a quand

   même une demande de vérification qui est faite,

   alors les frais seront perçus si l'appareil s'avère

   exact.

Q. [78] Si c'est cela, quel est le motif pour lequel

   vous ne proposez pas finalement de retenir la

   formulation qui est à l'article 7.8 des Tarifs, qui

   ne fait pas référence à qui a raison mais

   simplement au fait factuellement lorsque la demande

   de vérification est faite par le client?

                « Le Distributeur est autorisé à

                percevoir lorsque les équipements de

                mesurage se sont avérés exacts. »

   Est-ce que ce n'est pas implicite de l'article 7.8,

   votre préoccupation?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Non. Nous nous sommes rendu compte que le propos

   qui est dans le texte des Tarifs peut laisser

   entendre que le client qui nous appelle ou qui nous

   contacte, puis qui nous dit : « Mon appareil est

   inexact et il a besoin d'être validé » ou, enfin,

   on veut le faire changer puis on veut avoir une
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   facture corrigée, qu'il nous appellerait de son

   propre chef.

           Et dans ce cas-là ce qui est écrit, ce

   serait qu'il y aurait... il y aurait des frais

   facturés si l'appareil s'avère exact.

           Mais nous convenons que si nous sommes

   d'accord avec ce doute du client et que nous

   croyons nous aussi que l'appareil est inexact;

   alors, même dans le cas où il s'avère exact, on ne

   facturera pas les frais au client, même si c'est le

   client qui nous l'a demandé au départ. On

   n'essayait pas de dire qui initie la demande, mais

   plutôt s'il y a désaccord entre ce que pense le

   client et ce que pense Gaz Métro.

           Dans le cas où Gaz Métro pense qu'il est

   correct, et le client insiste qu'il n'est pas

   correct, c'est les seuls cas où nous allons

   procéder à la facturation de frais dans le cas où

   cela s'avère exact. Vous voyez, il y avait... il y

   avait une raison finalement ici claire pour

   laquelle nous avons modifié le texte original.

Q. [79] Donc, dans le fond c'est une bonification que

   vous demandez à la Régie d'approuver par rapport à

   l'article 7.8 actuel.

R. Oui.
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Q. [80] Bonification en faveur du client.

R. Oui.

   (10 h 20)

Q. [81] Parfait. Quant au premier alinéa, quelle est

   la conséquence lorsque le client n'avise pas tel

   que c'est prévu à cet article. L'article, votre

   proposition prévoit actuellement, et sauf erreur,

   dans le document explicatif, vous dites que c'est

   une nouvelle condition que vous proposez, ça

   n'existe pas présentement dans les Tarifs. Donc,

   vous proposez ceci, lorsque le client doute de

   l'exactitude de la mesure de l'appareil de mesurage

   Gaz Métro, il doit en aviser dans les meilleurs

   délais. Quelle est la conséquence si le client ne

   le fait pas? Et je n'entre pas sur la question de

   savoir s'il avait raison de douter ou pas, ou dans

   quel moment est-ce qu'on peut penser qu'il aurait

   dû douter, là. Mais dans le cas où, effectivement,

   il ne vous avise pas et que, par la suite, vous

   contestiez le fait qu'il ne l'ait pas fait, quelle

   est la conséquence de cette proposition que vous

   demandez d'intégrer aux conditions de service?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. La conséquence pour le client de ne pas nous

   informer, c'est qu'il aura une facture qui ne
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   correspondra pas à la réalité de sa consommation.

   Donc, c'est la principale conséquence, si le client

   omet de nous informer qu'il doute de son appareil.

Q. [82] Est-ce que c'est à titre informatif que vous

   demandez d'inclure ce paragraphe?

R. Comme monsieur Paré le disait un peu plus tôt, on

   est deux dans cette relation-là, donc on demande la

   collaboration du client pour les cas où Gaz Métro

   ne serait pas en mesure de s'apercevoir que

   l'appareil de mesurage est défectueux alors que le

   client, lui, de son côté doute pour une raison,

   quelle qu'en soit la raison, là, il doute. Alors,

   on veut l'inciter à nous informer pour qu'on puisse

   procéder aux correctifs le plus rapidement

   possible.

Q. [83] Je vais en rester là pour le moment, mais

   peut-être que ce sera opportun que nous ayons les

   points de vue de tous les participants en

   argumentation sur l'opportunité de ce texte. Je ne

   dis pas qu'il n'est pas opportun, mais qu'on situe

   bien la mesure selon laquelle on crée ici

   apparemment une obligation. Maintenant, en réponse

   à certaines questions ce matin qui portaient

   effectivement sur cet article, on vous a demandé un

   certain nombre d'informations quantitatives. Mais
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   est-ce qu'on doit comprendre que vous n'avez pas de

   statistiques sur le nombre de compteurs défectueux

   qui vous sont rapportés par année à Gaz Métro? Et,

   là, pour être bien clair à quoi je réfère pour

   vous, là, c'est à la pièce SCGM-1 document 3.25.

   Vous avez déjà donné un élément de réponse, mais

   j'ai besoin d'un peu plus de précisions. À la

   réponse 25.2, vous indiquez et je vais la citer.

                SCGM ne compile pas le nombre de

                demandes annuelles reçues par des

                clients doutant de l'exactitude de

                l'appareil de mesurage de SCGM...

   Et, là, vous indiquez :

                ... puisque cette information n'est

                pas utile à SCGM dans le cadre de ses

                activités.

   Et vous ajoutez :

                SCGM ne compile pas non plus le nombre

                de cas où l'appareil de mesurage s'est

                avéré défectueux.

   Fin de la citation. En termes de contrôle de la

   qualité disons à l'interne, comme dans toutes les

   entreprises, comment vous assurez-vous de la

   qualité des compteurs? Vous n'avez pas de

   statistiques là-dessus? C'est l'impression qui se
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   dégage de votre réponse. Si l'impression est

   erronée, veuillez la corriger. Mais disons qu'à

   première vue, ça laisse perplexe que vous ne

   disposiez d'aucune information là-dessus.

R. Sur la première partie de la réponse, je vais

   laisser mon collègue répondre pour la suite. Quand

   on mentionne qu'on ne compile pas le nombre de

   demandes reçues des clients qui doutent, ce qui

   n'est pas pertinent à nos activités, ce n'est pas

   le doute mais bien le nombre de doutes. Ça ne

   ressort peut-être pas de la réponse, là.

Q. [84] On s'entend, je ne parlais pas du doute, là,

   je parlais plus au niveau des compteurs eux-mêmes.

   Le signal que vous avez eu.

R. Au niveau des compteurs défectueux...

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. La deuxième partie de cette réponse est, qui a

   initié l'examen de l'appareil de mesurage

   défectueux, est-ce le client, est-ce Gaz Métro,

   est-ce notre système de facturation? Nous nous

   apercevons que... Bien, en termes de contrôle de

   qualité, ce n'est pas tellement la source qui est

   le plus pertinent, mais le nombre, effectivement,

   d'appareils de mesurage défectueux. C'est comme ça

   que toutes ces réponses que nous donnons, bien,
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   d'où sort... il y a des choses que nous ne détenons

   pas parce que ça ne nous semblait pas pertinent de

   savoir : est-ce que c'est le client qui me l'a dit?

   Est-ce que c'est moi qui s'en est rendu compte?

   Est-ce que c'est... Alors bon.

           Mais en définitive, la réponse à la

   question, est-ce que nous connaissons les appareils

   défectueux? La réponse c'est oui. Est-ce que nous

   connaissons quels types de compteurs, d'appareils

   de mesurage sont défectueux? Oui. Est-ce que nous

   avons des statistiques sur toutes ces choses? Oui.

   Nous avons énormément d'informations, de données

   qui... En fait, ce qu'il faut savoir, c'est que des

   appareils de mesurage, il y en a de plusieurs

   sortes. Il n'y a pas juste...

           Ce n'est pas une petite boîte, là, puis

   tout le monde a la même petite boîte, puis c'est

   tout simple. Il y a des compteurs à poumon; des

   compteurs rotatifs; il y a différence... des

   compteurs. Là, je n'ai pas tous les mots en tête.

   Mais il y en a de multiples sortes. Et il y a de

   multiples combinaisons des dispositifs qui

   constituent l'appareil de mesurage. C'est

   quelquefois un appareil plutôt sophistiqué entre

   les dispositifs de lecture à distance, télémétrie
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   qui, nous savons, est plus fréquemment défectueuse

   que la radiométrie; le nombre de batteries qui

   tombe en panne en radiométrie, on connaît ça aussi.

           Alors, il y a des petits compteurs à

   poumon, il y a des moyens, il y a des gros

   compteurs à poumon. Il y a des petits rotatifs, des

   moyens rotatifs, des gros rotatifs. Il y en a

   vraiment, là, toute une affaire. Puis ce n'est pas

   juste lequel est défectueux, c'est lequel est

   défectueux alors qu'on le combien à un autre. Il y

   a des appareils qui, semble-t-il, vivent moins bien

   ensemble. Il y a des appareils que je pourrais vous

   dire, ah! celui-là est défectueux, mais il n'existe

   pas en lui-même, il faut toujours qu'il soit

   associé à un autre appareil.

           Toutes ces informations-là sont très utiles

   pour nos experts qui s'occupent d'instrumentation

   chez Gaz Métro, mais sont moins utiles pour le

   commun des mortels qui transigent avec le client.

   Évidemment, ce qu'il faut aussi savoir, c'est que

   ces appareils ne sont pas fabriqués par Gaz Métro.

   Ils nous proviennent de fournisseurs qui doivent

   avoir des niveaux de qualité, bien sûr. C'est

   vraiment l'équivalent un compteur à gaz naturel à
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   la pompe à essence.

           Quand on va mettre de l'argent, on va

   mettre de l'argent dans notre réservoir à essence,

   c'est ça qu'on a l'impression de faire, bien, il y

   a un compteur là. Puis ça aussi, c'est un compteur.

   Dans ce cas-là, il compte le liquide. Dans notre

   cas, il compte un gaz. Mais c'est un autre type de

   compteur. Alors, on s'attend à ce que tous les

   compteurs qu'on utilise, quand ils sont installés,

   soient performants. Et certains en cours de route

   cessent de l'être, ou certains même à

   l'installation s'avèrent défectueux puis malgré

   tous les tests qui ont été effectués.

           Toutes ces choses-là, nos experts en

   instrumentation en ont de l'information là-dessus.

   On va vous revenir avec, bien, le nombre que nous

   avons défectueux par année, juste de façon globale,

   le nombre et lesquels sont à usage, pour les

   clients à usage domestique et lesquels ne le sont

   pas.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   C'est une réponse très complète qui nous indique

   effectivement qu'il ne faut pas prendre

   littéralement  votre réponse 25.2 en ce qui

   concerne les statistiques dont vous disposez. Je
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   n'ai pas d'autres questions, Monsieur le Président.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin.

   INTERROGÉ PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [85] Richard Carrier pour la formation. Bonjour aux

   membres du panel. Une seule précision concernant

   l'article 5.3.3 à une réponse que vous avez donnée

   à maître Fortin. Ça concerne les lectures par le

   client. Et à la fin du deuxième paragraphe, vous

   mentionnez :

                À défaut, Gaz Métro procède à une

                estimation du volume retiré.

                Estimation qui pourrait être révisée

                suite à l'obtention d'une lecture de

                l'appareil de mesurage.

    Je me questionne juste sur le temps du verbe

   « pourrait » versus utiliser le mot « peut ». Est-

   ce que « estimation qui peut être révisée » aurait

   le même sens que « estimation qui pourrait être

   révisée »? Est-ce qu'on doit voir un sens

   particulier à l'utilisation du conditionnel ici?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. C'est un bon point. Je pense que pour être conforme

   au reste du texte, on aurait dû utiliser le
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   présent.

   M. RICHARD CARRIER :

   Merci. Ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça complète les questions de la Régie. Maître

   Gagné, est-ce que vous avez des questions

   additionnelles?

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Non, ça va.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, nous avons terminé le chapitre 5 mesurage

   pour SCGM. Nous allons passer à Gazifère. Nous

   allons prendre une courte pause de disons dix

   minutes, puis à onze heures moins vingt (10 h 40),

   on reprend avec Gazifère. Merci.

   PAUSE

   (10 h 47)

   PREUVE DE GAZIFÈRE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tremblay, c'est à votre tour.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs. Alors juste un petit rappel, je n'ai

   pas de pièces à déposer ce matin, la pièce sur

   laquelle madame Parent va témoigner ce matin, il
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   s'agit de la proposition de textes sur les

   Conditions de service, amendée pour les chapitres 5

   à 7; c'est la pièce GI-1, document 1.2.

           Alors je comprends que madame Parent est

   également sous le même serment?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

                -------------------------

   L'AN DEUX MILLE SIX, le cinquième (5e) jour de

   juin, A COMPARU :

   LUCIE VANDAL-PARENT;

   SOUS le même serment :

   INTERROGÉE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [86] Alors, Madame Parent, est-ce que la pièce GI-

   1, document 1.2, à laquelle je viens de référer,

   est-ce qu'elle a été préparée par vous ou sous

   votre supervision?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. C'est exact.

Q. [87] Est-ce que vous avez des amendements ou des

   modifications à faire à cette, à apporter à cette

   pièce-là?

R. Non.

Q. [88] Est-ce que vous adoptez la pièce GI-1,

   document 1.2 comme étant votre témoignage pour les
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   fins de la présente cause?

R. Oui.

Q. [89] Je vais vous demander, Madame Parent, de faire

   ce que vous avez fait pour les autres chapitres,

   c'est-à-dire, en vous référant à cette pièce-là,

   d'identifier les différences entre la proposition

   de Gazifère et celle de Gaz Métro relativement au

   chapitre 5 sur le mesurage et d'expliquer également

   les raisons qui ont modifié les différences dans la

   rédaction des textes.

R. Alors, parfait. Alors, dans le mesurage, on

   commence par l'article 5.2, qui se trouve à être

   « Mesure du volume de gaz naturel retiré ». Ici,

   Gaz Métro inclut « facteur multiplicateur » alors

   que Gazifère n'applique pas ce facteur

   multiplicateur, pour la simple raison que ce

   multiplicateur-là est utilisé pour certains types

   d'appareils, ou de compteurs; ce sont des vieux

   appareils de compteurs et Gazifère n'en a pas sur

   son système. Donc ce facteur-là n'est pas appliqué.

           Je comprends que j'avais déjà répondu au

   régisseur Carrier qu'on n'appliquait pas ce

   multiplicateur-là mais, par contre, le facteur de

   pression était tenu en compte. Alors je mélangeais

   peut-être les deux notions à ce moment-là. Alors le
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   facteur multiplicateur comme tel, qui est associé

   aux types d'appareils, ne s'applique pas pour

   Gazifère parce qu'on n'a pas ce type d'appareil-là.

   Alors ça, c'est la première différence.

           Ensuite, l'autre différence est au niveau

   de la fréquence de lecture. Alors Gazifère, c'est à

   5.3.2, alors Gazifère lit l'appareil de mesurage à

   tous les deux mois. Il n'y a pas d'exception, que

   ce soit des clients avec chauffage ou non, on les

   lit à tous les deux mois.

           Et puis, dans la mesure du possible,

   Gazifère lit l'appareil de mesurage tous les jours

   dans le cas où les clients sont en service de

   transport. Et on lit aussi tous les clients qui

   sont sur le tarif 3 à 9 à tous les mois. Alors

   toutes les autres exceptions pour Gaz Métro ne

   s'appliquent pas ici à Gazifère.

           Alors c'est tout comme différences pour la

   section mesurage.

Q. [90] Madame Parent, vous avez entendu ce matin les

   témoins de Gaz Métro qui ont fait la présentation

   sur le chapitre 5, ils ont identifié les enjeux qui

   leur apparaissent comme étant les plus

   problématiques dans ce chapitre-là, est-ce que,

   pour Gazifère, il s'agit essentiellement des mêmes
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   enjeux?

R. Ce sont les mêmes enjeux.

Q. [91] Est-ce que la position de Gazifère est la même

   que celle de Gaz Métro ou si vous avez des

   précisions que vous voulez apporter par rapport à

   la preuve qui a été faite par Gaz Métro ce matin?

R. Non, on adopte la preuve de Gaz Métro.

Q. [92] Vous n'avez pas de précisions à apporter?

R. Non.

Q. [93] On va passer maintenant aux questions que

   maître Fortin a adressées à Gaz Métro, celles qui

   peuvent, bien entendu, s'appliquer à Gazifère.

   Alors à l'article, il y a une question qui portait

   sur l'article 5.3.1, le deuxième paragraphe. Alors

   c'est le paragraphe qui se lit :

                Par ailleurs, si le client demande un

                mode de lecture autre que celui qui

                est choisi par Gazifère, cette

                dernière peut facturer au client les

                frais réels reliés au mode de lecture

                demandé par le client.

   Alors est-ce que Gazifère, de son côté, a des

   statistiques sur les coûts moyens ou sur les frais

   réels moyens dans de telles circonstances?

R. À ma connaissance, on n'a aucun client qui n'adhère
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   pas à la méthode choisie par Gazifère pour lire les

   compteurs.

Q. [94] Donc vous n'avez pas de statistiques.

R. Non.

Q. [95] Maintenant, à l'article 5.3.2, le troisième

   paragraphe :

                Gazifère procède à la lecture de

                l'appareil de mesurage avec toute la

                diligence raisonnable et selon un mode

                de fonctionnement compatible avec

                l'exploitation efficace de son

                entreprise.

   Maître Fortin demandait ce qu'on doit entendre par

   les expressions « diligence raisonnable » et

   « exploitation efficace », est-ce que,

   essentiellement, la position exprimée par Gaz

   Métro, est-ce que Gazifère, c'est essentiellement

   la même position?

R. C'est exactement la même position.

Q. [96] Donc c'est pour référer à des cas où c'est, ce

   serait impossible de procéder à une lecture.

R. C'est ça.

Q. [97] De façon générale, est-ce que les conditions

   que vous proposez peuvent avoir, pourraient avoir

   un impact sur l'évaluation de l'indice de
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   performance dans le cadre du mécanisme incitatif,

   qui sera, espérons-le, approuvé incessamment pour

   Gazifère?

R. Oui, qu'on a déposé vendredi. Alors, non, il n'y

   aura pas d'incidence.

Q. [98] À l'article 5.3.3, lorsqu'on utilise, lorsque

   vous utilisez l'expression :

                Lorsque Gazifère ne dispose pas d'une

                lecture de l'appareil de mesurage...

   est-ce que, encore une fois, les témoins de Gaz

   Métropolitain ont précisé, est-ce que ça visait,

   finalement, deux situations, des cas où ce n'est

   pas possible, le distributeur ne peut pas, par ses

   propres moyens, faire la lecture, et également

   lorsque le client n'a pas répondu à une demande et,

   une demande de procéder à la lecture, et qu'il n'a

   pas fourni cette lecture-là, ce sont les deux cas

   qui sont visés par l'article 5.3.3, est-ce que

   c'est la même chose pour Gazifère?

R. Oui, c'est exactement la même chose.

Q. [99] Toujours à l'article 5.3.3, le deuxième

   paragraphe, à la toute fin :

                À défaut, Gazifère procède à une

                estimation du volume retiré.

   Estimation qui pourrait être révisée suite à
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   l'obtention par Gazifère d'une lecture de

   l'appareil de mesurage. Alors maître Fortin voulait

   savoir pourquoi vous utilisez l'expression

   « pourrait » ?

R. Alors c'est dans la même veine que Gaz Métro aussi,

   c'est qu'on ne procède pas automatiquement à la

   révision de l'estimation si l'écart qui en résulte

   est vraiment minime.

Q. [100] À l'article 5.5 maintenant, quelle est la

   conséquence si le client n'avise pas Gazifère, 5.5

   dit :

                Lorsque le client doute de

                l'exactitude de la mesure de

                l'appareil de mesurage de Gazifère, il

                doit l'en aviser dans les meilleurs

                délais.

   Alors quelle est la conséquence si le client

   n'avise pas Gazifère?

R. Il n'y a vraiment pas de conséquence monétaire,

   autre que le fait que si le client ne le rapporte

   pas, il ne sera pas facturé pour sa consommation

   exacte.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

   Président.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Turmel, pour la

   FCEI, est-ce que vous avez des questions?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions, je vous remercie. Maître Lussier,

   pour OC/ACEF?

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour. Stéphanie Lussier, pour l'ACEF de Québec

   et Option consommateurs.

Q. [101] Alors ma première question : combien de

   clients résidentiels de Gazifère ont-ils installé à

   ce jour leur propre appareil de mesurage?

R. À ma connaissance, il n'y en a pas.

Q. [102] Est-ce que ça se pourrait qu'il y en ait?

R. S'il y en a, on n'est pas au courant.

Q. [103] D'accord. À l'article 5.5 de la proposition

   de Gazifère, on lit ce qui suit :

                Lorsque le client initie une demande

                de vérification de l'appareil de

                mesurage alors que Gazifère ne doute

                pas de son exactitude, cette dernière

                est autorisée à facturer au client les

                frais prévus aux Tarifs si l'appareil
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                de mesurage s'est avéré exact dans les

                limites permises.

   Les frais prévus aux Tarifs sont de combien de

   dollars?

R. C'est cinquante dollars (50 $) pour le résidentiel

   et cent trente-cinq (135 $) pour le commercial.

Q. [104] Dans l'éventualité où un client résidentiel

   avait installé son propre appareil de mesurage et

   que la lecture qu'il en fait diffère de la lecture

   qui lui est donnée par l'appareil de mesurage qui

   appartient à Gazifère, et que ce client appelle

   Gazifère pour qu'il y ait vérification de

   l'appareil, est-ce que Gazifère, dans ce cas-là,

   facturerait les frais de cinquante dollars (50 $) à

   ce client résidentiel?

R. Si l'appareil de mesurage revient, l'analyse de

   l'appareil revient et, effectivement, il est exact,

   oui, on facturerait.

Q. [105] C'est-à-dire si l'analyse de l'appareil de

   mesurage de Gazifère revient et qu'on constate,

   suite à cette analyse-là, qu'il n'y a pas de défaut

   de cet appareil, à ce moment-là, Gazifère

   facturerait les frais de cinquante dollars (50 $)

   au client résidentiel?

R. C'est exact.
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Q. [106] Et ce, même si on pourrait conclure d'une

   telle situation que le doute du client est fondé

   sur un fait raisonnable, à savoir la différence

   entre la lecture qu'il fait des deux compteurs,

   est-ce que c'est exact?

R. Oui, c'est exact.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait. Merci, je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Maître Sicard, est-ce que

   vous avez des questions?

   (11 h)

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [107] Bonjour, Madame.

R. Bonjour.

Q. [108] Hélène Sicard pour l'Union des consommateurs.

   Avez-vous, Gazifère, de la lecture à distance de

   vos compteurs?

R. On a de la télélecture.

Q. [109] Donc, est-ce que je dois comprendre que pour

   les clients résidentiels vous en avez très peu, ou

   pas du tout?

R. On n'en a pas.

Q. [110] Est-ce que dans les faits, le client

   résidentiel est lu à une certaine fréquence? Alors,
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   est-ce que quelqu'un se déplace et va lire le

   compteur?

R. C'est exact, à tous les deux mois.

Q. [111] Est-ce que, si vous ne réussissez pas à deux

   mois, vous vous assurez, quelles mesures vous

   prenez pour vous assurer qu'il y aura une lecture

   réelle?

R. On essaie de ne jamais dépasser quatre lectures

   estimées. Et puis avant même que ça arrive, on va

   prendre les mesures nécessaires pour appeler, par

   exemple juste appeler le client, prendre rendez-

   vous; on va prendre les mesures qu'il faut pour

   lire ce client-là.

Q. [112] Savez-vous dans à peu près quelle proportion

   vous ne réussissez pas à faire cette lecture dans

   le cas du client domestique par année?

R. Oui, on l'a ça, je ne l'ai pas ici mais c'est très

   très très peu.

Q. [113] Pouvez-vous nous fournir l'information s'il

   vous plaît?

R. Oui.

Q. [114] Et dans cet...

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant, Maître Sicard. Vous allez continuer

   pour votre engagement, c'est ça?
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui, c'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [115] Dans cet engagement, est-ce que par hasard

   vous savez, est-ce que c'est indiqué dans les

   dossiers les motifs pour lesquels ça n'a pas pu

   être lu ou si...

R. Probablement, oui.

Q. [116] Est-ce que vous pouvez à ce moment-là nous

   donner ces motifs-là si ce n'est pas trop

   volumineux puisqu'il y en a que quelques-uns? Je

   vous remercie. Alors, ce serait l'engagement numéro

   11 de Gazifère.

   E-GI-11 :    Proportion de non-réussite de lecture

                de compteur et motifs de cette non-

                réussite (demandé par UC).

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Sicard. Est-ce que l'UMQ a des

   questions? Merci Maître Cadrin. Maître Fortin pour
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   la Régie?

   INTERROGÉE PAR Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [117] Bonjour Madame Parent.

R. Bonjour.

Q. [118] Simplement pour être sûr de votre réponse

   tout à l'heure sur l'article 5.3.2 au niveau de la

   fréquence des lectures. Au niveau des Tarifs

   actuellement, à l'article 4.1 des Tarifs, au

   deuxième paragraphe il y a une condition qui est

   indiquée, qui indique ce qui suit :

                « Lorsque le releveur de compteur n'a

                pas accès au compteur du client

                pendant une période de plus de quatre

                mois de la date du dernier relevé, le

                Distributeur doit prendre les mesures

                nécessaires pour qu'un relevé de

                compteur soit fait dans les meilleurs

                délais. »

   Je ne me souviens pas si vous avez fourni une

   explication pour laquelle cette condition-là ne se

   retrouve pas dans votre proposition de Conditions

   de service actuellement.

R. Vous avez raison, c'est notre pratique interne

   aussi; donc, on devrait probablement, fort

   probablement la retrouver dans nos Conditions de
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   service. Alors, on va l'intégrer.

Q. [119] Parfait. Maintenant, à l'article 5.3.3, et je

   vous réfère plus précisément à votre document

   explicatif, qui est GI-3 document 1 page 19. Et je

   vais vous poser la même question que celle que j'ai

   posée à Gaz Métro ce matin concernant le choix de

   limiter l'envoi de cartes d'autorelève.

           Je ne me souviens pas que vous ayez fait

   référence à cet aspect spécifique des réponses de

   Gaz Métro quand vous répondiez à maître Tremblay

   sur cet article.

           Alors, quelle est la situation chez

   Gazifère? Est-ce qu'elle est identique à Gaz

   Métropolitain ou est-ce qu'elle est semblable, ou

   est-ce qu'elle est différente?

R. Je vais devoir me renseigner sur ce sujet-là parce

   que je ne suis pas exactement... certaine à cent

   pour cent (100 %) de la réponse. Alors, je vous

   reviens peut-être cet après-midi.

Q. [120] Parfait. On va prendre ça comme un engagement

   verbal pour le moment.

R. Oui.

Q. [121] Enfin, à l'article 5.5 que vous avez commenté

   en réponse à une question de maître Tremblay; peut-

   être que vous avez déjà répondu à cela mais si vous
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   voulez avoir l'amabilité de répéter la réponse si

   vous l'avez déjà fait. Le but de l'ajout : « alors

   que Gazifère ne doute pas de son exactitude » au

   troisième alinéa de l'article 5.5, « lorsqu'il

   s'agit d'une demande de vérification de l'appareil

   de mesurage par le client. » Est-ce que vous

   demandez là, vous aussi, une bonification par

   rapport au texte actuel des Tarifs, qui est à

   l'article 6.1 page 28 des Tarifs...

R. C'est exact.

Q. [122] ... qui ne prévoit pas cela?

R. Oui.

Q. [123] Et c'est pour les mêmes motifs que ceux dont

   maître Chaussé a témoigné?

R. Exact.

Q. [124] Et monsieur Paré?

R. C'est ça.

Q. [125] Parfait. Merci beaucoup, Madame. Je n'ai pas

   d'autres questions, Monsieur le président.

   INTERROGÉE PAR LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Fortin.

Q. [126] J'aurais peut-être une question pour vous,

   Madame Vandal Parent. Vous avez parlé des

   différences entre Gazifère et Gaz Métro, au niveau

   de l'article 5.2 vous n'avez pas de facteur
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   multiplicateur parce que vous avez dit que vous

   aviez des vieux appareils; vos compteurs c'étaient

   des vieux appareils.

R. Non, c'est le contraire.

Q. [127] Ah.

R. C'est que, excusez là, mais Gaz Métro a des vieux

   appareils qui sont plus âgés que les nôtres.

Q. [128] Parfait. Merci. Je n'ai pas d'autres

   questions. Merci pour la précision. Maître

   Tremblay, est-ce que vous avez d'autres questions?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Non, je n'ai pas de questions, Monsieur le

   président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Tremblay. Donc, ça complète le

   chapitre 5 pour Gazifère. Nous allons passer à...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Excusez-moi, Monsieur le président.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Excusez-moi. Sous réserve des réponses que madame

   Vandal Parent doit fournir cet après-midi sur deux

   questions.
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   LE PRÉSIDENT :

   Puis ça ne sera sûrement peut-être pas cet après-

   midi, ça risque d'être demain matin.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   C'est possible. Oui, les cartes d'autorelève et

   l'autre question là, je ne m'en souviens pas; vous

   l'avez prise en note? Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, est-ce que pour la FCEI vous avez

   besoin de l'appareil ou...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Non? Donc, vous pouvez vous installer immédiatement

   puis... Parfait, je vous remercie.

   (11 h 9)

   PREUVE DE FCEI

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   membres du banc. André Turmel pour la FCEI.

   D'ordinaire, nous utiliserions le Power Point, mais

   ce matin, nous avions un problème technique, alors

   nous allons procéder avec simplement copie de la

   présentation Power Point qui vous est remise à

   l'instant sous la cote FCEI-5.4, évidemment en lien
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   avec la preuve et les propositions déposées dans ce

   dossier. C'est une preuve qui sera assez brève.

   Alors, pendant que madame la greffière passe les...

   FCEI-5.4 :   Présentation de la FCEI.

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez! Juste un instant, Maître Turmel. Je veux

   juste rappeler à madame Gervais que vous êtes

   toujours sous le même serment.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce cinquième (5e) jour du mois

   de juin, A COMPARU :

   LUCIE GERVAIS,

   LAQUELLE témoigne sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   INTERROGÉE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [129] Comme madame est assermentée déjà, on peut

   continuer, Madame Gervais. Dans ce cas-ci donc, ce

   document, ou cette portion de la preuve représente

   bien la position de la FCEI dans le présent

   dossier?

R. Oui, Maître Turmel.

Q. [130] D'accord. Puisqu'on est déjà prêt, je vous

   demande d'y aller s'il vous plaît.
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R. Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Ce sera une preuve qui sera

   relativement courte étant donné qu'il y a deux

   points uniquement que la FCEI aimerait faire sur ce

   chapitre. Le premier porte sur le paragraphe 5.3.2,

   la fréquence des lectures. La FCEI avait suggéré

   l'ajout d'un texte pour mieux refléter la réalité.

           Nous notons que la proposition de Gaz Métro

   a été modifiée à cet effet et reflète exactement

   notre proposition. Cependant, pour Gazifère, on

   voit qu'ils ont, dans leur texte, on prend note

   qu'ils ont tenté d'éclaircir la situation

   finalement, mais le texte actuellement proposé par

   Gazifère n'est pas selon nous complètement clair.

   Et j'explique. Lorsqu'on dit... Gazifère dit :

                Dans la mesure du possible, Gazifère

                lit l'appareil de mesurage tous les

                jours ou tous les mois pour les

                clients desservis en vertu des tarifs

                3 à 9.

   Ce n'est pas clair pour nous dans ce texte-là quels

   sont les compteurs ou quels sont les tarifs qui

   seront lus mensuellement et ceux qui le sont

   quotidiennement. J'ai entendu madame Vandal-Parent

   ce matin faire la distinction. Mais ce que j'ai
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   compris de son commentaire était à l'effet que ceux

   qui utilisent le service de transport, donc ça ne

   fait pas référence à un tarif comme tel.

           Ce que la FCEI aimerait, c'est de bien

   comprendre dans quel cas c'est lu quotidiennement

   et dans quel cas c'est lu mensuellement, à défaut

   de l'être aux deux mois, pour les cas qui ne sont

   pas aux deux mois. Alors, la demande pour Gazifère,

   essentiellement, c'est de refléter la réalité

   finalement pour qu'un client connaisse en lisant

   les conditions de service, sache à quoi s'attendre

   : est-ce que c'est une lecture quotidienne ou une

   lecture mensuelle?

           C'est la précision que la FCEI demande à

   Gazifère sur ce point particulier. C'est de

   refléter vraiment le texte. Le texte actuellement

   n'est pas totalement clair, finalement, parce qu'il

   englobe, là, de 3 à 9, les tarifs 3 à 9. Alors, on

   ne peut pas déduire si c'est 8 et 9 qui sont

   quotidiennement ou 3 à 9. Notre compréhension était

   que les tarifs 8 et 9 étaient lus quotidiennement,

   mais ça ne semble pas clair sur le texte. Alors,

   c'est un commentaire, la position de la FCEI.

           Le deuxième élément de la preuve porte sur

   le paragraphe 5.3.3 où les textes indiquent :
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                Lorsque Gaz Métro/Gazifère ne dispose

                pas d'une lecture de l'appareil de

                mesurage, elle peut demander au client

                d'effectuer et de lui transmettre

                cette lecture.

                Par ailleurs, lors de son arrivée à

                l'adresse de service et lorsque son

                contrat prend fin, le client doit

                transmettre à Gaz Métro/Gazifère une

                lecture de l'appareil de mesurage. À

                défaut, Gaz Métro/Gazifère procède à

                une estimation du volume retiré.

   Alors, on n'a pas de problème à l'estimation

   lorsqu'il n'y a pas de lecture. Le point que nous

   aimerions faire, c'est un client qui, lorsque le

   client avise le distributeur qu'il quitte ses

   installations ou qu'il cesse de consommer devra, on

   veut ajouter « à la demande du distributeur

   transmettre cette lecture », parce que le client

   qui ne connaît pas finalement les conditions, par

   exemple, un nouveau client qui arrive et qui n'a

   pas eu de contact avec le distributeur, je présume,

   là, ne sait pas, je comprends, que Gaz Métro ou le

   distributeur ne sait pas que le client est

   emménagé. Mais éventuellement, ils vont se parler.
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           Et à ce moment-là, ce qui serait important,

   c'est que ce soit Gaz Métro qui indique aux

   clients, qui demande la lecture, finalement. Et

   bien sûr, une fois demandé, le client doit

   répondre. Mais ça devrait être initié que ce soit

   par un envoi postal aux futurs arrivants ou des

   publicités, mais il faudrait que le client soit

   avisé qu'il doit donner une lecture lorsqu'il

   arrive à une nouvelle installation.

           Et si c'est lors de son appel pour obtenir

   le service, à ce moment-là, que le client... Ce

   qu'on veut éviter, c'est que ce soit présumé que le

   client n'a pas donné, et si Gaz Métro ou Gazifère

   confirme que, dans tous les cas, lorsque le client

   appelle pour avoir le service, systématiquement,

   Gaz Métro ou le distributeur demande la lecture, à

   ce moment-là, elle a été demandée, et ça couvre la

   situation.

           Le point que la FCEI veut faire, c'est que

   c'est à Gaz Métro et à Gazifère de demander la

   lecture au client. Et le client, naturellement,

   devra répondre à cette demande et faire la lecture.

   Et à défaut, ce sera une prévision qui sera

   utilisée ou un estimé. Et ça complète notre preuve

   sur, nos commentaires ce matin sur ce chapitre de
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   la preuve. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Gervais. Maître Turmel, avez-vous

   d'autres questions?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non. Simplement pour madame... Oui, une petite

   question.

Q. [131] Sur le premier point, Madame Gervais, vous

   avez mentionné à l'égard de 5.3.2 sur la fréquence

   des lectures que, dans les faits, ce que la FCEI

   suggérait à Gaz Métro, c'est ce qui est, c'est le

   paragraphe qui est ajouté dans ce que Gaz Métro

   ajoute ce matin.

R. Textuellement, effectivement.

Q. [132] D'accord. Merci. Alors, madame Gervais est

   prête à être contre-interrogée.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Lussier, est-ce que vous avez des

   questions?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Non, pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Sicard? Pas de questions. Maître

   Cadrin?

   Me STEVE CADRIN :
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   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Gagné ou maître Allard?

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

   Merci, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Comme je l'avais annoncé, nous allons

   partager le travail. J'ai peut-être une question à

   madame, une ou deux questions à madame Gervais.

Q. [133] Bonjour.

R. Bonjour, Maître Allard.

Q. [134] Juste bien comprendre. À l'article 5.3.3,

   vous avez indiqué à la Régie qu'effectivement

   lorsqu'un client emménage ou quitte un local ou un

   logement, évidemment, Gaz Métro, si le client

   n'avise pas Gaz Métro, le client le sait qu'il a

   emménagé ou il a quitté, mais Gaz Métro ne le sait

   pas. Ça, ça va de soi.

R. Ça va de soi.

Q. [135] Ce que vous suggérez de demander à ce que le

   distributeur ait l'obligation de demander au client

   la lecture, et je suis à la page... elles ne sont

   pas numérotées, mais la dernière page de votre

   présentation ce matin, vous dites « un client qui

   avise le distributeur ». Or, ce que vous suggérez,

   c'est lorsque le client avise le distributeur qu'à
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   ce moment-là, Gaz Métro ait l'obligation de

   demander cette lecture?

R. Essentiellement, c'est lorsqu'il y a une

   communication effectivement. Si le client n'appelle

   pas Gaz Métro, ce sera par défaut un estimé. Il n'y

   a personne qui a communiqué avec personne. La

   situation à éviter ici, c'est que le client avise,

   appelle Gaz Métro, dit : moi, je déménage le trente

   (30) juin, et on est le quinze (15) juin, par

   exemple, et Gaz Métro ne rappelle pas au client

   qu'il devra rappeler pour donner sa lecture, à ce

   moment-là, le client pourrait présumer que le fait

   que Gaz Métro est avisé du déménagement le quinze

   (15) juin pour le trente (30) juin, que tout va se

   faire normalement et qu'il n'a plus rien à

   s'occuper finalement.

           Alors, ce qui serait important, c'est au

   moment de l'appel du client chez Gaz Métro pour

   l'aviser de son déménagement qu'on lui rappelle

   qu'il doit faire une lecture. C'est cet élément-là,

   finalement, qui semble ne pas, ne pas correspondre

   finalement ou ne pas être mentionné dans le texte.

   Et c'est ce qu'on veut éviter, là. De toute façon,

   s'il n'y avait pas de lecture, ce sera un estimé.

   Mais on voudrait... Ce n'est pas au client à
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   demander à Gaz Métro, est-ce que je dois vous

   donner une lecture? Je pense que ce serait à Gaz

   Métro de dire : N'oubliez pas de nous rappeler dans

   deux semaines pour nous donner la lecture à la

   dernière journée ou de nous faire connaître la

   lecture lors de votre départ.

Q. [136] D'accord. Mais je comprends bien que c'est un

   ajout à ce qui est proposé à l'article 5.3.3,

   puisque dans le cas où le client n'avise pas le

   distributeur qu'il emménage ou qu'il quitte un

   local, un logement, le lieu desservi, à ce moment-

   là, le client, selon la proposition 5.3.3, a

   l'obligation de transmettre la lecture. Ce que vous

   dites, c'est lorsqu'il y a communication entre le

   client et le distributeur, ajoutez à ce moment-là

   l'obligation du distributeur d'aviser le client

   qu'il doit fournir la lecture.

R. Effectivement, il n'y a personne qui est forcé à

   faire de la télépathie pour aviser le client :

   Oublie pas de nous appeler. C'est évident que si le

   client n'appelle pas et que vous n'êtes pas informé

   du déménagement, on ne peut pas vous imposer de

   demander au client si vous ne communiquez pas avec

   lui.

Q. [137] O.K. Et le client aurait à ce moment-là quand
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   même l'obligation de transmettre cette lecture de

   façon à aviser le distributeur qu'il a quitté ou

   qu'il a emménagé dans un local, dans un lieu donné?

R. Une fois informé qu'il doit le faire, oui. Mais le

   client ne peut pas présumer de son obligation s'il

   ne le voit pas, s'il n'est pas avisé. Ce sont les

   conditions, je vous rappelle, Maître Allard, les

   conditions de service de Gaz Métro et non du

   client. Alors, il n'a pas ça sur sa table de chevet

   ou dans sa bibliothèque nécessairement à tous les

   jours, ou sur sa liste de déménagement, sauf si on

   l'informe de le faire.

Q. [138] O.K. Je n'ai pas d'autres questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Allard. Est-ce que ça complète pour

   SCGM?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Tremblay pour Gazifère? Pas de

   questions. Maître Fortin pour la Régie?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :
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   Merci, Madame Gervais.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Nous allons passer à la

   preuve de l'Union des consommateurs. Maître Sicard,

   avez-vous besoin de la présentation par ordinateur?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Nous allons...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Monsieur le Président, je m'excuse. Suite à la

   preuve de la FCEI, il y a une petite question, je

   crois, là, qui mériterait une clarification par

   madame Parent. Je ne sais pas si vous voulez que

   j'attende à la toute fin pour revenir en contre-

   preuve, mais peut-être que ce serait mieux tout de

   suite, là.

   LE PRÉSIDENT :

   Une question?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Une petite question de clarification sur une des

   suggestions de la FCEI. Ça va prendre deux

   secondes.
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   LE PRÉSIDENT :

   On peut le faire immédiatement quand même. Ça va

   être avantageux.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je pense que c'est plus logique.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, ce serait mieux de le faire tout de suite.

   (11 h 20)

   CONTRE-PREUVE DE GAZIFÈRE

   RÉ-INTERROGATOIRE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [139] Alors, Madame Parent, je vous réfère à la

   présentation de la FCEI, déposée comme pièce FCEI,

   document 5.4. Je vous réfère au texte qui est

   suggéré par la FCEI concernant l'article 5.3.2 des

   Conditions de service proposées. Dans le deuxième

   paragraphe, ce que la FCEI suggère, c'est le texte

   suivant :

                Dans la mesure du possible, Gazifère

                effectuera des lectures mensuelles

                pour les clients desservis en vertu

                des tarifs 3, 4, 5 et 6 et des

                lectures quotidiennes pour les clients

                des tarifs 8 et 9.

   Dans la proposition de Gazifère, sous GI-1,

   document 1.2, Gazifère a tenté d'intégrer les
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   préoccupations de la FCEI dans le deuxième

   paragraphe, qui se lit comme suit :

                Dans la mesure du possible, Gazifère

                lit l'appareil de mesurage tous les

                jours, ou tous les mois pour les

                clients desservis en vertu des tarifs

                3 à 9.

   Madame Gervais nous dit ce matin qu'elle aimerait

   bien comprendre quand est-ce que les clients,

   finalement, sont lus de façon quotidienne ou quand

   est-ce qu'ils sont lus de façon mensuelle, et

   j'aimerais que vous clarifiiez un petit peu la

   position de Gazifère au sujet de ce paragraphe-là.

R. Alors je suis d'accord avec madame Gervais que ce

   n'est peut-être pas de toute clarté mais ce qu'il

   faut comprendre avec les tarifs de Gazifère, c'est

   que tous les clients chez Gazifère peuvent accéder

   au service de transport. Donc aussitôt qu'un client

   peut accéder au service de transport, on doit avoir

   des lectures quotidiennes. Alors je peux avoir des

   clients au tarif 1 qui ont des lectures

   quotidiennes.

           Donc ici, je pourrais peut-être, on

   pourrait peut-être intégrer le fait que tous les

   jours, ça inclut tous les clients en service de
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   transport. Maintenant, tous les mois, pour les

   clients desservis 3 à 9, tous les clients de 3 à 9

   qui sont en service de transport sont

   automatiquement lus à tous les jours, pour pouvoir

   faire l'équilibrage. Donc tous les autres clients

   de 3 à 9 sont lus tous les mois.

Q. [140] Tous les autres étant ceux qui ne sont pas en

   service de transport?

R. Exactement. Donc là, on parle de peut-être douze

   clients, au maximum.

Q. [141] Alors, Madame Parent, c'est la raison pour

   laquelle on ne peut pas faire d'adéquation, on ne

   peut pas dire que tarifs 3, 4, 5, 6, ce sont des

   lectures mensuelles, puis que tarifs 8 et 9, ce

   sont des lectures quotidiennes, ce n'est pas exact?

R. Non.

Q. [142] Est-ce qu'il y aurait, par contre, peut-être

   une possibilité d'améliorer le texte actuel pour

   refléter davantage ce que vous venez de dire?

R. Exactement, c'est ce qu'on va, on va se pencher sur

   ça.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors, Monsieur le Président, on va revoir ce

   texte-là pour voir s'il n'y a pas une possibilité

   que ça reflète davantage la situation actuelle.
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   Parce que je m'aperçois que, en fait, nous nous

   apercevons que ce n'est pas tout à fait,

   effectivement, que ce n'est pas d'une clarté

   limpide.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tremblay, est-ce que ça pourrait être sous

   forme d'engagement quand même, bien sûr?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, pas de problème.

   LE PRÉSIDENT :

   Puis ça va être déposé d'ici?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   D'ici, d'ici la fin de la semaine, sans problème.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon, parfait.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Là, on est rendus à l'engagement numéro 12?

   LE PRÉSIDENT :

   12.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Parfait.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   C'est tout, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. J'aurais peut-être, Maître
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   Turmel, est-ce que vous avez une question suite à,

   ou une précision?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   On va attendre l'engagement.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Monsieur le Président, si vous permettez, puisqu'on

   fait un engagement pour le dépôt de ce texte

   spécifique, peut-être qu'on pourrait joindre en

   même temps, dans l'engagement, le dépôt d'un texte

   dont madame Parent a parlé un petit peu plus tôt,

   sur un article précédent? On n'avait pas pris

   d'engagement formel, je pensais qu'elle voulait le

   faire...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Il n'y a pas de problème, on peut prendre un

   engagement formel à ce sujet-là aussi.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Alors on pourra retracer...

   LE PRÉSIDENT :

   Il faudrait peut-être retracer le texte de cet

   engagement-là, est-ce qu'on le mettrait sous la

   même cote?
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je pense, non, ce n'est pas relié du tout.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc l'engagement numéro 13.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je préférerais que ce soit coté différemment. Il me

   semble que c'était relativement à l'article 4.2 des

   Tarifs, Maître Fortin?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   5.3.2, si ma mémoire est bonne, c'était quant à

   l'obligation, la deuxième obligation, enfin,

   l'obligation qui est déjà prévue à l'article 4.1,

   page 27, pour, je crois, obtenir à tous quatre mois

   une lecture du client. Et vous avez mentionné que

   vous étiez pour déposer une proposition amendée de

   cet article. Alors ça serait peut-être, le premier

   engagement serait peut-être ça, dépôt d'une

   proposition amendée quant à l'article 5.3.2. Et

   l'engagement suivant serait celui dont vous venez

   de parler.

   LE PRÉSIDENT :

   Ou vice versa à ce moment-là.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Et là, vous voulez par écrit et non pas seulement

   verbalement, si je comprends bien?
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   Me PIERRE R. FORTIN :

   Ah! s'il y a une proposition de texte amendée, oui,

   il faut qu'elle soit par écrit, de toute évidence.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Non, mais concernant l'article 4.2 des Tarifs

   actuels, c'était la question de la carte d'auto-

   relève puis tout ça, Maître Fortin, puis ça,

   c'était supposé d'être seulement verbal?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Non, ça, c'est verbal.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Parfait.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Ça, c'est verbal.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   C'est beau.

   E-GI-12 :    Déposer une proposition amendée de

                l'article 5.3.2 (demandé par la Régie)

   E-GI-13 :    Revoir le texte de la proposition de

                Gazifère, sous GI-1, document 1.2 pour

                refléter davantage la situation

                actuelle

   LE PRÉSIDENT :
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   Parfait. Un instant, Madame Vandal-Parent.

   INTERROGÉE PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [143] Oui, Madame Parent, j'aurais peut-être une

   question de précision encore une fois. À 5.3.2,

   deuxième paragraphe, les mots au début du

   paragraphe « Dans la mesure du possible... »,

   qu'est-ce qu'on veut préciser ici par ces termes-là

   en début de paragraphe?

R. Ici...

Q. [144] Au premier paragraphe, on dit :

                Gazifère lit l'appareil de mesurage à

                tous les deux mois.

   Et dans le deuxième :

                Dans la mesure du possible...

R. C'est parce que, ici, dans ce paragraphe ici, on

   s'engage à lire à tous les jours ou à tous, à tous

   les jours, il n'y a pas de problème, mais à tous

   les mois, O.K., là, ici, on pourrait avoir des

   difficultés d'accès ou des choses comme ça. Alors

   c'est pour ça qu'on dit « dans la mesure du

   possible ». C'est pour se protéger un petit peu.

   M. RICHARD CARRIER :

   O.K., ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Vandal-Parent.
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   (11 h 28)

   PREUVE DE L'UC :

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pouvez y aller, Maître Sicard, parce que

   monsieur Fleury est toujours sous le même serment.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   C'est ça. Hélène Sicard pour l'Union des

   consommateurs et monsieur Fleury va témoigner.

   MARC-ANTOINE FLEURY

   Sous le même serment.

   INTERROGÉ PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

   Alors Monsieur le président, Messieurs les

   régisseurs, bonjour. Il me fait plaisir de

   présenter succinctement les enjeux pertinents pour

   l'Union des consommateurs relativement au chapitre

   5 portant sur le mesurage.

           J'irai d'abord à la disposition 5.1.2, à la

   pièce SCGM-1 document 4.1, qui présente le nouveau

   texte des Conditions de service de SCGM. Donc, à la

   disposition 5.1.2 SCGM fait une modification de

   forme avec laquelle nous sommes d'accord.

   Maintenant, je me déplace à la disposition 5.3.2

   relativement à la fréquence de lecture de

   l'appareil de mesurage. L'Union des consommateurs a

   R-3523-2003                 MARC-ANTOINE FLEURY (UC)

   5 juin 2006                           Interrogatoire

                        - 149 -       Me Hélène  Sicard

   modifié l'article pour qu'il y ait une obligation

   de résultat en matière de lecture des compteurs. Il

   nous apparaît important que tous les clients aient

   au moins une lecture annuelle de leur appareil de

   mesurage pour qu'ils aient également une facture

   basée sur un volume réel de consommation. L'Union

   des consommateurs a quand même voulu offrir un

   accommodement raisonnable au Distributeur et c'est

   pour cette raison que nous avons fait un ajout à la

   disposition suivante, qui est 5.3.3.

           Donc, à cet article le Distributeur serait

   déchargé de son obligation de lecture annuelle de

   l'appareil de mesurage seulement s'il avait demandé

   et obtenu d'un client la lecture du compteur visé.

           Il nous apparaît, compte tenu de

   l'accommodement raisonnable que nous prévoyons aux

   Conditions de service et compte tenu des résultats

   que SCGM montre chaque année quant à l'indice

   fréquence de lecture des compteurs tel qu'il est

   spécifié au mécanisme incitatif et présenté dans le

   rapport annuel au trente (30) septembre, il nous

   apparaît juste et raisonnable que la Régie

   considère l'ajout que nous proposons à la

   disposition 5.3.2.

           Là-dessus j'aimerais également ajouter,
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   d'une part on a vu ce matin mais je crois qu'il y a

   un engagement là-dessus; il y a déjà beaucoup de

   compteurs qui sont lus à distance, que ça soit par

   télémétrie ou par radiométrie. Et ça nous apparaît,

   les dispositions qu'on ajoute nous apparaissent

   être une contrepartie raisonnable compte tenu que

   le client a une obligation d'accessibilité au

   compteur ou aux appareils de mesurage; donc ça nous

   semblait tout à fait juste et raisonnable d'ajouter

   cette obligation pour le Distributeur.

           Et il y a également les commentaires de

   maître Fortin sur les impossibilités et la

   formulation de l'article ou de la disposition

   6.1.4. On précisera en argumentation mais il nous

   semble qu'il y a enjeux qui demeurent raisonnables

   au niveau de l'obligation pour le Distributeur à

   démontrer qu'il a fait tous les efforts qui étaient

   nécessaires pour faire une lecture du compteur.

           Maintenant, je me déplace au deuxième ajout

   que nous avons fait à l'article 5.3.3, relativement

   à la révision d'une facture émise en fin de

   contrat. Alors, on remarque que SCGM a intégré le

   propos général de notre proposition. Alors

   toutefois, compte tenu du témoignage de ce matin,

   on retire la notion de lecture contemporaine
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   puisqu'il semble que ça pourrait être plus

   limitatif qu'autrement.

           Donc, il n'en demeure pas moins qu'il nous

   apparaît important de bien baliser l'exercice que

   le Distributeur peut faire quant à la révision

   d'une dernière facture d'un client.

           C'est une question d'équité entre le client

   ayant quitté et celui qui est nouvellement installé

   à l'adresse de service.

           Et quand je parle de balisage, c'est autant

   dans le temps que dans le montant; le témoignage de

   ce matin nous a montré que des fois pour certains

   montants, le Distributeur jugeait qu'il n'était

   peut-être pas opportun de faire une révision. Pour

   nous, ce qui est important c'est que les conditions

   soient claires et qu'un client puisse avoir un

   recours devant la Régie dans l'éventualité où le

   Distributeur réviserait une dernière facture de

   façon exagérée ou du moins exagérée du point de vue

   du client, et les deux parties pourraient toujours

   en faire la démonstration devant la Régie.

           J'aimerais également revenir sur le temps

   du verbe pouvoir à l'article 5.3.3 quant à la

   révision. Donc, après réflexion, le terme « peut »

   serait probablement plus... plus juste. Donc, la
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   suite de l'article pourrait se lire :

                « ... estimation qui peut être

                révisée. »

   Toutefois, l'Union des consommateurs considère

   qu'on pourrait également ajouter « dès

   l'obtention » plutôt que « suite à l'obtention par

   Gaz Métro d'une lecture de l'appareil de

   mesurage. »

           Et... Oui, c'est ça. Finalement je porte

   mon attention à la disposition 5.5 des Conditions

   de service relativement à la défectuosité. Avant de

   faire des modifications sur notre texte révisé

   qu'on a soumis, on attendra les réponses aux

   engagements, et à la question de maître Fortin sur

   l'obligation du client d'aviser le Distributeur

   d'un doute sur l'appareil. On pourrait toutefois

   s'inspirer des discussions qui ont eu lieu

   relativement au chapitre 2 sur le réseau. En plus

   d'être une obligation, le client serait plutôt

   invité à participer aux activités... d'exploitation

   là efficaces du Distributeur. Et ça termine ma

   présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Monsieur Fleury. Maître Sicard, avez-vous des

   questions additionnelles?
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   Non. Il est fort probable qu'on vous soumettra des

   textes révisés sous peu de nos propositions, mais

   on n'a pas eu entre les témoignages toutes les

   informations, le temps de les préparer mais je peux

   vous dire que ça viendra.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. En contre-interrogatoire, est-ce que l'UMQ a

   des questions? Maître Lussier pour l'OC/ACEF, pas

   de questions? Merci. Maître Turmel, pas de

   questions? Maître Allard?

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

   Alors merci, Monsieur le président.

Q. [145] Bonjour Monsieur Fleury.

R. Bonjour.

Q. [146] Je veux revenir sur un des aspects que vous

   avez d'ailleurs abordés d'entrée de jeu ce matin,

   c'est la question de vouloir transformer cette

   obligation de lecture en obligation de résultat;

   évidemment on n'est pas ici pour faire un débat

   juridique, vous et moi, mais je voudrais bien

   comprendre les propositions d'UC sur le sujet.

           Vous avez mentionné que pour se décharger

   de son obligation, votre proposition à la Régie

   c'est que le Distributeur devrait soit obtenir une
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   lecture réelle une fois par année ou encore

   demander cette lecture au client, et, si j'ai bien

   compris, l'avoir obtenue.

           Alors, l'obligation du Distributeur, est-ce

   que c'est exact, est dépendante de si le client

   veut bien la donner une fois qu'on lui a demandé?

R. C'est la compréhension que j'ai du texte que nous

   avons proposé relativement à l'obligation du

   Distributeur, donc qu'il serait déchargé s'il le

   demandait et obtenait une lecture. Ça serait

   l'équivalent de faire une lecture, de faire sa

   propre lecture.

Q. [147] Le fait de, pour être déchargé de son

   obligation, non seulement doit-il agir, le

   Distributeur, mais il doit... il est dépendant,

   selon ce que vous proposez, je comprends que vous

   êtes d'accord avec cette proposition d'UC, et c'est

   dépendant si le client la donne au Distributeur,

   cette lecture malgré la demande. Exact?

R. C'est juste.

Q. [148] Pour quelle raison est-ce que l'obligation du

   Distributeur serait dépendante du bon vouloir du

   client?

R. En fait, ce qu'on essayait de traduire c'est que

   Gaz Métro a une obligation de faire au moins une
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   lecture annuelle, mais il ne serait pas nécessaire

   pour lui de le faire s'il obtenait une lecture du

   client. Donc, la lecture que le client lui

   transmettrait servirait à combler, à remplir

   l'obligation.

Q. [149] Alors, vous seriez d'accord, ou vous allez

   l'indiquer à la Régie; si Gaz Métro tente d'obtenir

   la lecture, dans l'incapacité d'en obtenir une de

   façon diligente et efficace, demande la lecture au

   client, est-ce que ça, ça ne devrait pas être

   suffisant pour avoir rencontré le fardeau qui

   devrait être imposé au Distributeur?

R. Au niveau de la diligence, est-ce que demander une

   fois est suffisant? Je ne crois pas. Ce qui est

   vraiment important pour nous, c'est que la

   clientèle puisse obtenir au moins une lecture

   réelle dans l'année. C'est... Et si jamais le

   Distributeur n'était pas capable pour différentes

   raisons et qu'un client s'en plaindrait, si ce

   dernier n'a pas fourni une lecture, la Régie pourra

   toujours en disposer s'il y avait une plainte

   relativement aux Conditions de service.

   (11 h 40)

Q. [150] Vous dites si le client peut s'en plaindre,

   parce qu'il y a quand même une facturation, on a
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   vu, on verra que la facturation peut être à ce

   moment-là sur un volume estimatif. Et la lecture

   réelle, je comprends bien, c'est pour s'assurer

   d'arrimer la réalité avec la facturation. Exact?

R. Oui.

Q. [151] Bon. Si la facture que le client reçoit n'est

   pas... est fondée sur une consommation estimée

   inférieure à celle qui est sa consommation réelle,

   ça va?

R. Hum, hum.

Q. [152] Vous êtes d'accord que, à ce moment-là,

   l'obligation de payer du client sera quand même

   inférieure à ce qu'il devrait même payer jusqu'à ce

   qu'il y ait réajustement, mais dans un premier

   temps, le client, on ne lui demandera pas de payer

   plus que l'estimation reçue. Voyez-vous un

   préjudice dans cette situation-là pour le client?

R. Vous voulez dire si votre estimation, donc la

   facturation reflète une consommation moins

   importante?

Q. [153] Oui.

R. Que la consommation réelle?

Q. [154] Exact. Est-ce qu'il y a un préjudice pour le

   client à ce moment-là?

R. Je ne croirais pas, non.
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Q. [155] Donc, l'obligation de résultat auquel vous

   voulez que la Régie en arrive pour la question de

   lecture des compteurs, quel est le but d'en faire

   une obligation de résultat? Parce que le corollaire

   de l'obligation de payer du client, c'est en

   fonction de la facturation et non pas en fonction

   de la lecture comme telle des compteurs. Exact?

R. Oui, mais l'idée, c'est que le client puisse payer

   ce qu'il a réellement consommé. Il me semble qu'une

   lecture, au moins une lecture annuelle permet de

   remettre le compteur à zéro, si vous me permettez

   l'expression, et d'assurer qu'il n'y aura pas de...

   j'ai juste le terme anglais, là, « discrepancy »,

   un écart trop important entre la consommation

   réelle et ce qui est estimé. Je comprends également

   que, pour la clientèle domestique, au D1, qui ne

   ferait pas usage du gaz naturel pour le chauffage,

   les montants sont peut-être moins importants, mais

   demeure que le principe, c'est d'obtenir une

   facture qui est éventuellement faite sur ou

   corrigée sur un volume réel.

Q. [156] Vous mentionnez qu'il n'y a pas un impact

   majeur pour la clientèle particulièrement

   domestique à cause des montants qui sont de moindre

   envergure. C'est ce que je comprends de votre
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   réponse?

R. En fait, ce que je dis, c'est que les clients

   domestiques au D1 qui ne font pas usage de

   chauffage, on comprend que c'est probablement les

   clients qui ont les factures les moins importantes,

   mais le montant ne change rien au principe, d'avoir

   une facture qui, éventuellement, reflète la

   consommation réelle.

Q. [157] Vous avez entendu ce matin les témoins de Gaz

   Métro et notamment les propos de monsieur, du

   témoin Paré qui mentionnait que rien n'est

   impossible, tout est une question de coûts. Est-ce

   que cette dimension du préjudice ou de l'ampleur

   comme conséquence pour un client donné,

   particulièrement les clients domestiques auxquels

   vous faites référence, selon vous, est-ce que ça

   doit être, est-ce qu'on doit en tenir compte dans

   l'analyse des coûts qu'engendrerait ou que pourrait

   engendrer l'imposition d'une obligation de résultat

   ou il n'y a pas de notion, justement, d'efficacité

   et de diligence raisonnable?

R. Il y a certainement un équilibre à atteindre entre

   les coûts que le distributeur aurait à engendrer

   pour rencontrer son obligation.

Q. [158] Je vous suggère, je suis à votre réponse à la
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   page 3 de la pièce UC-4, si je ne m'abuse, les

   réponses à des demandes de renseignements de Gaz

   Métro à Union des consommateurs, vingt-quatre (24)

   février deux mille cinq (2005), à la page 3 à la

   question 3.1, quand on parle justement d'équilibre

   à atteindre, vous mentionnez que :

                Dans le cas où le client refuse

                l'accès à Gaz Métro, cette dernière

                devra prendre toutes les mesures

                possibles pour procéder à la lecture.

   Et vous terminez effectivement en disant que tout

   ça parce que vous désirez que l'obligation de

   lecture annuelle en soit une de résultat. Toutes

   les mesures possibles pour avoir, par exemple,

   accès, pour vous, ça comprendrait pour un client

   qui n'est pas un client chauffage domestique, un

   client domestique qui n'a pas de chauffage de

   l'espace, ça pourrait comprendre toutes les mesures

   possibles, incluant une injonction, par exemple,

   devant les tribunaux pour avoir accès aux compteurs

   qui seraient situés à l'intérieur?

R. On précisera en argumentation, mais ça pourrait...

   ça pourrait être des mesures un peu trop

   extraordinaires pour une lecture de compteur. Mais

   il faut quand même se poser la question : le
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   distributeur a-t-il accès un jour ou l'autre,

   aurait-il un jour ou l'autre accès à son compteur,

   là? Il y a peut-être aussi la notion de temps. Je

   veux dire, Gaz Métro a quand même un an pour faire

   la lecture d'un compteur.

Q. [159] Oui, mais évidemment, je partais de votre

   proposition d'une lecture annuelle, je comprends

   qu'un jour, Gaz Métro aurait accès à ce compteur,

   effectivement, qu'on vous dites si bien, mais pour

   être certain d'obtenir une lecture réelle à

   l'intérieur, si un problème de constater que la

   lecture à distance, quand vous dites « toutes les

   mesures possibles », ça voudrait dire que, par

   exemple, une injonction. Mais, là, je comprends que

   vous-même vous concédez qu'il y a certaines

   situations où il faut équilibrer le coût et le

   bénéfice qu'on va en retirer. Donc, une injonction,

   ce serait probablement trop extraordinaire pour une

   telle situation?

R. Probablement. Il faut quand même penser au reste de

   la clientèle.

Q. [160] Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Allard. Maître Tremblay, avez-vous

   des questions?
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Fortin pour la

   Régie?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie n'a pas de questions pour vous. Il est

   onze heures quarante-cinq (11 h 45). On s'engage

   quand même pendant toute la semaine de faire des

   journées de huit heures et demie (8 h 30) à treize

   heures trente (13 h 30) pour être efficace et

   essayer de couvrir tout ce qu'on peut, et finir si

   possible cette semaine. Donc, on va prendre une

   pause de quinze (15) minutes. Et à midi on reprend

   avec la preuve de SCGM sur le chapitre 6.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je m'excuse, Monsieur le Président. Peut-être qu'au

   retour, on pourrait vous indiquer si Gaz Métro a

   l'intention de faire une contre-preuve sur le

   chapitre 5. On m'a dit qu'il y a peut-être des

   éléments qu'on voudrait clarifier. Je pense que ce

   serait approprié. On va en discuter pendant la

   pause.

   R-3523-2003                 MARC-ANTOINE FLEURY (UC)

   5 juin 2006                    Contre-interrogatoire

                        - 162 -    Me Jocelyn B. Allard

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. On prend une pause de quinze (15) minutes.

   PAUSE

   (12 h)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Allard, vous aviez annoncé la possibilité

   d'une contre-preuve? Ah, excusez.

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Il n'y aura pas de contre-preuve sur le chapitre 5.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Gagné. Donc, vous pouvez aller avec le

   chapitre 6.

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Tout d'abord j'aimerais juste faire une correction

   concernant la cote, tout à l'heure la présentation

   du chapitre 5; j'ai dit SCGM-4 document 5 mais

   c'est document 3. Donc, maintenant nous déposons la

   présentation du chapitre 7, qui est la pièce SCGM-

   4... chapitre 6, SCGM-4 document 4. Pardon.

   CHAPITRE 6 - FACTURATION.

   PREUVE DE SCGM :

   SCGM-4-6 :   Présentation du chapitre 6.

   MÉLANIE CHAUSSÉ,
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   DANIEL-MARC PARÉ

   Sous le même serment.

   INTERROGÉS PAR Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

Q. [161] Donc Madame Chaussé, avez-vous préparé ou

   fait préparer sous votre contrôle ou votre

   direction ces documents?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui.

Q. [162] Oui. Y a-t-il des corrections ou des

   modifications que vous souhaitez leur apporter?

R. Non.

Q. [163] Adoptez-vous ces documents comme étant votre

   témoignage écrit aux fins des présentes audiences?

R. Oui.

Q. [164] Monsieur Paré, avez-vous préparé ou fait

   préparer sous votre contrôle ou votre direction le

   texte révisé, non pardon, la pièce SCGM-4 document

   3? Pardon?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Voulez-vous rephraser s'il vous plaît?

Q. [165] Je recommence. Est-ce que ça va être dans les

   notes sténo, ça? Je pourrais peut-être vous

   traduire après. Monsieur Paré, avez-vous préparé ou

   fait préparer ces documents?

R. Oui.
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Q. [166] Bon. Y a-t-il des corrections ou des

   modifications que vous souhaitez leur apporter?

R. Non.

Q. [167] Adoptez-vous ces documents comme étant votre

   témoignage écrit aux fins des présentes audiences?

R. Oui.

Q. [168] Je laisse les témoins faire leur

   présentation.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

   Alors rebonjour. Dans le chapitre 6, les enjeux que

   nous avons identifiés sont les suivants :

   correction et proposition de modification,

   article... Oui, excusez, c'est correction article

   6.1.1 et il y a une proposition de modification de

   texte qui n'apparaît pas à la pièce que nous avons

   adoptée un petit peu plus tôt là, qui est la SCGM-1

   document 4.1; il y aura demain un texte pour le

   chapitre 6 qui sera déposé pour refléter la

   modification qu'on propose.

           Donc, c'est à l'article 6.1.1. Les deux

   autres enjeux ont trait à la correction de

   facturation et se trouvent à l'article 6.1.3

   « Correction d'une erreur » et 6.1.4 « Période de

   facturation visée par la correction ».

   M. DANIEL-MARC PARÉ :
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   Le texte que nous avions proposé aux Conditions de

   service en avril deux mille cinq (2005) et mars

   deux mille six (2006) se lisait comme suit, le bout

   pertinent à notre propos, c'est :

                « Cependant, Gaz Métro peut facturer

                tous les deux mois le client qui est

                facturé au tarif D1 et qui retire un

                volume de moins de dix mètres cubes

                (10 m3)/jour de gaz naturel, et ce,

                pour des fins autres que le chauffage

                de l'espace. »

   À la lumière des premières journées des audiences,

   on a pris conscience que nous avions omis une

   partie de ce qui se retrouvait dans les Tarifs, et

   je vous lis ce qu'il devait y avoir, clients

   résidentiels ou institutionnels. Ça aurait

   correspondu alors à l'article 6.1 du texte des

   Tarifs à la page 40. Ça nous a menés à une

   réflexion sur notre libellé de notre proposition de

   Conditions de service et nous en arrivons à, ta da!

   une nouvelle proposition, celle de juin deux mille

   six (2006). Ce n'est pas bien sûr que tout le monde

   me suit, là!

           Alors, le texte que nous vous proposons

   maintenant est le suivant :
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                « Cependant, Gaz Métro peut facturer

                tous les deux mois le client

                résidentiel ou institutionnel qui est

                facturé au tarif D1 et qui retire un

                volume de moins de mille mètres cubes

                (1000 m3) année de gaz naturel. »

   Il y a donc deux changements, bien, il y a trois

   changements; le premier, nous avons inclus

   « institutionnel », le second, nous avons changé,

   le volume passe de dix mètres cubes (10 m3) jour,

   ce qui correspond à trois mille six cent cinquante

   mètres cubes (3650 m3) année, à mille mètres cubes

   (1000 m3) année, et nous retirons : est-ce qu'il

   s'agit d'un usage de non-chauffage ou pas. Alors,

   nous disons non-chauffage ou chauffage, finalement,

   c'est ce que nous vous proposons.

           Cette proposition est soutenue par trois

   points. Le premier, dans ses pratiques en matière

   de fréquence de facturation; Gaz Métro n'utilise

   pas comme facteur discriminant un volume équivalant

   à dix mètres cubes (10 m3) jour. C'est pourquoi Gaz

   Métro propose d'inclure aux Conditions de service

   un volume annuel finalement bien inférieur.

           Dans les faits, le volume discriminant est

   même inférieur à mille mètres cubes (1000 m3)
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   année; Gaz Métro propose que le volume prévu aux

   Conditions de service soit supérieur au volume

   réel, qui est son volume discriminant utilisé par

   Gaz Métro, afin de ne pas avoir à modifier la

   fréquence de facturation de tout client dont le

   volume annuel serait par exemple de cinq pour cent

   (5 %) supérieur à la limite de sa pratique.

           Alors, en le mettant à mille mètres cubes

   (1000 m3) année, on sait qu'on ne dépassera jamais

   mille mètres cubes (1000 m3) année puisque notre

   limite à nous est inférieure à mille mètres cubes

   (1000 m3) année.

           Et troisièmement, Gaz Métro propose pour de

   simples raisons d'économie d'émission de facture,

   d'étendre sa pratique, qui était jusqu'ici limitée

   aux clients sans chauffage, aussi aux clients avec

   chauffage qui ont des volumes équivalents.

           Pour ce qui est de l'article 6.1.3, il se

   lit comme suit :

                « Dès que le client constate une

                erreur sur sa facture, il doit en

                informer Gaz Métro.

                Lorsque Gaz Métro constate ou est

                informée d'une erreur sur la facture

                du client, elle procède à l'analyse de
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                la facture et informe le client des

                résultats. Si une correction est

                requise, elle émet une facture

                corrigée. La facture corrigée remplace

                toute autre facture émise pour une

                même période de facturation. »

   Vous voyez maintenant le lien qu'il y a entre le

   texte dont nous parlions plus tôt sur les

   défectuosités de l'appareil de mesurage et l'effet

   que ça a en termes de facturation.

           Pour ce qui est des corrections d'une

   erreur, quelques données que j'annonçais

   précédemment; donc en deux mille quatre deux mille

   cinq (2004-2005) durant l'exercice du premier (1er)

   octobre deux mille quatre (2004) au trente (30)

   septembre deux mille cinq (2005), nous avons

   utilisé pour la facturation cyclique mille six

   cent... non, un million, pardon, un million six

   cent quarante-huit mille six cent cinquante-sept

   (1 648 657) lectures réelles.

           Là-dessus il y en a eu cinq point six pour

   cent (5,6 %), donc quatre-vingt-treize, un peu plus

   de quatre-vingt-treize mille (93 000) qui ont été

   détectées hors normes par les systèmes de contrôle

   au moment de procéder à la facturation.
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           Pourtant, seulement cinquante-sept mille

   six cent huit (57 608) des factures émises, donc

   trois point un pour cent (3,1 %), sont des factures

   corrigées. La différence, les trente-cinq mille

   sept cent quatre-vingt-quatre (35 784), le trente-

   huit pour cent (38 %) des quatre-vingt-treize mille

   (93 000), au moins des lectures détectées hors

   normes ont finalement été utilisées pour fins de

   facturation.

           C'est donc que dans au moins trente-huit

   pour cent (38 %) des cas où nous avons douté de la

   lecture réelle, nous l'avons utilisée pour fins de

   facturation. Et si nous n'avions, si à ce moment-

   là, au moment où nous avions un doute, nous avions

   informé le client dans le trente-huit pour cent

   (38 %) des cas où nous avions un doute, on aurait

   informé le client à tort pour rien.

           C'est la logique derrière laquelle nous

   préférons avoir fait l'analyse du dossier avant de

   communiquer avec le client pour lui parler d'une

   inexactitude possible de l'appareil de mesurage.

   Déjà nos systèmes de contrôle ratissent plus large

   et c'est le propos de systèmes de contrôle de

   ratisser plus large et de donner à l'humain

   derrière, à treize pouces (13 po) de l'écran, la
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   possibilité d'analyser ce que dit la machine.

           D'autre part, les erreurs de facturation

   détectées, qu'elles soient détectées par Gaz Métro

   ou par le client, ont deux sources possibles. Le

   premier c'est le défaut de l'appareil de mesurage

   et le deuxième c'est les données utilisées pour la

   facturation, et je vais vous passer... on va parler

   de chacune de ces deux sources possibles.

           Il peut y avoir des délais dans l'émission

   d'une facture corrigée, on met « facture corrigée »

   entre guillemets là; les délais sont variables.

           Lorsque la cause résulte d'un défaut à

   l'appareil de mesurage, il y a plusieurs étapes

   avant de procéder au changement de l'appareil de

   mesurage ou enfin à la correction de l'erreur. Il y

   a visite de Gaz Métro pour évaluer, réparer ou

   changer les équipements en chantier; là, quand on

   dit en chantier, on veut dire sur le site à

   l'adresse de service. Il y a des recommandations

   techniques de la part des spécialistes en

   instrumentation pour fins de facturation, et, comme

   on l'a dit, il y a un recours le cas échéant à

   Mesures Canada, et là les délais sont vraiment hors

   du contrôle, ça dépend de Mesures Canada. Les cas

   dont nous parlions dans le dernier article du

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   5 juin 2006                           Interrogatoire

                        - 171 -      Me Marie-Ève Gagné

   chapitre 5.

           Lorsque la cause résulte des données

   utilisées pour la facturation, il y a quatre-vingts

   pour cent (80 %) des factures qui sont corrigées en

   moins de deux cycles de facturation. C'est donc

   dire que... ce que ça nous dit, nous, c'est que

   lorsque c'est des données utilisées pour la

   facturation, il y a moyen de faire une correction

   rapide, alors que quand c'est un défaut à

   l'appareil de mesurage, les délais peuvent être

   rapide; le délai peut être plus important. Ça peut

   être rapide mais ça peut prendre du temps. Ce n'est

   donc pas évident de déterminer un délai précis.

           Lorsqu'il y a émission d'une facture

   corrigée, le cas échéant, il n'y a pas facture

   corrigée dans tous les cas puisque dans bien des

   cas les facteurs d'estimation qui ont été utilisés

   pour produire des factures estimées auront été

   adéquats.    Lorsqu'il y a émission d'une facture

   corrigée, il y a contact du client par Gaz Métro

   pour l'informer du résultat de l'analyse, et c'est

   ce qui est prévu dans nos Conditions de service;

   nous allons parler de l'erreur et nous allons

   parler de la solution que nous proposons au client.
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           Nous faisons une prise en charge diligente

   de nos cas de correction et d'inexactitude de

   l'appareil de mesurage, et de même de nos données

   utilisées pour fins de facturation.

           Les paramètres d'estimation du volume à

   facturer jusqu'à correction de la cause de l'erreur

   seront toujours utilisés jusqu'à ce qu'il y ait

   correction de la facturation dans le cas où il faut

   procéder au changement de l'appareil de mesurage;

   il pourra y avoir une période où l'appareil de

   mesurage chez le client, il est défectueux et il

   n'est pas encore changé, et nous continuons à

   facturer et nous utilisons à ce moment-là des

   paramètres... hein, ce que j'ai parlé toujours des

   facteurs d'estimation. Et ces facteurs auront été

   aussi entendus, auront fait l'objet d'une entente

   avec le client pour être bien sûr qu'ils sont

   adéquats et qu'ils correspondent bien à

   l'utilisation que le client fait du gaz naturel.

           Pour ce qui est de la période de

   facturation visée par la correction, c'est

   l'article 6.1.4, il se lit comme suit :

                « Lorsque la correction de la

                facturation occasionne un montant à

                payer par le client, la période visée
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                par la correction rétroactive ne peut

                excéder trois ans à partir de la date

                à laquelle le client est informé des

                résultats de l'analyse prévue à

                l'article 6.1.3. »

   (12 h 15)

   Nous avons ajouté :

                Le client pourra bénéficier d'une

                période équivalente à la période de

                correction de la facturation pour

                effectuer ses paiements.

   à la demande d'un ou des intervenants. Et Gaz Métro

   propose ici de poursuivre la pratique, ou sa

   pratique d'informer ses clients des modalités de

   paiements par lettre, et cette lettre est jointe à

   l'envoi de la facture corrigée. C'est notre, la

   présentation de notre témoignage sur le chapitre 6.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Gagné, avez-vous des questions pour

   votre panel?

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Les témoins sont prêts pour le contre-

   interrogatoire.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gagné. Maître Turmel, pour la FCEI?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président. Alors bonjour aux

   membres du panel.

Q. [169] Juste pour bien comprendre donc ce que vous

   venez de, suite à la présentation que vous venez

   d'effectuer, dans le texte qui avait été déposé au

   long, le dernier datant du mois de, SCGM-1,

   document 4.1, du mois de, du vingt-deux (22) mars

   deux mille six (2006), à l'article 6.1.3, vous y

   ajoutiez la mention de la possibilité d'étaler les

   paiements sur une période équivalente lorsqu'il y a

   correction, je comprends que là, vous enlevez ce

   que vous proposiez au mois de mars puis vous venez

   l'ajouter à 6.1.4, en modifiant également le texte,

   c'est exact?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. C'est le contraire, je viens tout juste de le voir

   aussi, la présentation parle d'un ajout à 6.1.4 et

   dans le texte déposé, l'ajout est fait à 6.1.3.

Q. [170] C'est ça.

R. Il y a clairement quelque chose qui ne marche pas,

   là. Maintenant, quant à savoir si ça doit être sous

   6.1.3 ou 6.1.4, si on en a la permission, peut-être
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   qu'on pourrait regarder pour voir lequel a été fait

   avant. À mon avis, le texte est bon donc ça doit

   être sous 6.1.3, mais c'est peut-être à vérifier.

   Et comme on va déposer la pièce SCGM-1, document

   4.1 révisée demain, peut-être qu'on pourra faire,

   en même temps, le statut. De toute façon, il est

   clair que le principe demeure, qu'il se retrouve à

   6.1.3 ou 6.1.4, le but, c'était de donner au client

   ce temps-là pour payer une facture corrigée.

Q. [171] La question qui reste, c'est de savoir à quel

   endroit on le mettra?

R. C'est ça.

Q. [172] O.K. Maintenant, donc demain, vous

   présenterez le document, puis le cas échéant, on

   pourra peut-être poser quelques questions, Monsieur

   le Président, s'il y a lieu mais, ça ne devrait pas

   poser de problème.

           O.K., 6.1.4, deux questions de

   compréhension, et également, dans la présentation

   qui est faite ce matin, si on regardait la page 10

   du PowerPoint, c'est comme si vous faisiez

   disparaître ce qui était déjà à 6.1.4 proposé dans

   le même document du vingt-deux (22) mars, à 6.1.4,

   dans le PowerPoint de ce matin, vous présentez deux

   paragraphes, qui sont là, mais à 6.1.4, bien sûr,
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   il y a d'autres sous-points, je ne sais pas si vous

   me suivez?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. On vous suit, puis les autres points demeurent.

Q. [173] Parfait, O.K.

R. C'est juste l'endroit où est-ce qu'on met le bout

   souligné, est-ce qu'il devait être à la fin de

   6.1.3 ou là.

Q. [174] D'accord, O.K.

R. Mais le reste demeure, on ne l'annule pas.

Q. [175] Maintenant donc, dans cet article 6.1.4, le

   premier boulet, il est mentionné :

                Gaz Métro n'a pas pu procéder à la

                lecture de l'appareil de mesurage,

                parce qu'elle n'a pu exercer son droit

                d'accès...

   c'est l'exemple que vous donniez plus tôt ce matin.

   La question là-dessus, c'est, une fois que vous

   constatez ça, qu'est-ce que Gaz Métro fait de

   manière positive, est-ce qu'elle informe le client

   puis elle demande une lecture, ou elle retourne?

   Dans les faits, qu'est-ce qui est fait, qu'est-ce

   qui, quel est le suivi, quand on ne peut pas se

   rendre sur place pour prendre la lecture?

R. Bien, d'abord, il y a une facture qui est émise et
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   la facture est basée sur une lecture estimée. Et le

   client en est informé s'il prend la, s'il regarde à

   la fois l'endos et le verso de sa facture, c'est

   indiqué à deux endroits. Alors il a une première

   chance de se rendre compte qu'il y a eu estimé

   plutôt que lecture réelle.

           Il y a, par exemple, pour un client qui

   doit être lu à tous les deux mois, au bout de deux

   estimés, il y a un envoi de lettre d'auto-relève,

   qui incite le client à nous, qui l'invite et

   l'incite à nous fournir une lecture réelle de son

   compteur. Et dans le cas où, bien, ça continue à se

   produire, on va faire de plus en plus d'efforts et

   on pourra chercher à faire des contacts

   téléphoniques, verbaux, avec le client pour

   l'inciter.

           On a envoyé, je me souviens d'un cas où on

   avait dépassé ce qui nous semblait raisonnable puis

   on a essayé de voir : « Qu'est-ce qu'on va faire,

   est-ce qu'on va lui envoyer comme une espèce de

   mise en demeure pour l'inciter à réagir? » Alors on

   essaie de prendre des moyens pour faire en sorte

   que le client va entrer en contact, va nous donner

   accès à l'appareil de mesurage parce qu'il est

   situé à l'intérieur. Quand c'est situé à
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   l'extérieur, habituellement, on a moins ce type de

   difficulté, c'est toujours dans les cas où la

   radiométrie ne pourrait être utilisée ou qu'elle

   n'existe pas chez le client.

           Alors dans l'article ici, à 6.1.4, on parle

   de la période, alors ce qu'on se dit dans le

   premier paragraphe, c'est que, généralement, la

   période où on va retourner en arrière pour faire la

   correction de la facture n'excédera pas trois ans.

   Toute la série d'éléments qui suivent ont rapport à

   ça pourrait excéder trois ans et le premier cas, la

   première puce dit : « Dans le cas où, malgré tous

   nos efforts pour entrer en communication avec le

   client, le client n'a pas voulu nous donner accès

   pour nous permettre de prendre une lecture. »

           Alors on ne voulait pas que, de la façon

   dont nous avons écrit nos Conditions de service, un

   client l'utilise, et en nous refusant accès à

   l'appareil, qu'il y ait toujours des lectures

   estimées et que nous ne puissions jamais valider si

   nos estimations sont basées sur quelque chose de

   bon ou si c'est complètement hors champ puis,

   finalement, si on avait eu une lecture réelle, il

   aurait fallu faire une correction.

           Alors mettons que la correction, on l'a au
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   bout de cinq ans, bien, on voulait, dans notre

   texte, se donner un espace où il y aurait moyen de

   retourner plus de trois ans en arrière quand, et

   c'est ce que je viens de vous dire. Est-ce que ça

   va?

Q. [176] Oui, je pense que ça donne une bonne

   explication. Maintenant, toujours dans le même

   article, le dernier boulet, on indique, et je

   cite :

                Le client connaissait ou devait

                connaître l'erreur de facturation ou

                le défaut de l'appareil de mesurage et

                a omis d'en informer Gaz Métro.

   (Fermez les guillemets.) En général, comment est-ce

   que vous faites, comment est-ce que vous procédez

   pour prouver ce fait, ce qui est là? Qui a le

   fardeau, également?

R. En définitive, toute période de refacturation comme

   ça pourrait se retrouver devant une cour. Dans le

   cas où il y aurait, dans le passé, tout ce qui

   avait rapport aux appareils de mesurage, il y avait

   toujours la possibilité de se retrouver devant la

   Cour civile, où la Cour va décider de, à la

   prépondérance des preuves ou de je ne sais quoi, je

   ne suis pas moi-même juriste alors je ne veux pas
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   prendre la mauvaise explication, mais à la lumière

   des faits, donc, va statuer sur qui a raison et qui

   n'a pas raison, est-ce qu'on a bien fait.

           Alors l'idée ici de base, c'est de faire le

   corollaire avec ce qu'on a fait ailleurs, où on

   demande au client de nous informer lorsqu'il voit

   qu'il y a, lorsqu'il prend connaissance qu'il y a

   erreur. Et j'ai un cas en tête que je peux vous

   donner comme exemple, un cas où nous l'avons traité

   comme une plainte à l'interne.

           C'était une cliente et ça faisait cinq ans,

   finalement, que son utilisation du gaz naturel

   était mal mesurée. Ça nous a pris cinq ans avant de

   nous rendre compte, parce que ça faisait deux mois

   où il n'y avait plus du tout d'utilisation du gaz

   naturel alors le volume mesuré était de zéro. Mais

   depuis cinq ans, j'en ai glissé un mot plus tôt,

   mais depuis cinq ans, l'utilisation du gaz naturel

   diminuait tranquillement. Là, ça s'est avéré que

   c'était un défaut de l'appareil de mesurage, qui

   ralentissait tranquillement, un peu comme une

   montre qui commence à moins bien marquer l'heure.

   Bien, c'est ce que faisait l'appareil de mesurage,

   ce n'est vraiment pas le cas courant parce que le

   cas courant, c'est que l'appareil de mesurage cesse
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   de mesurer, on appelle ça la « consommation zéro »,

   c'est notre terme interne.

           Mais dans ce cas-là, ce n'était pas du tout

   le cas, c'est comme la montre qui ralentit,

   l'appareil de mesurage mesurait toujours un peu

   moins alors que la cliente n'avait pas changé ses

   habitudes d'utilisation de gaz naturel : il y avait

   toujours le chauffe-eau et un appareil de

   chauffage, il n'y avait pas eu de travaux faits de

   rénovation, mettons, on dit toujours changer les

   fenêtres, bien, les portes, ou isoler plus, vous

   voyez les idées.

           Il n'y avait rien eu de, en matière

   d'économie d'énergie et, finalement, au bout du

   compte, on a dit à la cliente : « Mais vous ne vous

   en êtes jamais rendu compte que vous, que plus ça

   allait, moins on facturait? Les deux dernières

   années, on vous facturait, quoi, deux cents dollars

   (200 $) par année puis ça correspond à pas beaucoup

   d'utilisation... », on est rendus, elle a une

   cuisinière, mettons, bien, je vous donne, « ... et

   vous aviez toujours un appareil de chauffage? » Et

   elle prétextait que, bien, elle ne le savait pas,

   elle. Mais c'était notre cliente depuis cinq ans

   alors elle le savait. Et, à un moment donné, elle a
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   laissé glisser que, bien, oui, mais elle pensait

   pas jamais qu'elle était pour se faire prendre,

   finalement.

Q. [177] Je comprends que...

R. Alors c'est des cas, c'est donc des cas comme ça

   que ça vise ici, ce n'est pas la vie de tous les

   jours. Mais il y a des clients qui sont bien

   contents que, finalement, on ne s'en rende pas

   compte. Puis l'idée, c'est, ça pourrait dépasser

   trois ans dans des cas comme ça, où on se rendrait

   compte qu'il y avait moyen pour le client de s'en

   rendre compte.

Q. [178] Il y a des cas où vous présumez que le client

   le savait mais parfois, il peut s'avérer, pour X

   raison, que le client ne le savait pas. Alors ma

   question, c'est : qui aura le fardeau de prouver

   que le client le savait, ça serait Gaz Métro,

   j'imagine, qu'on va devoir, parce qu'il ne faut pas

   présumer que le client le sait...

R. Non.

Q. [179] ... le client n'est pas technicien en gaz, en

   consommation...

R. Définitivement.

Q. [180] ... d'appareillage, donc le fardeau incombera

   à Gaz Métro dans tous les cas?
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R. Dans tous les cas.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K., c'est exact. Merci.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. À des fins de référence, si vous me permettez, on a

   répondu à une demande de renseignements d'Option

   consommateurs à ce sujet-là, à la pièce SCGM-1,

   document 3.27, la question 27.6.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Parfait. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Maître Lussier?

   12 h 30

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [181] Bonjour. Stéphanie Lussier pour OC/ACEF,

   rebonjour. J'aimerais savoir ce qui se passe

   lorsqu'un client a contacté Gaz Métro par exemple

   au sujet d'une erreur concernant sa facture, et

   que, suite à l'analyse de la situation, Gaz Métro

   en arrive à la conclusion contraire, c'est-à-dire

   que selon Gaz Métro il n'y a pas d'erreur.

           Est-ce qu'à ce moment-là le client est

   informé de façon explicite de ses droits et de ses

   recours en ce qui a trait au processus de plainte?
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   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Est-ce que dans tous les cas, le client qui se

   montre insatisfait de la réponse obtenue, oui, sera

   informé des recours qu'il a et Gaz Métro, les

   employés de Gaz Métro vont même aider le client à

   formuler sa plainte.

           Gaz Métro ne formalise pas la procédure

   prévue dans le processus de plaintes qui peuvent

   aller à la Régie que lorsque le client se plaint à

   Gaz Métro il doit nécessairement le faire par

   écrit; nous acceptons très bien la verbalisation de

   l'insatisfaction, nous allons la prendre par écrit.

Q. [182] Et à quel moment dans le processus le client

   est-il informé de ses droits et recours ou des

   processus même au sein de Gaz Métro avant d'avoir

   recours à la Régie de l'énergie?

R. Il est informé formellement une fois par année

   comme il est prévu pour tout ce qui a rapport aux

   plaintes; une fois par année nous envoyons de la

   documentation écrite encartée avec la facture, pour

   informer l'ensemble de notre clientèle du processus

   de plainte. Ça c'est la première chose. Et

   autrement, qu'en est-il? C'est vraiment au cas par

   cas, ça dépend de la façon dont le... et ça c'est

   vraiment la réalité humaine. Si le client n'exprime
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   pas d'insatisfaction suite à la réponse qu'il a

   obtenue, bien, c'est possible qu'on pense que

   l'employé va présumer de la satisfaction du client.

           Alors, je ne pourrais vous affirmer que

   dans tous les cas où, à la conclusion d'une

   conversation ou d'un contact, que dans tous les cas

   il va être indiqué au client que, bien, s'il est

   insatisfait, il peut toujours se plaindre. C'est

   inhérent à un processus de service à la clientèle

   que le client peut toujours se plaindre. Dans le

   cas où il fait part de son insatisfaction, là on va

   l'informer des mesures qui sont à sa disposition.

Q. [183] Est-ce que ce que vous venez de mentionner

   constitue une pratique interne chez Gaz Métro, une

   façon de faire qui résulte de règles internes ou

   est-ce que ce sont des obligations qui sont

   imposées en vertu de d'autres règles par exemple à

   Gaz Métro?

R. Nous sommes à rechercher la référence à la

   procédure de plainte qui est, il nous semble, D-

   9825 mais on voulait le confirmer. C'est bien ça,

   Maître Allard?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Alors, évidemment je ne suis pas le témoin,

   Monsieur le président, avec votre permission mais
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   ça semble être une question de droit, si je

   comprends bien la question de ma consoeur. Article

   87 de la Loi sur la Régie prévoit que la procédure

   d'examen des plaintes de tout distributeur doit

   être soumise à la Régie pour approbation, et la

   décision D-9825 comprend différentes annexes dont

   une qui porte sur SCGM, la procédure de plainte de

   SCGM.

Q. [184] Suite au dépôt des documents dans le présent

   dossier, outre la mention que Gaz Métro fait dans

   sa proposition concernant le processus de plainte,

   de quelle manière Gaz Métro entend informer les

   clients de leur droit d'avoir recours à ce

   processus de plainte là?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Comme monsieur Paré mentionnait, on est tenu en

   vertu de la décision D-9825 de transmettre à chaque

   année à l'ensemble des clients le dépliant relatif

   à la procédure d'examen des plaintes. Donc, ça

   c'est une des façons dont le client sera informé.

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Monsieur le président, si vous permettez, il y a

   également l'article 89 de la Loi sur la Régie de

   l'énergie qui prévoit qu'une fois par année, le

   Distributeur doit envoyer à ses clients un feuillet
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   d'information décrivant cette procédure.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

Q. [185] Je vous amène maintenant au paragraphe 6.3.3

   de votre proposition, au sujet du regroupement des

   factures.

           J'aimerais que vous confirmiez que le fait

   de facturer des frais au client pour le

   regroupement des factures constitue une nouvelle

   pratique puisque Gaz Métro ne facture actuellement

   aucun frais au client pour ce service; est-ce que

   c'est exact?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est exact.

Q. [186] Est-ce que...

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Je m'excuse, je vais compléter la réponse de

   monsieur Paré si vous me donnez un instant?

Q. [187] Bien sûr. Madame Chaussé, je ne veux pas

   interrompre vos recherches mais il y a les réponses

   28.1 et 28.2 à une demande de renseignement

   d'Option consommateurs qui confirment cette

   information-là.

R. Oui, excusez-moi, j'ai eu un doute. Je n'aurai pas

   de complément à apporter à la réponse.
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Q. [188] Est-ce que Gaz Métro, à ce jour, est en

   mesure de confirmer en moyenne à combien pourraient

   s'élever ces frais puisqu'au moment où Option

   consommateurs, en fait où OC/ACEF a posé ses

   demandes de renseignements à Gaz Métro, Gaz Métro

   n'était pas en mesure de nous fournir cette

   information-là. Alors, qu'en est-il à ce jour?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Notre réponse n'a pas changé, on n'a pas travaillé

   sur le coût de regroupement des factures.

Q. [189] Alors, si cette proposition de Gaz Métro

   était acceptée par la Régie, nous devons comprendre

   que Gaz Métro n'a aucune idée des frais qu'elle

   facturait au client si un client demandait le

   regroupement des factures suite à l'entrée en

   vigueur des Conditions de service. Est-ce que c'est

   exact?

R. Pour reprendre, je vais reprendre les éléments de

   la réponse que nous avons fournie au document SCGM-

   1 document 3.28 là, vos questions. La réponse 28.2

   disait que les frais réels ont trait à

   l'identification des adresses de service du client

   dans les systèmes de facturation, ce qui serait

   onéreux, l'arrêt des factures du client tous les

   mois pour chacune des adresses de service afin de
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   les regrouper pour fins de transmission; leur

   conservation dans un lieu sécurisé... de

   transmission au mode manuel de transmission.

           Alors, ce sont des frais humains

   principalement de, les gens qui doivent le faire.

   Alors, est-ce qu'on peut les quantifier en termes

   de dollars actuellement? Non. Et est-ce qu'on

   pourra éventuellement le faire? Oui.

           Donc, et une partie de cette réponse floue

   vient de la fréquence des demandes. Dans le cas où

   il y a, dans toute la franchise de Gaz Métro, deux

   clients qui procèdent à cette demande, on n'aura

   pas besoin d'y affecter une personne/année, hein,

   ça prend peu de temps, peu de tâches.

           Dans le cas où en publiant les Conditions

   de service, en quelque sorte ça a fait en sorte que

   plus de clients voient cette possibilité de

   regroupement de ce service, de regroupement de

   factures et décident de l'utiliser, et que nous en

   venons à devoir dédier des ressources à le faire ou

   investir des sommes pour modifier nos systèmes de

   facturation pour nous permettre de regrouper,

   d'automatiser le regroupement, dans ces cas-là, il

   y aurait des débours plus importants pour Gaz

   Métro, ce qui affecterait l'ensemble de la
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   clientèle.

           Alors, quand on arrivera là, bien, il y

   aura des frais plus importants puis il faudra voir

   comment... À un moment donné il va y avoir comme un

   équilibre entre le fait que c'est possible de le

   faire et le fait que c'est onéreux de le faire. Et

   c'est là notre difficulté de, actuellement de

   quantifier exactement ce que ça représente.

           Alors, pour une facture, pour un client qui

   a deux factures, ça peut représenter pour ainsi

   dire rien, mais pour mille (1000) clients qui ont

   de multiples adresses, bien là, on va s'embarquer

   dans une belle aventure. Et cette aventure elle

   n'est pas quantifiée.

Q. [190] Alors, j'aimerais que vous confirmiez que si

   ces frais, si la possibilité de réclamer ces frais

   était accordée par la Régie dans les prochaines

   Conditions de service, le montant de ces frais-là

   sera laissé à la discrétion de Gaz Métro. C'est

   exact?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Bien, je reviendrais peut-être sur le texte, là, il

   s'agira des frais réels reliés à ce service-là, et

   ils seront déterminés en fonction des items qui

   sont énumérés dans la réponse à la pièce SCGM-1
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   document 3.28 réponse 28.2.

Q. [191] Et le montant donc pourrait varier d'un

   client résidentiel à l'autre. Est-ce que c'est

   exact?

R. C'est exact.

Q. [192] Et en conséquence, Gaz Métro pourrait réviser

   ces montants-là à la hausse sans nécessairement

   avoir à en demander la permission à la Régie. C'est

   exact?

R. Je vous ramène au texte, on est toujours dans les

   frais réels. Alors, dans la mesure où les frais

   réels augmenteraient, oui, ces frais-là réels

   pourraient augmenter.

Q. [193] J'aimerais que vous confirmiez que ces frais

   reliés au regroupement de factures ne

   s'appliqueraient pas de façon rétroactive, c'est-à-

   dire qu'ils s'appliqueront seulement à partir du

   moment de l'entrée en vigueur des nouvelles

   Conditions de service si cette règle-là était

   acceptée par la Régie.

R. Évidemment. Ce n'est pas prévu actuellement, donc

   on attendra une éventuelle décision avant

   d'appliquer toute nouvelle condition de service.

Q. [194] Je vous amène maintenant au paragraphe 6.1.3

   de la proposition de Gaz Métro, où au troisième

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   5 juin 2006                    Contre-interrogatoire

                        - 192 -    Me Stéphanie Lussier

   alinéa on écrit :

                « Lorsque la correction donne lieu à

                un montant dû à Gaz Métro par le

                client, ce dernier peut étaler ses

                paiements sur une période équivalente

                à la période de refacturation. »

   Qu'est-ce que Gaz Métro entend par « période de

   refacturation »?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. La période couverte par la correction de la

   facturation. Alors, mettons qu'on est aujourd'hui

   le cinq (5), mettons, non, on est aujourd'hui le

   cinq (5) juin deux mille six (2006), et qu'on

   retourne vingt-quatre (24) mois en arrière, vingt-

   quatre (24) périodes de facturation, et que la

   correction couvre donc vingt-quatre (24) mois, du

   cinq (5) juin deux mille quatre (2004) au cinq (5)

   juin deux mille six (2006), il y a vingt-quatre

   (24) mois; alors on proposerait au client des

   paiements de ce qui résulte, l'écart entre ce qu'il

   a payé et ce qu'il doit à Gaz Métro suite à cette

   refacturation, hein. La somme qu'il reste à payer,

   bien, cette somme pourra être étalée sur vingt-

   quatre (24) paiements mensuels.

   (12 h 45)
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Q. [195] Donc, en fait, le point de départ pour

   calculer le délai serait la première journée à

   partir de laquelle l'erreur aurait eu lieu. C'est

   exact?

R. L'erreur a pu avoir lieu à un moment différent de

   la période couverte puisque nous ne retournerons,

   par exemple, jamais au-delà de trois ans en

   arrière. Alors, on aime mieux parler de période

   couverte par la facturation. Mais le principe que

   vous énoncez est bon.

Q. [196] Au deuxième alinéa, il est indiqué que

   lorsque Gaz Métro constate ou est informé d'une

   erreur sur la facture du client, elle procède à

   l'analyse de la facture et informe le client des

   résultats. En termes de délai, combien de temps

   s'écoule entre le moment où Gaz Métro constate

   l'erreur et le moment où le client est informé de

   cette erreur-là?

R. Différents facteurs peuvent entrer en ligne de

   compte. Le plus évident pour moi, c'est le délai

   entre le moment où Gaz Métro tente d'en informer le

   client et le moment où le client... bien, on entre

   en contact, finalement. Je peux vouloir depuis

   trois semaines, je peux laisser des messages à un

   client qui ne retourne pas ses appels, alors je
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   pourrai lui avoir écrit lui demandant de nous

   contacter. Et je pourrai finalement avoir émis une

   facture corrigée sans y en avoir parlé puis, là, il

   va le savoir pour vrai. La résultante est peut-être

   entrera-t-il en contact. Les délais ne tiennent pas

   compte uniquement à l'action de Gaz Métro mais

   aussi à celle du client là-dedans. Les délais

   peuvent être variables.

Q. [197] Donc, il s'agit de cas par cas, les délais

   varieront d'un cas à l'autre, c'est exact?

R. Oui. Et notre propos, considérant que c'est du

   moment où on informe le client que la période ne

   peut retourner plus de trois ans en arrière, nous

   croyons que nous devons dans tous les cas nous

   dépêcher pour informer le client. Alors, tout délai

   qui nous incombe est à notre détriment. C'est nous

   qui voulons corriger la facture. Nous voulons dans

   le cas où l'écart est à notre avantage, entre

   guillemets, va résulter en un débit au client, nous

   voulons procéder aussi. On n'a pas du tout

   d'incitatif à laisser traîner les choses.

Q. [198] Maintenant, je vous amène au paragraphe 6.2.2

   de la proposition où on indique que la facture est

   envoyée au client le jour ouvrable suivant son

   émission. Est-ce que c'est la pratique actuelle?
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R. Oui.

Q. [199] Et c'est ce qui se passe dans la réalité

   couramment, on parle toujours d'un envoi qui suit

   le jour de la date d'émission de la facture? Ou

   est-ce que, parfois, ça peut être deux jours, trois

   jours, quatre jours, cinq jours?

R. Je dirais, mettons qu'il y a deux cent vingt (220)

   jours ouvrables de facturation, il y a deux cent

   dix-neuf (219) jours où ça fonctionne, puis il y a

   une journée où la machine a planté puis, là, il y a

   une journée. Alors, ça peut arriver, mais notre

   pratique est vraiment dans l'émission... l'envoi le

   lendemain de l'émission de la facture.

Q. [200] Merci. Je vous amène maintenant à votre

   présentation concernant le chapitre 6, à la page

   10, on y parle du paragraphe 6.1.4, période de

   facturation visée par la correction. Le deuxième

   paragraphe sur l'acétate :

                Le client pourra bénéficier d'une

                période équivalente à la période de

                correction de la facturation pour

                effectuer ses paiements.

   J'aimerais que vous élaboriez sur la signification

   de cette phrase-là. Et j'aimerais également que

   vous nous donniez un exemple concret, par exemple.
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R. Je m'excuse, Maître Lussier, mais il me semble que

   nous avons discuté de ça il y a peut-être deux

   questions. Est-ce que ce n'était pas le propos

   qu'on a couvert tout à l'heure? Je vous ai donné

   l'exemple du cinq (5) juin deux mille six (2006) au

   cinq (5) juin deux mille quatre (2004).

Q. [201] Oui, on parlait...

R. Moi, j'avais l'impression que c'est de ça qu'on

   parlait.

Q. [202] En fait, on parlait de période de

   refacturation. Donc, pour être bien clair, je ne

   vois pas le même vocabulaire employé dans ce

   paragraphe. Donc, est-ce que je comprends que ce

   paragraphe remplace l'endroit où on parle de

   refacturation?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Comme on le disait un petit peu plus tôt, il y a eu

   confusion entre la présentation à la diapositive

   10, le paragraphe qui est souligné se retrouve dans

   la présentation sous l'article 6.1.4 et dans le

   texte, la pièce SCGM-1 document 4.1 sous l'article

   6.1.3, et il est différent.

Q. [203] Oui.

R. Alors, là-dessus, on a... ce que je disais, c'est

   que, bon, l'impression que j'ai, c'est que celui
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   qui est dans le texte sous 6.1.3 est le bon.

Q. [204] D'accord.

R. Ce qu'on va être en mesure de confirmer demain au

   moment du dépôt de la pièce révisée. Mais on est

   quand même disponible pour répondre aux questions

   de celui qui se trouve sous 6.1.4 dans la

   présentation. Dans le cas où ce serait le bon et

   que, demain, on arrivait en disant que c'est celui-

   là qui remplace celui qu'on trouve sous 6.1.3.

Q. [205] D'accord. Merci. Ça clarifie un peu. Mais je

   comprends donc que ce serait soit le troisième

   alinéa de 6.1.3, tel qu'on le retrouve à la pièce

   SCGM-1 document 4.1...

R. Fort probablement.

Q. [206] ... ou, et sujet à confirmation demain, le

   deuxième paragraphe qu'on retrouve à la page 10 de

   la présentation d'aujourd'hui sur le chapitre 6?

R. C'est bien ça.

Q. [207] Et les deux paragraphes voudraient dire la

   même chose, c'est exact?

R. Oui. C'était l'objectif.

Q. [208] D'accord.

R. Désolée pour la confusion encore une fois.

Q. [209] Merci, ça clarifie. J'ai une dernière

   question concernant le fait qu'un client puisse
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   constater qu'il y a eu possiblement une erreur de

   facturation, par exemple, au moment de l'entrée en

   vigueur des tarifs. On sait que l'entrée en vigueur

   des tarifs de Gaz Métro se fait à compter du

   premier (1er) octobre. Est-ce que, au premier (1er)

   octobre, la hausse des tarifs est appliquée

   conformément à une consommation réelle? Je vous

   pose la question parce qu'on souhaite faire un

   parallèle avec la situation, une situation dans

   laquelle se trouvent certains clients d'Hydro-

   Québec où, à compter du premier (1er) avril

   parfois, la hausse de tarifs est appliquée à une

   consommation qui n'est pas réelle.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Nous ne lisons pas les compteurs, nous ne procédons

   pas à une lecture des compteurs de l'ensemble de

   notre clientèle le premier (1er) octobre de l'année

   où il y a modification de nos tarifs. L'avantage de

   le faire à cette date-là, c'est qu'on n'est pas

   encore pour la grande majorité de nos régions en

   période d'hiver. Alors, peu de clients utilisent

   leur appareil de chauffage, utilisent le gaz

   naturel pour leur besoin de chauffage, je voulais

   dire. Alors, oui, il y a la même situation que

   celle que j'ai lue dans les journaux qui concerne
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   Hydro-Québec.

Q. [210] Merci. Ça complète nos questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. J'inviterais maître Sicard

   pour Union des consommateurs.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Rebonjour.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Bonjour.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Bonjour.

Q. [211] Alors, ma première question s'adresse à 6.1,

   modalité de facturation. Et je suis consciente que

   nous avons ce paragraphe 5.4 dans mesurage qui

   parle de volume de gaz naturel retiré, qui donne

   une définition du calcul du volume retiré et de

   l'estimation du volume retiré. Mais pour un besoin

   de plus grande clarté, lorsqu'on lit, par exemple,

   le premier paragraphe :

                Gaz Métro facture au client tous les

                mois le volume de gaz naturel retiré à

                l'adresse de service.

   Je comprends que, dans votre esprit, il s'agit là

   d'une facturation d'un volume réel et/ou d'un

   volume estimé?
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   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. C'est exact.

Q. [212] Et au troisième paragraphe lorsqu'on lit :

                La facturation est établie selon le

                volume retiré à chaque appareil de

                mesurage.

   je comprends que c'est le volume réel ou estimé?

R. C'est exact.

Q. [213] Est-ce que l'Union des consommateurs pourrait

   vous suggérer de considérer de peut-être clarifier

   ce langage? On s'est arrêté là-dessus après la

   préparation de notre preuve.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Ça nous semble être le titre de l'article 5.4,

   volume de gaz retiré par le client.

Q. [214] Mais nous sommes...

R. Alors, ça nous semblait clair, mais je comprends

   que ça ne vous l'est pas. C'est ce que vous nous

   dites. Ça porte plus à confusion que d'autre chose.

Q. [215] Ce qu'on vous transmet comme information,

   c'est que ça ne nous semble peut-être pas si clair

   que ça puisqu'il faut retourner en arrière. Puis je

   ne vais pas faire d'argument. Et estimation d'un

   volume retiré, c'est une définition; calcul du

   volume, c'est autre chose. On n'a pas les mots
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   « calcul » ou « estimé » dans votre phrase. Alors,

   c'est le premier commentaire sur ça. Je passe

   maintenant à 6.1.3, le paragraphe qui est en ajout

   et qui est différent dans 6.1.4 et 6.1.3.

   L'étalement des paiements pour la compréhension de

   tout le monde serait-il fait sans intérêt?

R. Oui.

Q. [216] Avez-vous une objection à ce que ce soit

   spécifié qu'il pourra y avoir dans les conditions

   de service cet étalement de paiement sans intérêt?

R. Non.

Q. [217] Merci.

R. À priori, non.

Q. [218] Je suis toujours dans ce même paragraphe, et

   mes questions, bien qu'elles vont porter sur ce

   paragraphe en particulier, s'adressent au texte

   soumis en général. On retrouve à plusieurs endroits

   lorsqu'il s'agit de demande de collaboration ou de

   voeu que vous faites à l'endroit des actions de vos

   clients, on voit l'utilisation du mot « doit ».

   Alors, dans le paragraphe 6.1.3, nous avons :

                Dès que le client constate une erreur

                sur sa facture, il doit en informer

                Gaz Métro.

   Alors, je m'arrête pour une première fois à ce mot
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   « doit », mais pensez au reste du texte en même

   temps. Quelle conséquence, si le client ne vous

   informe pas, qu'allez-vous faire?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. La première conséquence pour le client, c'est que

   lorsqu'il constate une erreur sur sa facture, s'il

   n'en informe pas Gaz Métro, le client aura une

   facture erronée, donc n'aura pas une facture qui

   représente fidèlement sa consommation. Et l'autre

   conséquence, elle se retrouve à l'article 6.1.4 et

   elle vise la période de facturation visée par la

   correction, c'est la quatrième puce, donc la

   période de facturation...

                La correction rétroactive

                s'appliquerait à toute la période

                affectée par l'erreur dans le cas où

                le client connaissait ou devait

                connaître l'erreur de facturation.

Q. [219] Est-ce que ces conséquences-là ne seraient-

   elles pas là de toute façon même s'il était écrit :

   le client qui constate une erreur sur sa facture en

   informe Gaz Métro?

R. On aurait pu écrire « en informe ». C'est certain

   que si vous m'aviez dit, si vous nous aviez dit

   « le client peut en informer Gaz Métro ». On veut
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   envoyer un signal au client par les conditions de

   service. On veut que le client comprenne ce qu'il a

   à faire puis qu'il ne soit pas obligé d'interpréter

   ou de se poser la question à chaque fois. Donc, on

   voulait lui donner un signal clair en disant que

   s'il constate une erreur, sa responsabilité comme

   client, c'est d'en informer le distributeur dès que

   l'erreur est constatée pour que les mesures

   appropriées soient prises pour corriger sa facture.

Q. [220] Et outre ce que vous nous décrivez à 6.1.4,

   qui va être peut-être une rétrofacturation qui

   pourrait s'étendre dans le temps à plus de trois

   ans, quelle autre conséquence, quel autre moyen ou

   qu'est-ce que vous allez faire pour le punir ce

   client-là? Quelle autre pénalité de la part de Gaz

   Métro?

   (13 h)

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Il n'y en a pas d'autre. Il n'y en a pas d'autre

   puis je tiens à, on peut, vous pourrez argumenter

   « doit en informer » ou « en informe », pour nous,

   ça revient au même. On aurait écrit « en informe »,

   vous nous poseriez les mêmes questions :

   « Qu'arrive-t-il... » Alors je ne crois pas que

   c'est l'idée du vocabulaire qui pose problème. Mais
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   il n'y a pas d'autres conséquences que celles que

   nous vous avons décrite jusqu'à maintenant.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [221] Alors, à ce moment-là, considérant la réponse

   que vous venez de me donner, expliquez-moi les

   problèmes et les objections que vous auriez si le

   deuxième paragraphe se lisait :

                Lorsque Gaz métro constate ou est

                informée d'une erreur sur la facture

                du client, elle doit procéder à

                l'analyse de la facture et doit

                informer le client des résultats. Si

                une correction est requise, elle doit

                émettre une facture corrigée.

R. Ça nous fera plaisir.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Parce que, pour nous, c'est la même réalité, il y a

   une obligation pour le distributeur de faire ça.

   Donc on est d'accord que les obligations du

   distributeur et des clients devraient être

   formulées de la même façon.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Mais nous ne les avons pas formulées de la même

   façon puisqu'on croyait que ça serait plus évident

   pour un client, dans le cas où il lit les
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   Conditions de service, de voir les moments où il

   doit faire des choses, ça l'implique un peu plus.

   Alors c'est vraiment un choix de vocabulaire.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Et on n'a pas voulu mettre un niveau d'obligation

   différent dans ce cas-ci pour le distributeur de

   celui qui est prévu pour le client.

Q. [222] O.K. Je vous remercie. Maintenant, je passe à

   6.3.4, où nous avons une très belle description des

   informations devant apparaître à la facture. Et je

   vous amène dans le quatrième avant-dernier, nous

   avons « historique de consommation le cas

   échéant ». Pourquoi « le cas échéant »?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Parce qu'un nouveau client n'aurait pas

   d'historique de consommation avec Gaz Métro.

Q. [223] O.K. Maintenant, sur vos factures à l'heure

   actuelle, est-ce que je me trompe pour dire que

   normalement, on voit un historique de consommation

   d'à peu près un an?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Non, vous vous trompez puisque tout client qui est

   client de Gaz Métro depuis moins d'un an ne voit

   pas un an. Alors qu'un client qui a plus d'un an

   d'historique va voir sa première année; un client
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   qui a deux ans d'historique va voir la

   consommation, l'utilisation détaillée du volume

   retiré et facturé de sa dernière année, ainsi que

   le total des douze derniers mois et le total des

   douze mois antérieurs. Il va donc pouvoir comparer

   deux années complètes.

Q. [224] O.K. Est-ce qu'il y a moyen de refléter ça

   lorsqu'on met que vous allez fournir sur la facture

   l'historique de consommation, ce que vous venez de

   décrire, pour que le cas échéant soit un peu plus

   clair, ce qui est contenu?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Je vois mal comment on pourrait indiquer

   « historique de consommation du client ». Donc il

   serait clair que ça réfère à un client. Mais, bien

   honnêtement, je ne sais pas si mon collègue a une

   idée, là, mais... C'est qu'on a évité de mettre

   « du client » pour éviter d'alourdir le texte,

   parce qu'on aurait pu indiquer « la facture du

   client doit comporter les éléments suivants... »,

   bon, nom du client, numéro de compte du client,

   numéro de compteur du client, adresse de service du

   client; on les a enlevés parce qu'on trouvait que

   c'était, c'était un peu lourd et il nous

   apparaissait que, en tout cas, ça nous a semblé
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   peut-être trop évident, mais pour nous, un

   historique de consommation, c'était quand il y en a

   un. Je ne sais pas comment on pourrait le clarifier

   mieux que ça, vous avez peut-être une proposition?

Q. [225] Historique de consommation disponible?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Vous savez, on n'a pas de problème avec notre

   libellé mais si vous en, je ne pense pas que écrire

   « disponible » va faire que ça va être plus clair

   pour le client, parce qu'il va dire : « Quand est-

   ce que c'est disponible, quand est-ce que ça ne

   l'est pas? » Alors notre pratique, c'est vraiment,

   dès qu'on en a, on le met. Alors, c'est bon.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   O.K.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Puis-je suggérer « s'il y a lieu »?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Plutôt que « le cas échéant » ? Oui...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Je fais exprès parce que ça revient au même

   finalement.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Bien, c'est une très bonne suggestion.
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   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [226] Maintenant, est-ce que, sur votre facture,

   parce que ce n'est pas sur cette liste, apparaît la

   dernière date de lecture réelle du compteur?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Vous souhaitez que nous indiquions sur la facture

   la dernière date réelle du compteur?

Q. [227] Mais est-ce que ça apparaît, les dernières,

   est-ce que...

R. Non.

Q. [228] ... la lecture réelle, est-ce que, sur votre

   facture, sur les factures d'Hydro, on a « estimé »

   ou « réel », est-ce que, sur vos factures, on a

   « estimé » ou « réel »?

R. Oui, et vous vous souviendrez que vous nous avez

   suggéré de mettre le « E », qui représente

   « estimé » en gras, pour que ça soit plus clair,

   alors je me souviens très bien que nous avons eu

   ces échanges dans le cadre des rencontres

   préparatoires.

Q. [229] Dans le cadre des rencontres préparatoires,

   oui.

R. Alors je vous en informe, on a eu ces échanges dans

   le cadre des rencontres préparatoires. Et le « E »

   apparaît donc lorsque la lecture utilisée pour fins
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   de facturation est une estimation, et « R » dans le

   cas où c'est une lecture réelle, puis « C », je

   crois, dans le cas, bien, ça, c'est en français,

   dans le cas où c'est la lecture du client, si ma

   mémoire est bonne. Alors c'est indiqué sur la

   facture, dans la partie « Historique ».

           Dans le cas où le client a, mettons, il est

   là depuis un mois et puis le client précédent, sa

   dernière lecture datait de quatre mois, mettons, ça

   ne sera pas indiqué sur la lecture du nouveau

   client. Alors il n'y aurait pas toujours présente,

   sur la facture du client, la dernière lecture

   réelle utilisée à des fins de facturation, sur la

   facture d'un client. Alors ça serait pénible, j'en

   suis sûr, de faire modifier notre facture pour

   répondre à votre souhait.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   O.K. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. Maître Cadrin, pour

   l'Union... Pas de questions? Merci. Maître Fortin?

   Mais, Maître Fortin, je vous avise qu'on va quand

   même essayer de respecter nos horaires le plus

   possible, autrement dit, vers les treize heures

   trente (13 h 30), donc si vous n'avez pas complété,
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   on pourrait, à la limite, compléter demain matin.

   Mais on veut utiliser quand même tout le temps

   disponible qu'on a pour essayer de se rendre le

   plus loin et finir cette semaine - mon souhait.

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [230] Je vous réfère, en premier lieu, à l'article

   6.1.1 de votre proposition et, par comparaison, au

   texte actuel des Tarifs, à la page 40 des Tarifs,

   et 41. À l'article 6.3 des Tarifs, on fait une

   référence ou une précision relativement aux

   compteurs qui ont été installés le ou avant le

   premier (1er) juillet mil neuf cent soixante-deux

   (1962), et là, on indique :

                La facturation est alors faite en

                appliquant le tarif comme s'il n'y

                avait qu'un seul compteur.

   Cette distinction n'apparaît pas, ou cette

   précision plutôt, n'apparaît pas dans le texte

   actuel de la proposition de Conditions de service,

   est-ce que c'est parce que vous voulez que la

   disposition 6.1.3 demeure exclusivement aux Tarifs,

   est-ce un oubli ou est-ce qu'il y a une autre

   raison qui justifie que cette précision-là

   n'apparaisse plus?
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   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Peut-être sous réserve de vérification, la raison

   pour laquelle elle n'apparaît pas, ce n'est pas un

   oubli, c'est un choix délibéré de laisser cette

   disposition-là dans le texte des Tarifs.

Q. [231] Et la raison pour laquelle ça devrait rester

   dans les Tarifs serait quoi?

R. C'est, à la toute fin de l'article 6.3, on parle

   d'une facturation qui sera faite en appliquant le

   tarif comme s'il n'y avait qu'un seul compteur.

Q. [232] Hum-hum.

   (13 h 10)

R. Et ça, ça réfère aux frais de base qui sont

   appliqués au client; donc il nous semblait que

   c'était intimement relié à l'application d'un

   tarif, donc on a choisi de le laisser dans les

   Tarifs. Est-ce que c'est une bonne idée ou pas, je

   ne le sais pas mais on a clairement pas voulu faire

   disparaître cet article-là.

Q. [233] Parfait. Alors, ça sera à débattre

   éventuellement suite aux argumentations. Pas suite

   aux argumentations mais dans le cadre des

   argumentations. Maintenant, l'article 6.1.2. Vous

   apportez une précision dans la proposition de texte

   pour indiquer le cas échéant l'obligation minimale
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   annuelle ou la contribution financière prévue à

   l'article 4.3.1. Est-ce qu'il y aurait lieu aussi

   d'ajouter dans le texte proposé une référence au

   fait qu'on doive également mentionner, lorsqu'il y

   a des volumes souscrits ou des frais de base le cas

   échéant, pour quelle raison est-ce qu'on fait une

   précision spécifique seulement pour l'obligation

   minimale annuelle, ou la contribution financière en

   plus de... en plus évidemment du volume retiré?

R. Les obligations qui sont prévues à l'article 6.1.2

   sont des obligations contractuelles en lien avec

   des conditions de service qui sont mentionnées dans

   le texte un petit peu plus... dans le chapitre 4

   sur le contrat. Donc, c'est la raison pour laquelle

   celle-ci se retrouve là alors que les autres que

   vous mentionnez sont demeurées au Tarif.

Q. [234] Mais dans le contexte, je ne veux pas

   argumenter avec vous là, mais je veux simplement

   être sûr qu'on comprend bien le raisonnement qui

   prévaut. Ici, le chapitre ou enfin le titre de

   l'article c'est « Obligations contractuelles » nous

   sommes dans le texte des Conditions de service,

   pour ce qui est de la facturation. On indique ici

   au client ce qui doit être facturé. Et là, la seule

   précision concernant des obligations
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   contractuelles, c'est celle qui apparaît aux Tarifs

   concernant l'obligation minimale annuelle ou la

   contribution financière, mais il y en a d'autres

   également dans les Tarifs et la question c'est :

   pourquoi exclut-on du principe de l'article 6.1.2

   d'autres sortes d'obligations contractuelles de

   même nature ou analogues qui apparaissent aux

   Tarifs? C'est au niveau du choix qu'on a à faire au

   niveau du texte, que doit-il finalement refléter

   ici?

R. Ça sera probablement à débattre plus amplement en

   argumentation mais je dirais que le choix qu'on a

   fait de scinder les deux était que certaines nous

   apparaissaient de nature éminemment tarifaire et

   qu'on a choisi de les laisser au texte des Tarifs.

   On n'a pas voulu préciser tout ce qui était facturé

   au client ici, là, ce n'était pas le propos. Donc,

   on a choisi de mettre ces deux obligations-là en

   ayant l'impression que le reste relevait plus des

   Tarifs. Je ne peux pas vous donner une réponse plus

   élaborée à ce moment-ci, là.

Q. [235] Vous pouvez peut-être prendre la question

   sous réserve pour le moment. Si vous avez des

   précisions supplémentaires à apporter au cours des

   prochains jours, il y a quand même question
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   d'élément, je comprends qu'il y a des questions

   d'argumentation juridique possibles; une des

   alternatives sur lesquelles vous pourriez peut-être

   faire des commentaires le cas échéant, c'est : est-

   ce qu'il serait préférable d'avoir un texte plus

   général ici, qui ne réfère pas seulement

   spécifiquement à l'obligation minimale annuelle

   mais qui réfère finalement aux obligations

   contractuelles décrites dans le texte des Tarifs de

   façon à pouvoir traiter toutes les obligations de

   même nature sur le même pied? C'est pour fins de

   réflexion que je vous pose la question, là, je ne

   porte pas de jugement évidemment à ce moment-ci,

   Mais disons que je suis un peu interrogatif quant à

   l'effet de préciser seulement cette obligation-là

   dans le texte des Conditions de service et non les

   autres, et vice et versa.

           Toujours dans le même paragraphe de

   l'article 6.1.2 quant à la deuxième phrase,

   simplement une question peut-être d'agencement au

   niveau du texte. La phrase, la dernière phrase de

   ce paragraphe indique ce qui suit :

                Gaz Métro indique sur la facture du

                client le volume annuel de gaz naturel

                correspondant à son obligation
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                minimale annuelle.

   Par contre, à l'article 6.3.4 que vous proposez

   maintenant, qui a été déposé avec la pièce SCGM-1

   document 4.1, là vous décrivez un ensemble

   d'informations qui devraient apparaître sur la

   facture. Est-ce que vous verriez un inconvénient à

   ce que la deuxième phrase du premier paragraphe de

   6.1.2 soit tout simplement retirée et que

   l'information en question, c'est-à-dire

   l'obligation minimale annuelle, ou toute autre

   question de cette nature apparaisse dans la liste

   des éléments devant apparaître sur la facture à

   6.3.4?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est une excellente suggestion. Cet ajout tardif

   ne nous a pas fait voir qu'il y avait alors deux

   endroits où on indiquait ce qui pouvait apparaître

   sur la facture.

Q. [236] N'y voyez pas de critique implicite, c'est

   pour bonifier mutuellement les textes, si possible.

   À l'article 6.1.2, deuxième paragraphe, simplement

   une question de précision quant à la date convenue

   qui est indiquée. Alors, le texte indique que :

                Lorsqu'un client demande à Gaz Métro

                de fermer et sceller l'appareil de
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                mesurage, les frais de base prévus aux

                Tarifs ne sont plus facturés à partir

                de la date convenue.

   Il s'agit bien de la date convenue pour la

   fermeture de l'appareil de mesurage ou est-ce qu'on

   parle de la date effective de fermeture?

R. C'est vraiment la date convenue de fermeture, c'est

   pour ça qu'on a mis « date convenue », on voulait

   dire que, dans le cas où on ne répond pas... on

   n'est pas présent à la date convenue et qu'on ne

   procède pas à la fermeture, à fermer et sceller le

   compteur, dans ce cas-là le client n'aura pas à

   payer les frais de base à partir de la date

   convenue.

Q. [237] Ça clarifie. Maintenant l'article 6.1.3... je

   vous réfère plus particulièrement à votre texte

   explicatif en ce qui concerne cet article; donc

   c'est SCGM-1 document 3, à la page 27. Non, je

   m'excuse, je me suis trompé de référence. C'est

   plutôt à la pièce SCGM-1 document 2.11 que je veux

   vous référer, concernant les intérêts. Alors, votre

   texte, évidemment le texte de l'annexe A du contrat

   type à l'article 7.2 réfère à un certain nombre

   d'éléments, et en réponse à une question de la

   Régie à SCGM-1 document 2.11, à votre réponse 12.1,
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   vous indiquez, et je cite :

                En ce qui a trait aux intérêts

                encourus, SCGM dans le cadre de ses

                pratiques ne calculait généralement

                pas d'intérêt aux clients qui

                n'avaient pas de contrat écrit. Dans

                un souci d'équité, il devenait donc

                difficile d'en facturer et d'en verser

                aux clients qui avaient un contrat

                écrit. La proposition de Conditions de

                service de SCGM reflète donc plus

                fidèlement la pratique de SCGM et en

                uniformise l'application pour

                l'ensemble de la clientèle.

   Est-ce que vous pouvez être plus précis sur les

   motifs pour lesquels vous abandonnez la question

   des intérêts autres que le fait de : comme on n'en

   facturait pas pour les clients qui n'avaient pas de

   contrat écrit, donc on n'en facture à personne. Ça

   pourrait aussi être l'inverse. Quel est le

   raisonnement derrière, outre l'uniformité, qu'elle

   soit dans un sens ou dans l'autre?

R. Nous n'avions pas mis en place les moyens

   informatiques pour automatiser le calcul de ces

   intérêts. Et nous ne le faisions que très rarement.
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   Alors, plutôt que de s'inventer une nouvelle

   condition de service, on a décidé de... que nous

   n'appliquions pas ce qui était prévu dans nos

   contrats types, dans l'annexe A du contrat, on

   l'appliquait que rarement. Alors, on a donc décidé

   de ne pas l'inclure nulle part, ce n'était pas

   notre pratique. Mais c'est pas plus complet que ce

   que nous avions déjà écrit, mais ça l'explique

   peut-être un peu plus.

Q. [238] Est-ce que je comprends que, au moment où

   nous nous parlons, de toute façon vous n'en

   facturez plus?

R. Nous n'en facturons plus.

Q. [239] Ni pour ceux qui ont un contrat écrit ni pour

   ceux qui n'ont pas de contrat écrit.

R. Plus. Pour personne.

Q. [240] Parfait.

   (13 h 20)

   Ce qui fait que ça ne fait pas partie de nos

   revenus actuels. On ne va pas se priver de revenus

   futurs anticipés avec ce libellé de nos Conditions

   de service.

Q. [241] En ce qui concerne l'article 6.1.4

   relativement à la période de refacturation, et je

   souligne tout de suite qu'effectivement je suis
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   intéressé à connaître le libellé du texte que vous

   proposerez. J'avais la même préoccupation entre les

   deux textes que vous avez proposés jusqu'à

   maintenant. Donc, sous réserve de votre réponse

   demain ou au cours des prochains jours, j'aurai

   peut-être des questions là-dessus. Mais en ce qui

   concerne les explications que vous fournissez au

   document explicatif, SCGM-1 document 3 page 27, en

   ce qui a trait à l'origine de votre proposition de

   limiter à trois ans la période de correction

   rétroactive, mais avec les exceptions que vous

   mentionnez au deuxième paragraphe avec les quatre

   puces qui sont mentionnées, ce sera sans doute pour

   fins d'argumentation, mais si vous avez quand même

   des précisions d'ordre factuel, j'aimerais les

   entendre.

           La Régie est certainement intéressée à

   avoir des argumentations très précises sur les

   références à la prescription du droit civil et au

   traitement qui est fait pour les différents sujets,

   là, à l'article 6.1.4 dont certains peuvent aller

   au-delà de la période de prescription à laquelle

   vous référez de trois ans.

           Le lien devrait être fait avec les lois

   spécifiques, le cas échéant, que vous mentionnez,
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   dont l'article 24 de la Loi sur l'inspection de

   l'électricité et du gaz dont vous mentionnez dans

   le document explicatif, vous vous inspirez, mais

   qui fait lui-même état d'un certain nombre de

   précisions qui ne sont pas toujours faciles à

   suivre quand on fait, on essaie de faire la

   corrélation avec votre proposition de texte.

           On réfère à des trois mois sous réserve de

   divers paragraphes pour finalement aboutir, je

   pense, au paragraphe 4 ou au paragraphe 5 de

   l'article 24 où on dit : bien, quand ce n'est pas

   dans ces cas-là, c'est pour toute la période en

   question. Quel lien la Régie doit-elle faire compte

   tenu de ces diverses lois applicables par rapport

   aux diverses propositions que vous faites, que ce

   soit lorsqu'un montant est dû par le client à Gaz

   Métro ou que ce soit l'inverse, comme vous le dites

   à la fin, au dernier alinéa de votre article 6.1.4

   proposé?

           Et à cette fin-là, je vous dis évidemment

   que nous avons pris connaissance pour les fins du

   dossier de deux réponses que vous avez déjà

   données. Évidemment, on apprécierait que les

   réponses aillent plus loin que celles qui ont déjà

   été fournies à la pièce SCGM-1 document 1.9,
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   réponse 9.1 et 9.1B, de même qu'à la pièce SCGM-1

   document 3.27 réponse 27.1, entre autres, et

   suivants. Il y a d'autres articles là-dessus,

   d'autres réponses, je m'excuse.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Ça n'a pas de valeur ajoutée, mais j'étais pour

   dire que les avocats vont en avoir pour leur

   argent. Ça va être...

Q. [242] Les régisseurs et le procureur de la Régie

   également. Je peux vous en assurer. À la pièce

   SCGM-1 document 2.10, en réponse à une demande de

   renseignements de la Régie qui vous demandait

   pourquoi la correction n'était pas effectuée,

   n'était pas plutôt effectuée à partir de la date où

   Gaz Métro constate l'erreur, où était visible

   l'erreur, vous indiquez, et je cite à la deuxième

   phrase :

                Toutefois, dans le cas où la

                correction résulte en un montant à

                payer pour le client, SCGM ne souhaite

                pas pénaliser le client s'il y a un

                délai entre le moment où elle constate

                ou est avisée d'une erreur et le

                moment où elle en informe le client.

   Par ailleurs, à la pièce SCGM-3.27, à la réponse
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   27.3, vous indiquez que :

                La correction rétroactive de la

                facturation reflétant l'utilisation

                réelle du gaz naturel par le client

                des sommes facturées sont dues à SCGM.

   Pouvez-vous être un peu plus précis sur comment on

   peut concilier la question de refacturer en

   reflétant l'utilisation réelle et faire un choix de

   refacturer uniquement à compter du moment où on

   informe un client plutôt qu'au moment où l'erreur,

   effectivement, origine?

R. Je vais vous donner un exemple. C'est l'idée que

   l'erreur, le début de la défectuosité est le

   premier (1er) mai deux mille trois (2003). Nous

   sommes maintenant le cinq (5) juin deux mille six

   (2006). Nous avons constaté l'erreur tout à fait

   par hasard le premier (1er) mai deux mille six

   (2006), exactement trois ans après le début de la

   défectuosité. Et c'est aujourd'hui le cinq (5) juin

   deux mille six (2006) que, pour la première fois,

   nous prenons les mesures pour en informer le

   client. Ce serait horrible parce que ça a pris plus

   d'un mois.

           Mais je voulais vraiment donner un exemple

   qui va être plus que trois jours. Alors,
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   aujourd'hui, le cinq (5) juin, le client en est

   informé. Et ce que nous écrivons, c'est que la

   correction sera effectuée pour la période du

   cinq (5) juin deux mille trois (2003) au cinq (5)

   juin deux mille six (2006). Ça ne sera pas, nous

   n'irons pas en termes de correction de la facture

   antérieurement au cinq (5) juin deux mille trois

   (2003). Parce que ce qui est avant, ce qui est

   entre le premier (1er) mai deux mille trois (2003)

   et le cinq (5) juin deux mille trois (2003), ça

   dépasse trois ans. Les clients ne seraient pas...

   Là, le terme « pénalisé », je le mets entre

   guillemets. Il n'est pas pénalisé du fait que nous

   avons pris un peu plus d'un mois pour passer de

   notre constat à l'information.

           Ce n'est pas le client qui subit la chose

   et qui lui devra payer pour trente-sept (37) mois.

   Ce n'est pas du moment où on constate que commence

   le compte à rebours du trente-six (36) mois, du

   trois ans, mais bien du moment où on en informe le

   client. C'est un choix que nous avons fait puisque

   nous croyons que le bout qui est entre le constat

   et l'information nous appartient. C'est de notre

   ressort.

           L'idée, bien sûr, c'est de procéder le plus
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   rapidement possible pour que ça n'ait pas d'impact,

   un impact minimal sur les revenus de Gaz Métro, et

   évidemment sur l'ensemble de la collectivité de la

   clientèle. Alors, en l'écrivant comme ça, on croit

   que ça nous donne un petit plus pour agir encore

   plus rapidement. Ce qui est à l'avantage de tout le

   monde, à la fois du client qui va être informé plus

   tôt, de Gaz Métro qui aura plus de revenus, et de

   l'ensemble de la clientèle qui ne sera pas impacté

   par le manque de revenus qu'il y aurait pour la

   période du premier (1er) mai au cinq (5) juin deux

   mille trois (2003).

Q. [243] En fait, ma préoccupation, vous venez d'y

   toucher, c'est le dernier volet de votre réponse.

   Évidemment, je n'ai pas d'idée de l'ordre de

   grandeur en question. Dans la mesure où cela puisse

   arriver quand même fréquemment, je ne dis pas ça

   péjorativement, effectivement, l'intérêt de

   l'ensemble de la clientèle qui va assumer par le

   biais du coût de service ce que vous appelez

   l'écart qui appartient à Gaz Métro, mais en

   réalité, d'une certaine façon, il appartient à

   l'ensemble des utilisateurs versus celui, le

   client, pour lequel une correction doit être faite.

   Alors, c'était plus en fonction de ce volet-là
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   qu'était ma préoccupation.

R. Et vous verrez que vos collègues, lorsqu'ils

   argumenteront de la notion de prescription dans le

   Code civil, ça a rapport aussi, quelque chose qui a

   rapport à l'information, le moment où on dépose la

   requête. Le trois ans en question court à partir de

   ce moment-là. Si ça prend six mois avant qu'on se

   rende à cette étape, bien, on l'aura aussi perdu

   tous. Le plus rapidement on agit, le plus

   rapidement on s'entend, le mieux on se porte tous.

   Alors, ça va être l'avis de Gaz Métro et l'avis de

   la clientèle. Plus il y a de délais, plus c'est

   coûteux.

Q. [244] Parfait.

   Monsieur le Président, j'ai encore un certain

   nombre de questions. Alors, comme vous l'aviez déjà

   annoncé, je pense que je vais suggérer de suivre

   votre directive et de suspendre.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Oui, parce que disons que, à l'heure

   actuelle, je pense que tous les participants, de

   même que tout le personnel de la Régie, on a

   plusieurs dossiers en parallèle. Donc, on s'est

   engagé nous aussi à faire d'autres travaux cet

   après-midi. Donc, on arrête pour l'instant. On
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   reprend demain matin à huit heures trente (8 h 30)

   avec la continuité des questions de la Régie. Merci

   à tous. À demain.

   AJOURNEMENT

                 ____________________

           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   CLAUDE MORIN

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

